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PRÉAMBULE 

LE RESPECT DES OBJECTIFS FIXÉS PAR LõARTICLE L.101-2 DU CODE DE LõURBANISME 

Les orientations du PLUi-H de la Communauté de Communes de Chinon Vienne et Loire doivent répondre aux objectifs du 

d®veloppement durable ®nonc®s ¨ lôarticle L.101-2 du code de lôurbanisme, ¨ savoir le triptyque ®quilibre, diversité et préservation. 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à 

atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 

centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 

protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction 

et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes 

d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et 

d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile ; 

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, 

des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et 

la remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 

renouvelables. 
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LES ENJEUX DES PRINCIPALES « LOIS-CADRE » EN MATIÈRE DE PLU 

Les orientations du PLU de la commune nouvelle de Chemillé-en-Anjou doivent tenir compte des importantes évolutions législatives 

et règlementaires intervenues depuis la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (loi SRU) du 13 décembre 2000, qui révolutionnent la 

pratique de la planification urbaine : 

¶ La loi SRU du 13 d®cembre 2000 demande aux PLU dôassurer : lô®quilibre entre le d®veloppement urbain et la protection 

des espaces naturels, la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale, le respect de lôenvironnement par une gestion 

®conome de lôespace, la prise en compte des risques, la ma´trise de la circulation automobile, la sauvegarder des 

patrimoines naturels et bâtis. 

¶ La loi SRU a été complétée et ses orientations principales confirmées par les lois Urbanisme et Habitat du 02 juillet 2003 et 

la loi dôEngagement National pour le Logement, dite ENL, du 13 juillet 2006. 

¶ Les lois Grenelle I et II du 03 ao¾t 2009 et du 10 juillet 2010 fixent des objectifs, d®finissent le cadre dôaction et pr®cisent les 

instruments de la politique mise en îuvre pour lutter contre le changement climatique, pr®server la biodiversit® et contribuer 

¨ un environnement respectueux de la sant®. Elles imposent au PLU intercommunal dôint®grer le Programme Local de 

lôHabitat (PLH) et le cas échéant le Plan de Déplacements Urbains (PDU). 

¶ La loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov®, dite loi ç ALUR » du 24 mars 2014, réaffirme les principes fixés 

par les précédentes lois en complétant le contenu des pièces du PLU au sujet notamment des déplacements, du paysage, 

de la consommation dôespace et de la biodiversit®. Elle rend optionnelle lôint®gration des PLH et PDU dans le PLUi. Elle 

enrichit le contenu du PLUi dôun nouveau document, le Programme dôOrientation et dôActions (POA), lorsque le document 

dôurbanisme tient lieu de PLH ou de PDU. La loi ALUR encadre ®galement la constructibilit® des zones agricoles, naturelles 

et foresti¯res, r¯gles qui ont par la suite ®t® assouplies par la loi dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la forêt du 13 

octobre 2014. 

¶ La loi du 06 ao¾t 2015 pour la croissance, lôactivit® et lô®galit® des chances ®conomiques, dite loi ç Macron », et la loi du 17 

août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte viennent enrichir la boîte à outils du PLU pour 

encourager la construction de logements intermédiaires ou de constructions performantes écologiquement, et pour 

permettre la construction dôannexes non accol®es aux habitations en zones agricoles et naturelles. 

¶ La loi du 23 novembre 2018 portant ®volution du logement, de lôam®nagement et du num®rique (dite loi ELAN) a apport® 

plusieurs modifications pour les PLU, tant sur la procédure que sur le contenu du document. On retiendra principalement 

pour un territoire comme Chinon Vienne et Loire les évolutions relatives à la gestion des zones agricoles, naturelles et 

forestières. 



PLUi-H de Chinon Vienne et Loire   RdeP - Justifications  

7 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE PADD 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du PLUi-H de Chinon Vienne et Loire traduit le projet politique porté 

par les élus en réponse aux enjeux identifiés pour le territoire, mais en tenant naturellement compte des cadrages législatifs et 

r¯glementaires et des enjeux dô®chelle supra-communale, notamment les réflexions menées dans le cadre du SCoT du Pays du 

Chinonais, dont lô®laboration a ®t® men®e quasi conjointement ¨ celle du PLUi-H. 

LES AMBITIONS ALLOUÉES AU PLUI-H 

Par délibération du 15 décembre 2015, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes CHINON, VIENNE ET LOIRE 

a, dôune part, prescrit lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) tenant lieu de Programme Local de lôHabitat 

sur lôint®gralit® du territoire couvert par la Communaut® de Communes CHINON, VIENNE ET LOIRE (à savoir 16 communes à cette 

date), et a, dôautre part d®fini les objectifs poursuivis. Enfin, il a ouvert la concertation sur le m°me p®rim¯tre et en a pr®cis® ses 

modalités. 

Par d®lib®ration en date du 11 avril 2017 la prescription de la proc®dure dô®laboration du PLUi-H a été élargie aux communes dôAnch® 

et Cravant-les-Coteaux suite à leur intégration au périmètre de la Communauté de Communes CHINON, VIENNE ET LOIRE par arrêté 

préfectoral en date du 13 octobre 2016. Cette délibération confirme les objectifs poursuivis tels que définis lors de la prescription de 

décembre 2015 avec un complément pour un objectif. Elle confirme et complète les modalités de concertation définies par la 

d®lib®ration de prescription du 15 d®cembre 2015, en pr®cisant quôelles sô®tendent au nouveau p®rim¯tre. 

Par d®lib®ration en date du 11 janvier 2018 la prescription de la proc®dure dô®laboration du PLUi-H a été élargie à la commune de 

Chouzé-sur-Loire suite à son intégration au périmètre de la Communauté de Communes CHINON, VIENNE ET LOIRE à compter du 

01 janvier 2018 par arrêté préfectoral en date du 19 juillet 2017. Cette délibération confirme les objectifs poursuivis tels que définis 

lors de la prescription de décembre 2015 et précisés par la délibération du 11 avril 2017. Elle confirme également les modalités de 

concertation définies par la délibération de prescription du 15 décembre 2015 et complétées par la délibération du 11 avril 2017. 

Pour rappel, les objectifs poursuivis, tels que définis dans la délibération du 15 décembre 2015 et complétés par la délibération du 11 

avril 2017 sont les suivants : 

¶ réfléchir sur le développement de la CCCVL dans les 10 ans à venir et traduire ce projet de développement durable dans le 

PLUI, 

¶ offrir les conditions dôaccueil pour permettre le d®veloppement de la population de la CCCVL à 10 ans, 

¶ produire un habitat diversifié, durable répondant au parcours résidentiel et aux besoins de la population dans les 10 

prochaines années, 

¶ prendre en compte la mise en valeur des centres bourgs, 

¶ renforcer le pôle de centralité de Chinon, conforter le pôle secondaire du Véron et maintenir un équilibre entre villes et 

campagne en permettant :  

¶ le développement raisonné des bourgs et des hameaux structurés, 

¶ un développement des zones urbaines tout en préservant les franges. 

¶ prendre en compte les besoins en surface agricole utile et favoriser le maintien dôune agriculture et sa diversification, 

¶ adapter les r¯gles dôurbanisme pour prendre en compte les nouvelles normes de performance ®nerg®tique, les nouvelles 

formes dôhabitat, 

¶ d®finir de nouvelles orientations dôam®nagement et de programmation des zones ¨ urbaniser en fonction des formes 

urbaines et dôune approche raisonn®e de lôam®nagement en lien avec les orientations du Programme Local de lôHabitat en 

cours dô®laboration, 

¶ identifier et préserver les zones sensibles du paysage et les espaces naturels riches en biodiversité qui font déjà ou feront 

lôobjet dôun classement,  

¶ protéger le patrimoine bâti et naturel tout en permettant son évolution notamment dans le cadre des activités touristiques, 
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¶ prendre en compte les risques naturels, sismiques et technologique, 

¶ pr®voir la mise en place dô®quipements structurants,  

prendre en compte les besoins de mobilit® sur le territoire et cr®er les conditions dôune continuit® et dôune coh®rence des 

cheminements doux. 

 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables du PLUi-H Chinon Vienne et Loire constitue le projet politique du 

territoire pour la période 2017-20301. 

Il prend appui sur un travail, partagé et concerté avec les élus, les acteurs du territoire, la population, les Personnes Publiques 

Associ®es et Consult®es, de diagnostic et dô®tat initial de lôenvironnement mis en perspective sous forme dôenjeux. Ces enjeux, 

présentés au Forum des conseillers municipaux du 18 mai 2017, ont permis de dégager les 1ères grandes orientations auxquelles le 

PADD devait répondre. 

Comment d®passer lõambiguµt® dõun territoire qui cr®® beaucoup dõemplois, offre un cadre de vie des plus agr®ables et 

envi®s, dispose dõune offre en commerces, services et ®quipements diversifi®e et de grande qualit® é. 

mais qui ne parvient pas à accueillir de nouveaux habitants et donc à endiguer un vieillissement marqué de sa population ? 

V Communiquer sur les atouts du territoire (marketing territorial), notamment vis-à-vis des jeunes ménages. 

V Poursuivre la dynamique économique en confortant la diversification du tissu économique local pour offrir un large panel de 

type dôemplois, permettant notamment de r®pondre ¨ la demande dôune population active f®minine. 

V Am®liorer lôaccessibilit® au territoire depuis et vers lôext®rieur. 

V Offrir des logements adapt®s ¨ lôaccueil dôune population plus jeune tant en termes de budget (locatif, primo-accession) que 

de taille (appartement, habitat individuel dense) 

Comment construire le développement du territoire de CHINON, VIENNE et LOIRE dans sa globalité, afin que tout le monde 

y trouve sa place et quõil puisse sõaffirmer au sein de lõespace lig®rien entre la m®tropole tourangelle et lõagglom®ration 

saumuroise ? 

V Ouvrir le territoire sur lôaxe lig®rien, axe de flux pr®pond®rant et vecteur de d®veloppement touristique important. 

V Conforter Chinon dans son rôle moteur dans la stratégie de développement du territoire. 

V Affirmer lôexistence dôun p¹le secondaire ¨ travers lôagglom®ration dôAvoine / Beaumont-en-V®ron quôil convient dôasseoir. 

V Permettre au maillage des communes r®sidentielles dôappui de poursuivre une croissance mod®r®e pour r®pondre aux 

besoins de proximité de leurs habitants. 

V Assurer le maintien du niveau de population dans les communes rurales, tout en valorisant dôautres vocations pour ces 

communes (agricole, touristique é). 

V D®ployer le tr¯s haut d®bit sur lôensemble du territoire ¨ ®ch®ance 2023 pour ®viter la fracture num®rique. 

V Développer la mobilité sur le territoire, des personnes mais aussi dans une certaine mesure des services, afin notamment 

de répondre à la problématique du vieillissement structurel de la population et du maintien à domicile qui en découle. 

Comment sõappuyer sur la qualit® remarquable du patrimoine, des paysages et des milieux naturels pour pérenniser la valeur 

universelle exceptionnelle du territoire, autour de la prise en compte des usages correspondant ¨ lõ®volution de la demande 

sociale et des modes de vie ? 

V Dépasser les « contraintes » pour en faire des atouts pour le développement du territoire demain. 

V Trouver un équilibre entre protection et valorisation, entre permanence et innovation. 

                                                                 
1 Le PLU est élaboré sur une période de 13 ans, 2017-2030, afin de tenir compte des 3 ans dô®laboration du document 2017-2018-2019 (lô®tat des lieux de la 

consommation fonci¯re des 10 ann®es pass®es ®tant ®tabli au 31/12/2016), et ensuite de 10 ans dôapplication (2020-2030) 
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Comment répondre à ces enjeux majeurs, impliquant de faire plus ou mieux, mais avec moins de moyens financiers (pour 

investir mais aussi pour g®rer) et moins dõespaces disponibles pour se d®velopper ? 

V ątre en capacit® dôanticiper lô®volution du territoire (et ne pas la subir au coup par coup au gr® des opportunit®s) en se 

définissant une stratégie : ligne directrice claire avec des éléments intangibles, mais aussi des éléments adaptables / 

réversibles. 

V Changer les méthodes de travail pour être en capacité de mobiliser tous les acteurs du territoire autour de cette stratégie, 

afin quôils contribuent directement ou indirectement ¨ sa mise en îuvre. 

V Sôengager dans la voie du ç recyclage è g®n®ralis® (du b©ti, des espaces urbains) et de lôinnovation. 

À partir de ces enjeux transversaux problématisés, des 1ères pistes dôorientations d®gag®es, des projets en cours ou ¨ lô®tude sur le 

territoire et plus généralement des actions politiques engagées, de la prise de connaissance du projet de PADD du SCoT du Pays du 

Chinonais et de sa d®clinaison en Document dôOrientation et dôObjectifs (DOO), le projet de territoire Chinon Vienne et Loire 2030 a 

pu se construire par itération. 

LES QUATRE AXES DU PADD 

AXE 1. LõORGANISATION DU DÉVELOPPEMENT 

A. STRUCTURATION ET MAILLAGE DU TERRITOIRE 

Construire le développement du territoire de Chinon Vienne et Loire dans sa globalité, afin que toutes les communes y 

trouvent leur place et quôil puisse sôaffirmer au sein de lôespace lig®rien entre la m®tropole tourangelle et lôagglom®ration 

saumuroise, tout en rayonnant sur le nord de la Vienne. 

Lôaffirmation du territoire de Chinon Vienne et Loire au sein de lôespace lig®rien est l®gitime au regard de son poids ®conomique. Mais 

elle doit reposer, à la fois, sur une certaine ambition démographique pour accompagner ce développement économique, et sur un 

travail de coopération tant avec la M®tropole Tourangelle (contrats de r®ciprocit®), quôavec le Saumurois, le Loudunais, le Thouarsais 

et le Baugeois au sein de lôespace de r®flexion ç Confluence interrégionale » mis en place dans un premier temps pour contribuer aux 

SRADDET des 3 régions concernées. 

Le SCoT du Pays du Chinonais, ¨ son ®chelle de r®flexion, dessine lôarmature territoriale du Pays du Chinonais avec 3 niveaux : 

- 1 pôle principal : Chinon, 

- 5 pôles secondaires totalisant 8 communes : Avoine / Beaumont-en- Véron, Chouzé-sur-Loire, LôIle-Bouchard, 

Richelieu/ Chaveignes et Ste-Maure- de-Touraine / Noyant-de-Touraine 

- 50 polarités communales. 

Le passage ¨ lô®chelle du PLUi induit une vision plus fine de lôarmature territoriale de Chinon Vienne et Loire avec lôintroduction de 2 

niveaux supplémentaires : 

- 1 pôle urbain principal : Chinon, 

- 1 pôle urbain secondaire : lôagglom®ration dôAvoine / Beaumont-en-Véron 

- 4 pôles de proximité : Chouzé-sur-Loire, Cravant-les-Coteaux, Huismes,  Savigny-en Véron, 

- 4 communes dôappui au pôle urbain de Chinon : St-Benoît-la-Forêt, Rivière, La  Roche-Clermault, Cinais, 

- 8 communes rurales résidentielles : Anché, Candes-St-Martin, Couziers,   Lerné, Marçay, St-Germain-sur-Vienne, 

Seuilly, Thizay. 
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La structuration du territoire repose sur le renforcement de la polarité principale de Chinon et du pôle urbain secondaire de 

lôagglom®ration dôAvoine / Beaumont-en-V®ron en terme d®mographique, afin dôinscrire le territoire dans une vraie dynamique 

dôattractivit® r®sidentielle qui lui fait d®faut malgré tous les atouts dont il dispose. Ainsi il a été décidé, dans la continuité des orientations 

du PLH de 2016, que plus de la moiti® des logements neufs ¨ produire doivent lô°tre sur ces 2 p¹les (soit environ 57 logements par 

an et 741 logements sur les 13 ans de la durée de vie du PLUi-H). 

Cette bipolarit® qui sôest mise en place depuis une quinzaine dôann®es est d®sormais clairement ¨ affirmer dans une logique de 

complémentarité, tant en matière économique que dô®quipements et de services. Même si sur ces deux derniers points, ces 2 

agglom®rations ne rayonnent pas sur le m°me bassin de vie (lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont sôouvrant sur le nord-Loire), ce qui 

implique une offre commune jusquô¨ un certain niveau. 

Il convient également d®sormais dôaffirmer que les communes dôAvoine et Beaumont-en-V®ron ne constituent quôune seule et m°me 

agglom®ration dont il faut envisager lô®volution ¨ cette ®chelle. Cette approche est dôautant plus importante, que cette agglom®ration 

est désormais très contrainte dans ses perspectives dô®volution spatiale avec la proximit® du CNPE, la pr®sence du risque dôinondation 

et la prégnance de terroirs viticoles de qualité à protéger. Son évolution repose donc désormais quasi exclusivement sur la 

densification, le renouvellement urbain, lôoptimisation du b©ti existant, avec lôaffirmation dôun espace urbain mixte au long de la RD749 

¨ lô®chelle dôune agglom®ration de 4000/4500 habitants. 

Au niveau de lôagglom®ration de Chinon, lô®laboration du PLUi-H a ®t® lôoccasion de reposer les base du projet urbain de la ville, la 

pr®c®dente r®flexion en la mati¯re ®tant aujourdôhui dat®e (le PLU de Chinon a ®t® approuv® en 2006) au regard : 

- des changements de paradigme ¨ lôîuvre depuis le Grenelle de lôEnvironnement, avec la n®cessit® dô®conomiser le foncier : 

confortement de lôurbanisation sur le plateau dans une logique de priorisation du renouvellement urbain et de la densification 

tant en mati¯e de r®ponse aux besoins en logements que pou lô®conomie, les ®ventuelles extensions urbaines ne pouvant 

°tre justifi®es que sôil nôest pas possible de r®pondre dans lôenveloppe urbaine aux besoins identifi®s ; 

- de la prise de conscience r®cente ¨ lô®chelle nationale de la n®cessit® de mettre en priorité dôaction la revitalisation des 

centres-villes / centres-bourgs au risque sinon dôaller vers des probl®mes ®conomiques, sociaux et environnementaux tr¯s 

graves dans un avenir proche : organiser le projet urbain de Chinon autour de la revitalisation de son centre-ville qui ne peut 

se limiter ¨ une vision r®ductrice ¨ son seul cîur historique, la vitalit® dôun centre-ville ne pouvant reposer seulement sur 

son attractivité touristique et commerciale ; 

- de lôapproche intercommunale du projet de PLUi-H : ouvrir Chinon sur la rive gauche de la Vienne (Avoine/Beaumont 

rayonnant sur le Véron et le nord-Loire), en structurant une nouvelle centralité à St-Lazare, dont il existe aujourdôhui des 

éléments dispersés, afin de répondre aux besoins en commerces, services et équipements des habitants de la rive gauche 

de la Vienne (communes de Chinon Vienne et Loire, mais aussi communes du nord-richelai et du nord-Vienne) ; pour illustrer 

le propos, il faut savoir que dans un rayon de 5 km maximum (distance facilement réalisable à vélo)  la population concernée 

représente déjà environ 3200 habitants (Chinon rive-gauche, Cinais, Rivière, La Roche-Clermault, nord de Ligré). 

Lôapproche intercommunale implique par coh®rence, de venir renforcer, ¨ leur mesure, des communes proches de cette centralit® de 

St-Lazare, en ce sens quôelles apportent une compl®mentarit®. Côest ainsi le cas pour la centralit® de proximité constituée par les 

communes de Cinais et La Roche-Clermault qui disposent  dôune petite offre de commerces, services et ®quipements pour les 

habitants de la rive gauche quôil faut essayer de conforter. Si lôapport de population suppl®mentaire est assez délicate sur la commune 

de La Roche-Clermault, compte tenu de sa sensibilité patrimoniale et paysagère (reposant notamment sur des contraintes 

topographiques et la présence de terroirs viticoles de qualit®), les marge de manîuvre sont un peu plus ais®e au niveau du bourg de 

Cinais. Lôurbanisation de la commune de Rivi¯re, tr¯s dispers®e, fait quôelle sôinscrit en continuit® de lôagglomération de Chinon, avec 

une piste cyclabel en fonctionnement depuis 2018. Son mode dôurbanisation tr¯s distendu permet dôy envisager une densification et, 

malgr® lôexistence du risque dôinondation et de terroirs class®s en AOC, il est aussi possible de pr®voir une extension raisonnable de 

lôenveloppe urbaine du bourg. Lôapport de population au niveau de cette commune doit donc permettre dô®toffer le potentiel dôhabitants 

du bassin de vie sur lequel doit rayonner la polarité de St-Lazare. 

Lôapproche intercommunale vient faire de St-Benoît-la-For°t une commune dôappui au p¹le urbain de Chinon en ce sens quôelle 

héberge le pôle h¹pital / clinique du chinonais, atout consid®rable aujourdôhui en milieu rural pour lôattractivit® r®sidentielle du teritoire, 

qui plus est avec une population vieillissante. Le maintien de possibilit® dô®volution pour ce p¹le h¹pital / clinique est donc essentiel. 

Au titre des communes, qui doivent disposer dôun potentiel dôaccueil de logements suffisant pour permettre une légère augmentation 

de la population, on int¯gre des communes qui conservent aujourdôhui une offre en commerces, services, ®quipements et emplois 
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permettant une certaine autonomie de fonctionnement au quotidien dôo½ leur d®nomination de ç pôles de proximité » : Chouzé-sur-

Loire, Cravant-les-Coteaux, Huismes, Savigny-en-Véron. Au-del¨ de lô®volution d®mographique, pour ces communes côest aussi le 

maintien des vecteurs dôanimation de la vie locale qui est ¨ rechercher au quotidien. 

Les communes dôappui ¨ lôagglom®ration de Chinon et les p¹les de proximit® sont ainsi destin®s ¨ accueillir 29% de la production de 

logements neufs, soit environ 29 logements par an et 377 logements sur les 13 ans de la durée de vie du PLUi-H. La répartition entre 

ces 8 communes a été définie avant tout en fonction de la capacité des tissus urbains à accueillir de nouvelles constructions, des 

enjeux de structuration urbaine et des contraintes à un éventuel développement urbain par extension urbaine. Ainsi pour des 

communes comme Cravant-les-Coteaux et La Roche-Clermault, compte tenu du contexte viticole, des zones sous-cavées, de la 

sensibilité paysagère (et pour Cravant du risque dôinondation), le potentiel dôaccueil retenu est dôune trentaine de logements. A lôinverse 

un bourg comme Savigny, ¨ lôurbanisation assez distendue, pr®sente des opportunit®s de structuration par des op®rations organisées 

aboutissant à un potentiel dôenviron 75 logements. Qui plus est, cette commune est situ®e ¨ proximit® de lôagglom®ration dôAvoine / 

Beaumont tr¯s contrainte dans son d®veloppement, alors que la demande est pr®ente du fait du p¹le dôemploi existant et de la 

proximit® de lôA85 et de la gare de Port-Boulet. Pour les autres communes de cette cat®gotie, la moyenne se situe autour dôun potentiel 

dôune cinquantaine de nouveaux logements. 

Pour les autres communes dénommées « communes rurales résidentielles » la carte à jouer est plus celle du tourisme. En effet, si 

leur attractivité est avérée pour les résidences secondaires, les gîtes , les chambres dôh¹tes, en revanche la disparition des commerces 

et services de proximit® constitue souvent un frein ¨ lôinstallation de nouveaux m®nages. Ainsi en terme démographique, pour ces 

communes (Candes-St-Martin, Couziers, St-Germain-sur-Vienne, Lern®, Seuilly, Thizay, Mar­ay, Anch®) lôobjectif est avant tout le 

maintien de la population, dôo½ un potentiel de logements neufs limit® ¨ 14% de lôensemble des logements neufs produits, soit de 

lôordre de 182 logements sur les 13 ans de la durée de vie du PLUi-H. La répartition de ce potentiel global entre les communes a été 

effectu®e en prenant les m°mes crit¯res que pour les communes dôappui et les pôles de proximité. Ainsi des communes communes 

comme Candes-St-Martin et Lern® ¨ la sensibilit® patrimoniale et paysag¯re tr¯s forte disposent dôun potentiel dôune quinzaine de 

logements supplémentaires en neuf. La commune de Couziers, du fait de son caract¯re tr¯s peu urbanis®, dispose dôun potentiel 

dôune douzaine de logements neufs. Ensuite, pour les autres communes le potentiel se situe entre 20 et 35 logements. 

 

En termes de mode de développement urbain, dans la droite ligne des évolutions de la dernière décennie au niveau du contenu du 

code de lôurbanisme et des attentes de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
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(CDPENAF), la priorité est donnée au développement urbain au sein des enveloppes urbaines des bourgs et agglomération. Tout un 

travail fin dôidentification du potentiel th®orique disponible au sein de ces enveloppes urbaines a ®t® fait avec les ®lus de chaque 

commune. Comme le principe sera explicité plus loin, au niveau des objectifs de modération de la consommation de lôespace et de 

lutte contre lô®talement urbain, une diff®renciation a ®t® faite entre ce potentiel ç théorique » et le potentiel « réalisable » dans les 13 

ans de la durée de vie du PLUi-H. Il nôest ainsi possible de justifier une extension des enveloppes urbaines des bourgs et 

agglomérations que si le potentiel « réalisable » au sein des enveloppes urbaines nôest pas suffisant par rapport au besoin, et que le 

contexte environnemental, patrimonial ou paysager du bourg ou de lôagglomération le permet. 

Il convient également de préciser que certaines extensions des enveloppes urbaines physiquement existantes correspondent à des 

autorisations dôurbanisme d®j¨ d®livr®es (DP valant division, PC) ou les CUb positifs. 

La question du maintien dôun potentiel constructible dans les hameaux a ®t® au cîur des discussions qui ont pr®sid® ¨ lô®laboration 

du PADD avec une approche différenciée en fonction de la typologie des communes. 

Ainsi pour les p¹les urbains, lôobjectif principal ®tant clairement la structuration urbaine des agglom®rations et lôapport de population 

au plus pr¯s des commerces, services, ®quipements et emplois, seuls des hameaux dôune taille cons®quente ont ®t® identifi®s avec 

un potentiel de densification :  

- Chinon : Le Grand Ballet, Les Vallées de Basse, Les Loges, Parilly, 

- Avoine : Le Néman, 

- Beaumont-en-Véron : Les Coudreaux, Le Pavillon / LôEsperderie, La Rue Chambert, Cit® de La Durandi¯re, La Maison de Pierre / 

Le Paradis, La Berrusserie / La Girardière, La Niverdière / Le Colombier. 

Pour les p¹les de proximit® et les communes dôappui ¨ lôagglomération de Chinon, là aussi la priorité a été donnée à la structuration 

urbaine des bourgs et ¨ lôapport de population au plus pr¯s des commerces, services, ®quipements et emplois. Au niveau du potentiel 

constructible des hameaux les approches sont diff®renci®es compte tenu ¨ la fois de lôorganisation de lôurbanisation sur les communes, 

des contraintes des PPRi et de la sensibilité paysagère et patrimoniale de certains bourgs : 

- Chouzé-sur-Loire : enveloppe urbaine des hameaux de La Rue Basse, Le Richebourg, La Rue des Réaux, La Motte et du 

village de Port-Boulet calée sur la zone bleue du PPRi, 

- Cinais : enveloppe urbaine du secteur Bagneux / Les Maussions (proximité immédiate du bourg) cal®e sur lôexistant, 

- Cravant-les-Coteaux : pas dôidentification de hameau, ®tant entendu que le bourg est en 2 parties de part et dôautre du 

vallon, 

- Huismes : sensibilité paysagère du bourg et présence de terroirs viticoles à protéger limitant ses possibilit®s dôextension et 

dôun autre c¹t® pr®sence de hameaux dôune taille significative desservis par lôassainissement collectif pour lesquels une 

densification au sein de lôenveloppe urbaine est retenuee, Le Grand Ballet, La Mendiance, Les Gibernes / La Gaudinière, Le 

Moulin du Chêne / La Massonière, 

- La Roche-Clermault : le bourg de La Roche-Clermault ne disposant que de très peu de possibilités de densification (structure 

de village-rue) et étant contraint par la topographie, la présence de terroirs viticoles à protéger et de ce fait étant à forte 

sensibilit® paysag¯re, depuis quelques d®cennies lôurbanisation sôest d®velopp®e au Bas-Pays au débouché de la vallée du 

Négron dans la vallée de la Vienne ; dans ce contexte et du fait que les autres ensembles bâtis présents sur le territoire 

communal ne sont pas assez structurés et comportent souvent de enjeux agricoles, il a été décidé de permettre à la fois la 

densification du Bas-Pays et une petite extension urbaine pour r®pondre au statut de communes dôappui ; 

- Rivière : enveloppe urbaine du secteur diffus localisé entre le bourg de Rivière et St-Lazare cal® sur lôexistant, le potentiel 

en densification y étant important, 

- St-Benoît-la-Forêt : particularité de cette commune de clairière où le bourg est de taille très restreinte avec une urbanisation 

originellement organisée autour de la clairière sous forme de hameaux qui se sont étendus au fil du temps, ainsi que dans 

dôautres petites clairi¯res au cîur de la forêt à proximité du pôle hôpital / clinique ; volont® de pr®server la singularit® dôun 

bourg au bâti ancien préservé marquée par le clocher de son église induisant une reconnaissance des hameaux existants 

afin de permettre leur densification (La Parenterie / La Charlottière, Les Basses-Cours, Les Hautes-Cours / La Girauderie, 

La Cabane / La Germonerie, La Bellasserie, La Béjauderie, Le Pins) avec un potentiel dôextension pour le secteur de La 
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Cornuelle pour r®pondre au statut de commune dôappui,  dans la mesure o½ lôimpact dans le paysage et pour lôactivit® 

agricole y est le moins dommageable, 

- Savigny-en-Véron : enveloppe urbaine des hameaux de Roguinet et Bertignolles calée sur la zone bleue du PPRi. 

Pour les communes rurales r®sidentielles, lôapproche est diff®rente et tient compte du contexte de chaque commune dans un souci 

de pragmatisme.En effet, la finalité pour ces communes, qui ne vont disposer que dôun potentiel dôenviron 1 ¨ 3 constructions par an, 

côest bien que ce potentiel soit r®aliste. Ainsi la logique a ®t® de voir dans quelle mesure des constructions au coup par coup pouvaient 

se faire dans les enveloppes urbaines existantes, que ce soit au niveau des bourgs ou des hameaux, voire en légère extension quand 

cela nôinterf®rait pas avec des enjeux environnementaux, agricoles, patrimoniaux ou paysagers.  En effet, pour ces communes le 

développement urbain sous forme organisée nôest gu¯re adapt®, car il nôy a quasiment plus dôop®rateur priv® int®ress® compte tenu 

du niveau des prix de vente des terrains ¨ b©tir. Il faut donc compter, pour mettre en îuvre de tels projets, essentiellement sur une 

intervention publique. 

- Anché : le potentiel dans lôenveloppe urbaine du bourg permet de r®pondre aux besoins, compte tenu dôun tissu urbain assez 

distendu entre la rue du Grand Cos et la rue de La Papinière (identification de 2 secteurs à organiser) ; 

- Candes-St-Martin : contraintes de développement très fortes au niveau du bourg (topographie, paysage, patrimoine) ne 

permettant dôenvisager quôun l®ger d®veloppement urbain sur la frange sud du bourg en coh®rence avec les dispositions de 

la ZPPAUP et le Concours Maisons Passives Ligériennes organisé en 2011 ; absence de hameau suffisamment structuré 

pour y envisager un confortement ; 

- Couziers : commune de clairière comme St-Benoît-la-Forêt avec donc un bourg de taille très restreinte ne permettant guère 

dôopportunit®s de densification et dont lôextension serait dommageable dans le paysage car remettant en cause lôidentit® 

premi¯re de ce bourg de clairi¯re ; identification de lôenveloppe urbaine du hameau de La Poterie ¨ proximit® imm®diate du 

bourg pour y permettre de boucher les dents creuses ; identification du hameau de La Roncheraie, dont lôenveloppe urbaine 

est plus importante que celle du bourg, avec une légère extension au sud pour venir en appui sur une petite route et offrir 

ainsi quelques possibilités de constructions ; 

- Lerné : léger confortement de la structure urbaine du bourg avec 2 petits sites à organiser en densification et reconnaissance 

de lôenveloppe urbaine de La Rochinerie / La Rue ; 

- Marçay : compte tenu du faible potentiel en densification au niveau du bourg et surtout de sa très forte sensibilité patrimoniale 

et paysagère, seule une petite extension sous forme organiséeen greffe sur le tissu urbain ancien y est pr®vue ¨ lôouest pour 

venir rejoindre le cimetière ; le potentiel dôaccueil sur la commune se situe donc essentiellement sur le hameau de La 

Roberderie qui est plus grand que le bourg du fait dôun d®veloppement urbain important depuis 20 ans, et dans une moindre 

mesure du hameau du Petit Poizay en partie sur La Roche-Clermault également ; pour ces 2 hameaux une légère extension 

de lôenveloppe urbaine a été retenue ; 

- St-Germain-sur-Vienne : commune ¨ lôurbansation tr¯s singuli¯re avec 3 bourgs au long de la RD751 (La Chaussée, Rassay, 

Le Bourg) dont les possibilités de développement sont très contraintes par la topographie et le PPRi , et de nombreux 

secteurs dôurbanisation lin®aire en appui sur les vallons perpendiculaires ¨ la vall®e de la Vienne ; il a donc été décidé de 

maintenir des possibilit®s de boucher des dents creuses dans ces secteurs dôurbanisation lin®aire, voire ¨ la marge y 

permettre une l®g¯re extension lorsque cela nôinterf®rait pas avec des enjeux environnementaux, agricoles, patrimoniaux ou 

paysagers (Vallée de Rassay, Les Rocages, Vallée de Crotte, Vallée des Veaux, La Jaminière / Le Fort ; 

- Seuilly : compte tenu des faibles possibilités de densification tant au niveau du bourg que du Coteau de Seuilly / Morin, le 

potentiel dôaccueil de logements repose sur une extension urbaine au sud-ouest du bourg, dans la continuit® de lôop®ration 

groupée de La Pièce du Portail au droit dôune urbanisation lin®aire en sortie de bourg (le foncier est en partie ma´tris® par 

un opérateur public : Val Touraine Habitat) ; 

- Thizay : identification de lôenveloppe urbaine du bourg ®tir®e au long de la Vall®e de Verri¯re compl®t®e par 2 extensions 

sous forme organisée au plus près du centre-bourg en continuité notamment du dernier lotissement communal réalisé, en 

tenant compte des contraintes dôinondation par ruissellement dans le fond de la vall®e et de la sensibilit® paysag¯re des 

points hauts ; maintien dôun potentiel pour boucher les dents creuses au niveau du coteau de La Guiffardi¯re face au centre-

bourg. 

B. INFRASTRUCTURES / MOBILITÉS 

La th®matique de la mobilit® est de plus en plus pr®gnante dans les PLU quand on passe ¨ lô®chelle intercommunale. En effet, la 

r®flexion intercommunale, ¨ lôaune des ®volutions l®gislatives (Grenelle de lôEnvironnement, ALUR é), conduit ¨ renforcer la 
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hiérarchisation des communes au sein de lôarmature urbaine en priorisant le d®veloppement sur les p¹les urbains. Or ce discours ne 

peut °tre re­u par les ®lus des plus petites communes, mais aussi par les habitants, que si ¨ c¹t® les possibilit®s dôacc®der aux 

commerces, services, ®quipements et emplois sont r®elles. Lôaccessibilit® automobile en g®n®ral ne pose pas de probl¯me car les 

infrastructures sont bien pr®sentes, mais par contre lôensemble de la population ne dispose pas dôun v®hicule pour se d®placer, qui 

plus est dans un contexte de vieillissement structurel de la population. 

Le territoire de Chinon Vienne et Loire nôa pas ®chapp® ¨ la mise en exergue de cette probl®matique au cours de lô®laboration du 

PLUi-H. On peut même dire que le PLUi-H a ®t® lôoccasion dôune r®elle prise de conscience des ®lus quant ¨ lôimportance de ce sujet 

pour le territoire. Des orientations fortes ont donc ®t® prises en la mati¯re dans le PADD, tel le confortement de lôoffre en transport 

collectif (condition essentielle à lôattractivit® dôun territoire rural) ou le d®veloppement des liaisons douces ¨ diff®rentes ®chelles (au 

sein des bourgs, au sein de lôagglom®ration de Chinon du fait de lô®talement urbain pass®, entre certains bourgs et les p¹les urbains). 

Sur cette question des liaisons on sait que tout ne se r®alisera pas ¨ lô®ch®ance de ce PLUi-H, car pour certains tronçons les 

acquisitions foncières peuvent être compliquées ou les contraintes techniques non négligeables. Mais il est important que le PADD 

fixe des lignes directrices en la matière pour que petit à petit le maillage se densifie. 

Dans le même esprit, le PLUi-H ne peut pas tout en matière de mobilité, ses outils demeurent limités (empacements réservés). Il est 

en revanche important de fixer un grand objectif comme « Etudier les possibilit®s dôadaptation de lôoffre de mobilit® sur lôensemble du 

territoire (notamment les communes aujourdôhui d®pourvues de commerces et services) pour r®pondre aux besoins dôune population 

vieillissante et de personnes non motorisées (ex. : transort ¨ la demande é) », car cela induit nécessairement des choix en terme de 

développement urbain. 

 



PLUi-H de Chinon Vienne et Loire   RdeP - Justifications  

15  

C. ÉQUIPEMENTS ET SERVICES 

Concernant les ®quipements et les services, si le territoire est aujourdôhui globalement bien dot®, il convenait avec ce PLUi-H de 

réaffirmer certains principes forts tenant notamment compte de certains enjeux déjà évoqués précédemment au niveau de la 

structuration et du maillage du territoire. 

Si la mobilité constitue une problématique essentielle en milieu rural, le niveau de lôoffre en services, notamment de sant®, est un 

facteur essentiel de lôattractivit® dôun territoire aujourdôhui. Or en la mati¯re Chinon Vienne et Loire est relativement bien pourvu. Il est 

donc essentiel de mettre lôaccent sur la n®cessit® de renforcer ce point fort en visant à mailler le territoire. 

Au niveau des autres types dô®quipements, l¨ encore la question du maillage est essentielle afin que lôensemble de la population du 

territoire dispose dôun minimum dôoffre de proximit® : maintien de lôoffre existante dans les p¹les de proximit® et poursuite de la 

structuration dôun p¹le de proximit® ¨ lô®chelle de la rive gauche de la Vienne avec la cr®ation dôune salle pluriactivit®s sur le pôle 

dô®quipements de Cinais. Il est ®galement ressorti du diagnostic quôaujourdôhui, au-del¨ des projets en cours, il nôy a pas de besoin ¨ 

court terme dô®quipement majeur sur les 2 p¹les urbains. N®anmoins, ce PLUi-H court jusquôen 2030, donc dans les 10 ans qui 

viennent de nouveaux projets structurants peuvent ®merger. Il sera essentiel dôavoir ¨ ce niveau une r®flexion en termes de 

complémentarité entre les 2 pôles urbains. 

En lien avec les réflexions en cours sur la revitalisation du centre-ville de Chinon, il a paru essentiel dôaffirmer dans le PADD le r¹le 

primordial des ®quipements dans la dynamique dôun centre-ville, et donc de la nécessité de conserver le cinéma en centre-ville, mais 

aussi de prendre le r®flexe ¨ chaque projet concernant des ®quipements (d®placement, cr®ation) de chercher dôabord une solution en 

centre-ville ou au plus près de celui-ci. Cela ne sera peut-être pas la solution de facilité, mais, compte tenu des flux engendrés par les 

équipements, leur localisation au plus près du centre-ville, quand lôemprise du projet le permet, doit être une priorité en terme de 

politique de développement urbain. 

Par ailleurs, compte tenu de la contraction des budgets des collectivités, il est essentiel de chercher ¨ mutualiser lôusage de certains 

équipements entre la réponse à un besoin des habitants du territoire et une offre à destination de la clientèle touristique. 
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AXE 2. LES OBJECTIFS ÉCONOMIQUES 

Le développement économique constitue indéniablement un moteur pour la croissance démographique. Même si au cours de ces 20 

derni¯res ann®es la cr®ation importante dôemplois sur le territoire de Chinon Vienne et Loire ne sôest pas traduite par une augmentation 

de la population, il y a fort à parier que cette dynamique économique a permis le maintien de cette population voire une légère 

croissance. 

Ce d®veloppement ®conomique est lôune des composantes de lôattractivit® r®sidentielle dôun territoire. La chance de Chinon Vienne et 

Loire en la matière est de disposer dôun tissu ®conomique extr°mement vari® avec une industrie phare ¨ travers la fili¯re nucléaire, 

une économie présentielle importante notamment au niveau du pôle urbain principal de Chinon, une dynamique touristique sur 

lôensemble de son territoire et une agriculture également très diversifiée. 

A. AXER LôORGANISATION DU MAILLAGE ÉCONOMIQUE AUTOUR DU TRIPTYQUE : RENFORCER,  ÊTRE COMPLÉMENTAIRE, 
DIVERSIFIER 

La pr®sence du CNPE est aujourdôhui lôatout ®conomique majeur du territoire au  regard des emplois directs et indirects qui en 

découlent. Si les prises de décision en matière de politique énergétique de la France dépassent le cadre local, les élus de Chinon 

Vienne et Loire se doivent dôint®grer la pr®sence dôune telle infrastructure dans leur politique de développement économique, car cette 

locomotive est essentielle au bassin dôemploi. La ligne directrice est claire en la mati¯re, ¨ savoir se donner les moyens de renforcer 

cet atout en fl®chant dans le document dôurbanisme le foncier n®cessaire ¨ la poursuite du développement de nouveaux projets à 

partir du site du CNPE, mais aussi en poursuivant la structuration du p¹le urbain dôAvoine / Beaumont-en-Véron et en maintenant des 

possiblit®s dôaccueil de population sur les communes proches de Chouz®-sur-Loire, Huismes et Savigny-en-Véron. 

Lôobjectif de compl®mentarit®, comme expliqu® pr®c®demment, vaut entre les 2 p¹les urbains de Chinon et Avoine / Beaumont-en-

Véron et donc aussi au niveau du développement économique avec une vocation plus industrielle sur le Parc dôActivit®s du V®ron et 

plus PME-PMI sur Chinon o½ les sites dôaccueil possible sont plus vari®s tant en localisation quôen mode dôaccueil du fait dôun tissu 

urbain plus ancien : réinvestissement de locaux vacants, densification, renouvellement urbain. Là où sur le Véron on va encore être 

dans une logique dôextension urbaine pour le d®veloppement ®conomique notamment en anticipant le besoin avec la pr®servation de 

tènements fonciers conséquents (>5 ha) pour des entreprises de taille conséquente attitrées à la fois par la synergie avec le CNPE et 

par la proximit® de lô®changeur de lôA85 et de la gare de Port-Boulet (même si à ce niveau des enjeux de fluidification et de sécurisation 

du trafic existent), sur Chinon le maître-mot est lôoptimisation de lôexistant. En effet, la ville sôest d®j¨ tellement ®tal®e au cours de ces 

30 derni¯res ann®es quôil faut aujourdôhui avant tout privil®gier le recentrage. 

Disposer dôun atout comme le CNPE côest une chance au niveau ®conomique. Mais il ne faut pas non plus dépendre trop fortement 

dôune fili¯re pour laquelle des d®cisions politiques prises ¨ lô®chelle nationale peuvent profond®ment modifier les perspectives 

dô®volution, m°me si vu la nature de lôinfrastructure on sait que des arr°ts de r®acteurs induiront aussi de nombreux emplois pendant 

plusieurs années. Ainsi est-il important de diversifier le tissu ®conomique local pour ¨ la fois disposer dôune certaine forme 

dôind®pendance, et pour offrir un large panel dôemploi offrant plus de chance ¨ ce que les 2 membres dôun couple trouve un emploi 

sur le territoire. Il a en effet ®t® constat®, parmi les freins ¨ lôattractivit® r®sidentielle du territoire, le manque dôemploi plus appropriés 

pour des femmes. La diversification du tissu économique local repose à la fois sur une diversification de lôoffre fonci¯re nouvelle pour 

pousuivre accueillir au final tout type dôentreprise sur le territoire (¨ travers 3 types de zones dôactivit®s : majeure, dô®quilibre, de 

proximité), mais aussi sur la possibilité de développer des activit®s ®conomiques hors zones dôactivit®s, afin de retrouver de la mixit® 

fonctionnelle au sein des agglomérations, des bourgs mais aussi des hameaux. En effet, toutes les opportunités doivent être saisies 

pour diversifier le tissu économique local, en favorisant notamment la réutilisation du bâti existant. 

 

B. CONFORTER LôARMATURE COMMERCIALE ACTUELLE AU NIVEAU DES POLARITÉS TOUT  EN MAINTENANT UNE OFFRE DE 

PROXIMITÉ 

Au niveau de lôoffre commerciale sur le territoire il convient de distinguer 3 situations bien distinctes : 

- Les communes hors p¹le urbain pour lesquels lôobjectif est le maintien du niveau de lôoffre actuelle qui contribue ¨ la vitalité 

de ces villages et leur attractivité, avec les moyens somme toute limités dont disposent le PLUi-H : préservation des linéaires 

commerciaux stratégiques et surtout indirectement en apportant des conditions favorables à la fréquentation de ces 

commerces de proximit®, ¨ travers notamment lôapport dôune population nouvelle au plus pr¯s des centres-bourgs ; 
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- Lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont qui est clairement dans une dynamique de développement de son appareil commercial 

qui ne dispose plus dôassez dôespace au niveau du centre-bourg dôAvoine et pour lequel la localisation du centre-bourg 

historique de Beaumont-en-V®ron nôest pas attractive ; en accompagnement du développement urbain de cette 

agglom®ration et de son p¹le dôemploi, le PLUi-H doit laisser des possibilit®s de renforcement de lôappareil commercial au 

long de la RD749 qui constitue lôart¯re structurante de cete agglomération ; 

- Le cas de la situation du centre-ville de Chinon, qui au-delà de la fonction commerciale, est confronté à un phénomène plus 

globale de d®vitalisation dont la vacance commerciale est lôaspect le plus visible. M°me si le cîur de ville historique de 

Chinon nôest pas concern® par le document dôurbanisme PLUi-H, puisqueôil existe un Plan de Sauvegarde et de Mise en 

Valeur, le PADD ne peut ignorer ce sujet crucial pour lô®volution de la ville mais aussi du territoire de Chinon Vienne et Loire 

dans son ensemble. En effet sans un cîur de polarit® fort et dynamique côest n®cessairement tout le territoire qui perd en 

attractivit®. Par ailleurs, les choix faits en terme de d®veloppement urbain mais aussi dôorientations r®glementaires sur le 

reste de lôagglom®ration a n®cessairement un impact indirect sur la vitalit® du centre-ville. 

Aini, en coh®rence avec les r®flexions engag®es dans le cadre du projet Action Cîur de Ville (d®marrage en 2019 de 

plusieurs étude thématiques), la priorité du projet urbain de la ville de Chinon réside dans le repositionnement du centre-ville 

au cîur de la dynamique territoriale ¨ travers sa revitalisation dans le cadre dôune centralit® ®largie ¨ lôensemble de la ville 

basse (jusquô¨ la gare ̈  lôest), en int®grant les abords imm®diats de lôentr®e de la Forteresse et le faubourg St-Jacques. 

Cet angle dôapproche dôune centralit® ®largie doit permettre de concilier les 4 fonctions quôune centralit® doit int®grer pour 

pouvoir vivre : 

¶ La fonction économique : commerces, emplois tertiaires (capacité à gérer la spatialisation des activités tertiaires et à 

proposer une offre alternative au déplacement vers la périphérie), 

¶ La fonction identité : caractère patrimonial (sentiment de fierté constituant un levier essentiel pour la fr®quentation dôun 

centre-ville), 

¶ La fonction habitat : logements (capacit® ¨ endiguer la vacance des logements qui contribue ¨ lôeffondrement des 

zones primaires de chalandise), 

¶ La fonction services : maintenir des flux gr©ce ¨ la pr®sence dô®quipements et de services (administratifs, de sant® 

é). 

La seconde priorité du projet urbain de la ville de Chinon est le rééquilibrage de la polarité de Chinon sur la rive gauche de 

la Vienne avec la structuration dôune centralité de proximité au niveau de St-Lazare en confortement de lôoffre commerciale 

existante, afin de répondre aux besoins en commerces et services des habitants de la rive gauche de la Vienne (communes 

de Chinon Vienne et Loire, mais aussi des communes du nord Richelais et du nord Vienne). 

Le corollaire de ces 2 priorit®s côest la pr®servation au maximum des espaces agricoles et naturels de lô®talement urbain au 

niveau du plateau nord et des hameaux, et lôaffichage dôune r®elle compl®mentarit® entre la zone commerciale périphérique 

et le centre-ville. A ce titre le PLUi-H constitue un outil essentiel en se donnant les moyens dôencadrer r¯glementairement 

un certain nombre dôoccupations et dôutilisations du sol, afin de freiner, à défaut de pouvoir stopper (il faut être réaliste), une 

tendance ¨ la fuite des g®n®rateurs de flux ¨ la p®riph®rie de lôagglom®ration (tr¯s forte attractivit® des parcs dôactivit®s du 

plateau nord). Cet encadrement règlementaire permet ainsi de travailler à la complémentarité entre lôoffre commerciale de 

centre-ville et lôoffre commerciale pr®sente à la périphérie, mais aussi de ma´triser le d®veloppement de lôoffre de bureaux, 

de services dôh¹tellerie-restauration ¨ la p®riph®rie de lôagglom®ration. Tout emploi d®localis® ¨ la p®riphérie correspond à 

un client potentiel en moins pour les commerces du centre-ville compte tenu de la distance entre les 2 sites. 
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C. FAIRE DU TOURISME UN LEVIER POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE LôENSEMBLE DU TERRITOIRE DU FAIT DE SA 

TRANSVERSALITÉ 

Sur cette thématique, en termes de projet de territoire, il semble important de prendre du recul en regardant : 

 - comment singulariser lôoffre touristique de Chinon Vienne et Loire au sein du  Val de Loire ? 

 - comment travailler en synergie avec les territoires voisins dans la poursuite  des actions initiées tel le rapprochement des 

offices du tourisme ou la réflexion  engag®e ¨ lô®chelle du territoire de Confluence interr®gionale Saumurois,  Loudunais, 

Thouarsais, Chinonais, Baugeois ? 

 - comment travailler en synergie avec le d®partement dôIndre-et-Loire,  propriétaire de La Forteresse de Chinon, afin 

que le centre-ville bénéficie plus  des retombées de son attractivité, mais aussi plus généralement avec les autres 

 acteurs du tourisme sur le territoire ? 

Tous ces enjeux sont intégrés à la réflexion PLUi-H, néanmoins comme on est plus au niveau de la méthode de travail, de la 

gouvernance, les traductions concrètes dans le PLUI-H ne sont pas ®videntes ¨ envisager. Il nôy a donc pas de d®veloppement 

spécifique à ce sujet dans le PADD. Celui-ci met en avant en revanche lôint®r°t ¨ travailler sur lôimage du territoire en pr®servant et 

valorisant ce qui fait sa carte de visite, à savoir le paysage, le patrimoine (à travers la protectionde certains lieux emblématiques, mais 

aussi en permettant au maximum la réappropriation du bâti ancien, notamment des ensembles bâti de caractère lorsque cela reste 

compatible avec les autres enjeux identiifés), la culture, mais aussi la viticulture ¨ travers le d®veloppement de lôoenotourisme. Afin 

de r®v®ler les multiples richesses diss®min®es sur lôensemble du territoire, et que le d®veloppement touristique soit, avec lôactivit® 

agricole, lôun des d®nominateurs communs des 19 communes de Chinon Vienne et Loire, lôaccent est mis sur le tourisme de nature et 

dôitin®rance tant au niveau des activit®s touristiques possibles que de lôoffre dôh®bergement adapt®e ¨ ce type de client¯le. 

D. VALORISER LES RESSOURCES AGRICOLES ET SYLVICOLES DU TERRITOIRE 

Dans le cadre du diagnostic agricole r®alis® par la Chambre dôAgriculture, une enqu°te a ®t® effectu®e aupr¯sd es exploitants 

agricoles. Elle a fait ressortir de nombreuses inquiétudes qui peuvent être synthétisées à travers les 4 enjeux suivants : 

¶ la préservation du foncier agricole ; 
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¶ la pérennisation des entreprises agricoles et la diversification de leur activité ; 

¶ la nécessité de permettre et faciliter les installations ; 

¶ la prise en compte des contraintes de d®placements des engins agricoles ainsi que des camions de livraison et dôexp®dition. 

Si pour le dernier enjeu il nôy a pas dôorientations directement fl®ch®e dans le PADD, le recentrage de lôurbanisation sur les espaces 

déjà urbanisés, leitmotiv de ce PLU, permet indirectement de ne pas aggraver la situation. 

En ce qui concerne les 3 premiers enjeux, le PADD y r®pond en ce sens quôil entend protéger et préserver les espaces agricoles, en 

tant quôoutil de travail et de production, et pr®server le mod¯le productif agricole, pourvoyeur dôemplois directs et indirects. 

Conscient des difficult®s rencontr®es par le monde agricole, le PADD souhaite ®galement favoriser la diversification de lôactivit® 

agricole, dans le prolongement de lôactivit® principale de production, au travers des sources de revenus compl®mentaires : 

agrotourisme, biomasse, transformation de produits, vente directe é et soutenir le d®veloppement des circuits-courts, tant dans 

lôusage des sols que dans la mise en îuvre du projet alimentaire du territoire. Mais plus g®n®ralement le PADD encourage au 

d®veloppement dôune agriculture plurielle ¨ la base dôune ®conomie agricole g®n®ratrice de nombreux emplois pour le territoire. 

Derrière cet objectif il y a clairement la volonté exprimée de montrer que dans le chinonais les interactions sont très fortes entre les 

exploitations agricoles et des entreprises du territoire qui gravitent autour de la thématique agricole. Il ne faut donc pas 

systématiquement opposer agriculture et développement économique au nom de la préservation du foncier agricole. 

Le PADD invite également à prendre en compte les besoins spécifiques liés aux différentes productions présentes sur le territoire, en 

particulier  les cultures sp®cialis®es telle la vigne et le mara´chage, notament pour la viticulture en lien avec lôadaptation  au 

changement climatique. 

La pr®servation du foncier agricole ®tant un enjeu majeur, tout comme la pr®servation des abords des sites dôactivit®s agricoles, le 

PADD affirme la volonté de maîtriser le prélèvement des terres agricoles pour la satisfaction des besoins en logements, en 

équipements, en zones dôactivit®s é, ¨ travers une volonté avérée de densification des tissus urbains et des actions ambitieuses de 

renouvellement urbain. Le dimensionnement des extensions urbaines est donc volontairement limité et sôil doit y avoir pr®l¯vement de 

foncier agricole pour le d®veloppement urbain côest toujours apr¯s avoir cherch® le moindre impact pour lôagriculture. N®anmoins, il 

faut être honnête, parfois certains objectifs de développement urbains prévalent et même si ce sont des terroirs classés en AOC leur 

urbanisation peut y °tre envisag®e, mais cela doit rester lôexception. De même le développement de constructions agricoles au sein 

des terroirs classés en AOC doit demeurer quelque chose de très encadré, répondant à un besoin ne pouvant trouver dôautre 

alternative. En outre, de mani¯re ¨ limiter lôinstallation de m®nages sans lien avec le monde agricole au sein des espaces ruraux, le 

PADD d®cline des objectifs de ma´trise de lô®volution des habitations existantes, et pose les conditions dans lesquelles les 

changements de destination de b©timents existants sont possibles au sein de lôespace agricole : pour favoriser la pr®servation dôun 

patrimoine bâti de caractère délaissé. 

Au niveau de la filière bois, là encore le PLUi-H dans son volet réglementaire cherche à apporter des conditions favorables à son 

développement. 

AXE 3. LES OBJECTIFS RÉSIDENTIELS 

A. LES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 

SCÉNARIO DÉMOGRAPHIQUE RETENU 

Le scénario démographique retenu pour le PLUi-H de Chinon Vienne et Loire (2017-2030) sôappuie sur lõobjectif de croissance 

démographique retenu dans le projet de SCoT du Pays du Chinonais, à savoir + 0.34%/an, soit une augmentation de population 

de 1 262 habitants sur 13 ans (+79 habitants/an) pour atteindre 23 876 habitants en 2030 (population des ménages). 

Le choix de ce scénario démographique peut être qualifié : 

¶ dôambitieux au regard des évolutions démographiques passées (stabilité démographique) ; 

¶ de réaliste au regard de la dynamique de cr®ation dôemplois constat®e sur le territoire depuis plusieurs d®cennies, et qui 

devrait perdurer avec les projets ®ventuels dô®volution du site du CNPE, et de la capacité des équipements publics existants 

à accueillir cette population nouvelle, 

¶ de nécessaire, afin de pouvoir sôappuyer sur une dynamique d®mographique au niveau du p¹le urbain principal, pour 

r®pondre ¨ lôenjeu pr®gnant, pour lôensemble de Chinon Vienne et Loire, de revitalisation du centre-ville de Chinon. 
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Cncernant lôadjectif ç ambitieux è, il convient de pr®ciser que la projection d®mographique r®alis®e par lôINSEE relative ¨ la population 

en Centre ï Val de Loire en 2050 (à partir du modèle Omphale) met en évidence dans son scénario tendanciel une perspective de 

taux de croissance annuel moyen entre 2013 et 2050 de 0.10 pour le bassin démographique de Loches-Chinon. Ce scénario propose 

de limiter les effets conjoncturels des comportements migratoires de la population des différents bassins démographiques. Il prolonge 

ainsi les soldes migratoires de chacun des bassins selon la moyenne observée lors de la période 2007-2015. Or dans le cas spécifique 

du territoire de Chinon Vienne et Loire, la dynamique de cr®ation dôemplois sur le site du CNPE constitue un élément bien particulier 

pouvant influer sur la dynamique migratoire. Par ailleurs, la note m®thodologique diffus®e par lôINSEE ¨ lôappui de cette ®tude relativise 

bien la portée des chiffres avancées en indiquant que « Les projections ne doivent pas être assimilées à des prévisions : les 

hypothèses retenues ne sont pas probabilisées. » 

Les besoins en logements n®cessaires pour r®pondre ¨ cet objectif de croissance d®mographique sô®tablissent ¨ hauteur de 100 

logements nouveaux produits par an, soit 1300 logements sur 13 ans, car il faut déjà intégrer les logements nécessaires au 

maintien de la population (besoins en logements dits « non démographiques è du fait de lô®volution des 4 facteurs suivants : 

renouvellement du parc de logements, desserrement des ménages, variation des stocks de résidences secondaires et logements 

vacants). 

Besoins en logements non démographiques 2017-2030 : environ 725 logements 

Lõambition et le r®alisme sont également les maîtres-mots des choix faits en matière de déclinaison des besoins en 

logements à travers les hypothèses retenues pour la définition des besoins en logements dits non démographiques sur la période 

2017-2030. 

Renouvellement du parc :  

maintien de la tendance constatée sur 2009-2014, car des destructions dans le parc sont à attendre (projet de renouvellement urbain 

aux Courances prévoyant la démolition de 56 logements et problématique de la vacance structurelle dans le centre ancien de Chinon 

qui peut aboutir dans la d®cennie ¨ venir ¨ la mise en place dôune politique lourde de restructuration urbaine sur certains îlots dégradés, 

les ®tudes en cours men®es dans le cadre dôAction Cîur de Ville le diront). 

Ĕ Consommation dôenviron 57 logements 

Desserrement des ménages : 

prise en compte du scénario retenu dans le SCoT qui table sur une baisse de 0.44%/an entre 2014 et 2030, soit, pour le territoire de 

Chinon Vienne et Loire, passer de 2.15 personnes par ménage en 2014 à 2 en 2030. Cette hypothèse repose à la fois sur le 

vieillissement structurel de la population, mais aussi sur le fait que compte tenu de la qualité de son cadre de vie et de sa localisation 

peu ®loign®e dôune m®tropole (Tours), de la capitale (Paris facilement accessible en TGV depuis Tours) et du littoral atlantique, le 

chinonais sera probablement dans les années à venir un territoire encore plus attractif pour une population de retraités. 

Ĕ Consommation dôenviron 658 logements 

Variation du stock de résidences secondaires :  

maintien de la tendance constatée sur 2009-2014 du fait dôun environnement g®n®ral favorable ¨ lôattractivit® touristique du territoire. 

Ĕ Consommation dôenviron 200 logements 

Variation du stock de logements vacants : 

sôengager dans une intervention politique forte en faveur de la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs, via par exemple le 

prolongement de lôOPAH en cours qui commence ¨ porter ses fruits et la mise en place dôune OPAH de Renouvellement Urbain sur 

la ville centre, pour atteindre un objectif théorique de baisse de la vacance de 10.8% en 2014 à 7% en 2030 (7% étant considéré 

comme un taux de vacance incompressible) pour lequel lôambition est une mobilisation de ce potentiel th®orique ¨ hauteur de 50%. 

Inverser la tendance en la mati¯re constitue un objectif ambitieux, mais compte tenu du niveau de vacance atteint côest avant tout une 

nécessité si le territoire ne veut pas sombrer dans une certaine forme de sinistrose. 

Ĕ Libération dôenviron 190 logements 

Besoins en logements démographique 2017-2030 : avec un taux dôoccupation ¨ 2 personnes par m®nage en 2030, il faut 

construire environ 631 logements pour accueillir ces 1262 habitants supplémentaires. 
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La traduction spatiale de ce scénario démographique reprend dans les grandes lignes ce qui avait pr®valu lors de lô®laboration du PLH 

de 2016, ¨ savoir le renforcement du ph®nom¯ne de polarisation au niveau de lôarmature urbaine du territoire (environ 57% de la 

production de logements neufs sur Chinon et Avoine / Beaumont-en-Véron). 

B. LES OBJECTIFS QUALITATIFS DôADAPTATION ET DôAMÉLIORATION DE LôOFFRE AUX BESOINS DU TERRITOIRE 

Concernant ce volet, il convient de se reporter au Programme dôOrientations et dôActions Habitat, qui int¯gre pour chaque action 

retenue une explication du contexte conduisant à ce choix. 

C. LES OBJECTIFS DôACCOMPAGNEMENT DU CHANGEMENT DES POLITIQUES DôHABITAT PAR UNE ÉVOLUTION DES 

PRATIQUES ET DES MOYENS 

Concernant ce volet, il convient de se reporter au Programme dôOrientations et dôActions Habitat, qui int¯gre pour chaque action 

retenue une explication du contexte conduisant à ce choix. 

AXE 4. LõARMATURE ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE 

A. LES OBJECTIFS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION DE L'ESPACE ET DE LUTTE CONTRE L'ÉTALEMENT URBAIN 

Concernant ce volet, il convient de se reporter au chapitre suivant  4. Justification des objectifs de modération de la consommation 

dôespace et de lutte contre lô®talement urbain. 

B. LA TRAME VERTE ET BLEUE : PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LA TRÈS GRANDE RICHESSE ÉCOLOGIQUE DU 

TERRITOIRE DANS UN SOUCI DE CONCILIATION AVEC LES ACTIVITÉS HUMAINES 

La Trame Verte et Bleue est un outil dôam®nagement durable du territoire, mis en place suite au Grenelle de lôenvironnement pour 

préserver la biodiversité. Elle correspond à un réseau de continuités écologiques terrestres et aquatiques qui permet aux espèces 

animales et v®g®tales de communiquer, circuler, sôalimenter, se reproduire et ainsi dôassurer leur survie. La Trame Verte et Bleue 

contribue également au maintien des services rendus par la nature : qualité des eaux, pollinisation, prévention des inondations, 

am®lioration du cadre de vie, ventilation naturelle, r®gulation des temp®ratures dô®t®, loisirs, structuration des paysages é 

Dans ce contexte, le PADD identifie la nécessaire préservation et valorisation des espaces naturels les plus remarquables du territoire 

pour leur r¹le de r®servoirs de biodiversit®, appel®s ®galement cîurs de biodiversit®. Cela se traduira par un classement en zone 

naturelle prot®g®e des vall®es de la Loire, de la Vienne et de lôIndre, ainsi que du massif forestier de Chinon, de la for°t de Fontevraud, 

des Puys du Chinonais, du bocage du Véron, des pelouses de Bertignolles, du marais de Taligny et du marais des Rouches.. 

Le PADD met également en avant la préservation et la valorisation des principaux corridors écologiques assurant les liaisons entre 

les réservoirs de biodiversité précités. Cela pourra se traduire, au niveau règlementaire, par un classement en zone naturelle ou 

agricole, ainsi que par la mise en place dôoutils sp®cifiques permettant de pr®server le maillage bocager, ainsi que les boisements, 

bosquets et zones humides ayant un rôle écologique fonctionnel. 

Au-delà de ces grands réservoirs de biodiversité et des principaux corridors écologiques, il convient également de porter une attention 

particuli¯re ¨ ce que lôon peut d®nommer la ç nature ordinaire è, qui prend place au cîur des espaces urbanis®s ou ¨ leurs franges 

immédiates. Ce sont à la fois des espaces de biodiversité intéressants, mais aussi des éléments participant de la valorisation du cadre 

de vie. Ils ont donc un r¹le ind®niable ¨ jouer dans lôattractivit® du territoire, dôo½ la n®cessit® de mettre en place des outils de 

préservation appropri®s, car ¨ lôheure du cr®do de la densification il faut aussi en anticiper les m®faits pour lôenvironnement entendu 

au sens large. La r®duction de la consommation fonci¯re au d®triment des espaces agricoles et naturels côest bien, mais pas ¨ 

nôimporte quel prix non plus é. 
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C. LA VALORISATION DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 

Si le d®veloppement ®conomique est lôune des composantes de lôattractivit® r®sidentielle dôun territoire, la qualit® du cadre de vie 

offert, à travers notamment ses paysages et son patrimoine, est tout aussi essentielle ¨ lôattractivit® globale dôun territoire, quôelle soit 

résidentielle, économique ou touristique. 

Chinon Vienne et Loire dispose en la mati¯re de nombreux atouts, connus et reconnus, mais quôil faut savoir au quotidien ¨ la fois 

pr®server et valoriser. Tout est question dô®quilibre. Prot®ger côest bien, mais ç mettre sous cloche » un patrimoine ou un paysage, le 

sanctuariser, côest risqu®. Côest bien car un paysage ou un patrimoine vit, quôil est entretenu, quôil est fr®quent®, que lôon peut 

lôappr®cier ¨ sa juste valeur aujourdôhui. Le PLUi-H doit donc chercher à travers ses outils réglementaires à préserver, mais à ne pas 

brider des projets destin®s ¨ faire vivre ce paysage et ce patrimoine ¨ partir dôusages parfois nouveaux mais correspondant ¨ lô®volution 

de la demande sociale et des modes de vie. On pense notamment à la réutilisation des anciennes caves demeurantes pour y refaire 

du logement, au devenir du patrimoine vernaculaire, à la valorisation du bâti souvent conséquent en surface (et donc coûteux en 

entretien) des propri®t®s tels les ch©teaux, manoirs et autres moulins é 

Le PADD vise ®galement ¨ d®passer lôopposition courante entre d®veloppement urbain et pr®servation des paysages et du patrimoine. 

Il faut savoir hiérarchiser ce qui doit être protégé de toute urbanisation nouvelle de ce qui peut accueillir un développement urbain à 

condition de sôinspirer de lôesprit du lieu, de son socle g®omorphologique (exemple : lôurbanisation typique au long des coteaux). Il faut 

savoir aussi sôattacher ¨ am®liorer ce qui est aujourdôhui de pi¯tre qualit® paysag¯re. On pense notamment ¨ certaines entr®es de 

ville, ou interfaces entre espace urbanisé et espaces agricole ou naturel. Quelques règles simples, souvent de bon sens (issu de 

lôobservation des lieux) et peu co¾teuses, en terme dôimplantation, de volum®trie, de teinte, avec un peu de v®g®tal, suffisent à intégrer 

dans le paysage un projet. Int®grer ne veut pas dire cacher, mais faire preuve dôune certaine sobri®t®. 
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D. LA MAÎTRISE DES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES ET LE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Quand bien même le PADD du PLUi-H a ®t® ®labor® avant le d®marrage du PCAET, un certain nombre dôorientations vise ¨ la 

r®duction de la consommation dô®nergie : 

¶ remise en cause de lô®talement urbain et recentrage de lôoffre en logements, 

¶ d®veloppement des alternatives ¨ lôusage indiviuel de la voiture, 

¶ accent mis sur la réappropriation du bâti existant pour en améliorer ses performances énergétiques, 

¶ encourager la prise en compte du bioclimatisme et des ®conomies dô®nergie dans la conception des nouveaux quartiers et 

nouvelles constructions et dans la réhabilitation du bâti existant. 

En outre, m°me si le territoire est fortement marqu® par la pr®sence dôune centrale nucléaire, la transition énergétique est aussi à 

mettre en îuvre pour intensifier la diversification des sources dô®nergie ¨ travers : 

¶ le d®veloppement du photovoltaµque sur les b©timents, notamment les b©timents dôactivit®s qui repr®sentent un potentiel 

important, 

¶ le d®veloppement du photovoltaµque sous forme dôombri¯re au niveau des grandes emprises de parking que lôon peut trouver 

su le territoire, 

¶ lôidentification des sites artificialis®s ayant perdu tout int®r°t agronomique, afin de permettre leur reconversion en site 

accueillant des installations photovoltaïques au sol, 

¶ le développement de la méthanisation et de la filière bois-énergie. 

E. ASSURER LA PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

Le PADD sôest fix® pour ambition dôassurer la protection de la ressource en eau, conformément aux dispositions du SDAGE Loire-

Bretagne 2016-2021. Le projet de territoire veille par conséquent : 

¶ ¨ pr®server et restaurer les continuit®s ®cologiques contribuant ¨ lôam®lioration de la qualit® des cours dôeau ; 

¶ à encourager les ®conomies dôeau potable par la poursuite de lôam®lioration du rendement des r®seaux dôadduction, mais 

aussi ¨ la r®tention des eaux pluviales en vue dôune r®utilisation ult®rieure (arrosage, alimentation des toilettes é) ; 
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¶ à privilégier le développement de lôurbanisation dans les secteurs raccord®s ¨ lôassainissement collectif des eaux us®es, en 

tenant compte des capacités épuratoires des stations de traitement dans le choix des extensions urbaines, tout en nôexcluant 

pas le recours ¨ lôassainissement non collectif pour certains bourgs et hameaux du fait du caractère très rural de certaines 

parties du territoire ; 

¶ à prendre en compte les 13 p®rim¯tres de protection de captage dôalimentation en eau potable impactant le territoire. 

F. PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES ET NUISANCES 

Le territoire de Chinon Vienne et Loire est très fortement concerné par la présence de risques naturels (inondation, ruissellement, 

mouvements de terrain, feu de forêt), technologiques (CNPE) et de sources de nuisances (infrastructures, exploitations agricoles, 

activit®s artisanales, stations dô®puration, d®chetterie é). Quand bien m°me tous ces risques et nuisances ne font pas lôobjet de 

servitudes dôutilit® publique sôimposant au PLUi-H, les choix de développement urbain doivent être faits en tenant compte de cette 

situation particuli¯re. Mais le PADD rappelle ®galement le devoir dôinformation de la population par rapport ¨ certains risques comme 

le risque sismique le risque radon, le risque de retrait/gonflement des argiles. 
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PARTIE 4 : JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DE MODÉRATION DE LA 

CONSOMMATION DõESPACE ET DE LUTTE CONTRE LõÉTALEMENT URBAIN  
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LES ENJEUX DE LA MODÉRATION DE LA CONSOMMATION DõESPACE ET DE LUTTE CONTRE LõÉTALEMENT 

URBAIN 
Les évolutions sociétales du XXe si¯cle ont impuls® le d®veloppement dôun urbanisme en extension dont les cons®quences n®fastes 

sont aujourdôhui reconnues. Les facteurs de lô®talement urbain sont de deux ordres : conjoncturels et financiers. Dôune part, 

lôh®g®monie de la voiture et la pr®f®rence accrue pour lôhabitat individuel ont conduit au d®veloppement dôun ®talement urbain massif 

et au mitage. Dôautre part, la tension fonci¯re constat®e en milieu urbain avec une rar®faction des terrains disponibles a entrainé une 

hausse importante des prix et un report de la demande en périphérie où le foncier est disponible à moindre coût. 

Ma´triser la consommation fonci¯re et lutter contre lôartificialisation des sols est aujourdôhui une priorit®. 

La mise en place dôune strat®gie dôorientation et dôoptimisation du foncier r®pond ¨ plusieurs enjeux dôun am®nagement durable du 

territoire : 

¶ éviter la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers : la r®duction de ces espaces est une menace pour 

lôenvironnement qui conduit notamment ¨ une diminution de la biodiversité, favorise le ruissellement des eaux et altère les 

ressources et les paysages ; 

¶ lutter contre le r®chauffement climatique qui est accentu® par lô®talement urbain et les d®placements quôil g®n¯re ; 

¶ favoriser la mixité sociale et fonctionnelle des quartiers en impulsant le développement en un même lieu de plusieurs activités 

; 

¶ r®duire les co¾ts dôam®nagement : lôallongement des r®seaux (eaux, ®lectricit®, communication) et le d®veloppement des 

infrastructures de transport représentent une augmentation des coûts de moins en moins supportables pour les collectivités ; 

¶ lutter contre la spéculation foncière et la hausse des prix qui en découlent par une politique publique foncière volontariste. 
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LõANALYSE DES POTENTIELS DE DENSIFICATION ET DE RENOUVELLEMENT URBAIN AU REGARD DES 

BESOINS RÉSIDENTIELS ET ÉCONOMIQUES  

ANALYSE AU REGARD DES BESOINS RÉSIDENTIELS  

Les besoins en logement sõ®l¯vent ¨ 1.300 logements sur la période 2017-2030 (soit 100 logements par an), avec la répartition 

suivante :  

¶ environ 39% au sein du pôle urbain principal (Chinon), soit de lôordre de 507 logements ; 

¶ environ 18% sur le pôle urbain secondaire (Avoine / Beaumont-en-Véron), soit de lôordre de 234 logements ; 

¶ environ 29% à répartir entre les pôles de proximité (Chouzé-sur-Loire, Cravant-les-Coteaux, Huismes, Savigny-en-

V®ron) et les communes dôappui au p¹le urbain de Chinon (Cinais, Rivi¯re, La Roche-Clermault, St-Benoît-la-Forêt), soit de 

lôordre de 377 logements ; 

¶ environ 14% à répartir entre les communes rurales résidentielles (Anché, Candes-St-Martin, Couziers, Lerné, Marçay, 

St-Germain-sur-Vienne, Seuilly, Thizay), soit de lôordre de 182 logements. 

 

Lõaffirmation dõun principe fort de densification et de renouvellement urbain au sein des enveloppes urbaines habitat a 

conduit à définir les objectifs diff®renci®s suivant par niveau dõarmature urbaine. 

Lôestimation des potentiels de logements en densification et renouvellement urbain sôappuie sur :  

¶ lôidentification des projets dont la commercialisation est en cours (opérations viabilisées), ou pour lesquelles des 

autorisations dôurbanisme ont ®t® d®livr®es ou vont lô°tre de mani¯re imminente, en consid®rant que 100 % du foncier 

disponible dans ces opérations sera mobilisé à échéance du PLU,  

¶ lôestimation des potentiels de cr®ation de logements en diffus au sein de lôenveloppe urbaine (dents creuses, red®coupage 

de grands terrains) ï cf. cartes en annexe, 

¶ lôestimation des potentiels de création de logements dans le cadre des opérations de densification ou de restructuration 

urbaine sous forme organisée envisagées au sein des enveloppes urbaines (secteurs à OAP). 

Les comparaison entre objectifs définis au PADD et le projet de zonage du PLUi-H donne les résultats suivants, mettant en 

évidence que les ordres de grandeur des objectifs sont respectés : 

¶ Pôle urbain principal de Chinon : satisfaction des besoins dans lôenveloppe urbaine autour de 75%, soit environ 380 

logements 

Projet de zonage du PLUi-H = 367 lgts (130 en diffus / 208 en organisé (OAP) / 29 en cours) 

¶ P¹le urbain secondaire dôAvoine-Beaumont : satisfaction des besoins dans lôenveloppe urbaine autour de 80% minimum, 

soit environ 187 logements 

Projet de zonage du PLUi-H = 175 lgts (61 en diffus / 34 en organisé (OAP) / 80 en cours) 

¶ P¹les de proximit® et communes dôappui (Chouz®, Cinais, Cravant-les-C., Huismes, La Roche-Cl., Rivière, St-Benoît-la-F., 

Savigny-en-V.): satisfaction des besoins dans lôenveloppe urbaine autour de 40% minimum, soit environ 150 logements 

Projet de zonage du PLUi-H = 165 lgts (112 en diffus / 40 en organisé (OAP) / 9 en cours) 

¶ Communes rurales résidentielles (Anché, Candes-St-M., Couziers, Lerné, Marçay, St-Germain-sur-V., Seuilly, Thizay): 

satisfaction des besoins dans lôenveloppe urbaine autour de 40% minimum, soit environ 72 logements 

Projet de zonage du PLUi-H = 73 lgts (61 en diffus / 12 en organisé (OAP) / 0 en cours) 
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Il convient de pr®ciser quôil faut tenir compte du fait que le potentiel identifié en densification et renouvellement urbain au sein de 

lôenveloppe urbaine existante est « théorique » et ne pourra être intégralement mobilisé au cours des 13 années, car : 

¶ La densification au coup par coup du fait du march® priv® nôest pas maîtrisable par la collectivité ; 

¶ Les opérations de densification et de renouvellement urbaines, qui sont à organiser, peuvent être longues ̈  mettre en îuvre 

du fait de blocages fonciers, de leur relative complexité (intervention en milieu bâti et habité, complexité du programme qui 

peut m°ler des fois, ¨ lôhabitat, des ®quipements, des services, des commerces) et de leur co¾t financier. Il sôagit aussi souvent 

de pr®server un potentiel sans pour autant envisager de mettre en îuvre un projet ¨ ®ch®ance de ce PLUi-H sur lôespace 

considéré. 

Des coefficients de r®alisation diff®renci®s en fonction de la pression fonci¯re sõexer­ant sur les communes sont donc 

retenus : 

¶ 50 % pour le pôle urbain de Chinon ; 

¶ 40% pour le p¹le urbain dôAvoine-Beaumont ; 

¶ 30%  pour les autres communes. 

Il est en revanche précisé que pour le potentiel identifié en extension urbaine, le coefficient de réalisation retenu est de 100% 
quelle que soit la commune, lôobjectif ®tant bien de ne pas surdimensionner les besoins en extension. 
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¶ Les extensions urbaines retenues au regard des enveloppes urbaines existantes au 01/01/2017 :  

Ĕ Pôle principal de Chinon : 3 sites en 1AUh et 2AUh représentant au total 7.54 ha, dont seulement 1 est ouvert à 

lôurbanisation dans lôimm®diat (cf. tableau ci-après), soit avec une densité moyenne de 18.8 logements/hectare un 

potentiel de 131 logements ; 0.81 ha en diffus correspondant ¨ des demandes dôautorisation dôurbanisme valides ; 

F 8.35 ha en extension urbaine 

Ĕ P¹le secondaire dõAvoine - Beaumont : 1 site en 1AUh représentant 1.15 ha, (cf. tableau ci-après), soit avec une 

densité moyenne de 15 logements/hectare un potentiel de 17 logements ; 1.77 ha en diffus sur la commune dôAvoine, 

afin de pouvoir optimiser des réseaux existants en libérant un peu de foncier en linéaire au coup par coup pour de 

lôhabitat, compte tenu des contraintes tr¯s fortes pesant sur la commune avec la zone de restriction dôurbanisation de 

2 km autour de la centrale nucléaire ; 

F 2.92 ha en extension urbaine 

Ĕ P¹les de proximit® et communes dõappui au p¹le urbain de lõagglom®ration de Chinon : 6 sites en 1AUh 

représentant 9.37 ha, et 3 sites en 2AUh représentant 5.81 ha (cf. tableau ci-après), soit avec une densité moyenne 

de 12.2 logements/hectare un potentiel de 176 logements ; 0.83 ha en diffus sur la commune de Cinais pour optimiser 

la pr®sence de r®seau et constituer une alternative face ¨ lôincertitude des contraintes arch®ologiques pouvant peser 

sur lôam®nagement du lotissement communal du Verger ; 0.23 ha en diffus sur la commune de La Roche-Clermault 

au Bas Pays afin de tenir compte des contraintes tr¯s fortes pesant sur lô®volution urbaine du bourg (enjeux 

patrimoniaux, paysager, viticole et prise en compte des contraintes topographiques) ; 

F 16.24 ha en extension urbaine 

Ĕ Communes rurales résidentielles : 2 sites en UAb représentant 0.98 ha, 6 sites en 1AUh représentant 3 ha, et 2 

sites en 2AUh représentant 1.9 ha (cf. tableau ci-après), soit avec une densité moyenne de 12.7 logements/hectare 

un potentiel de 75 logements ; 1.56 ha en diffus à St-Germain-sur-Vienne au niveau des hameaux de Bedot et Les 

Rocages pour tenir compte de la particularit® de cette commune ¨ lôurbanisation tr¯s ®clatée dans les vallées et dont 

le p¹le principal dôurbanisation (La Chauss®e) ne peut sô®tendre du fait du PPRi et des contraintes topographiques (+ 

prise en compte de coups partis depuis le 01/01/2017) ; 0.26 ha en diffus à Lerné en légère extension du bourg compte 

tenu des très faibles possibilités de construction au niveau du bourg ; 0.81 ha en diffus à Marçay à La Roberderie et 

Le Petit Poizay pour tenir compte des contraintes très fortes (patrimoniales et paysagères) pesant sur les possibilité 

de développement du bourg (+ prise en compte de coups partis depuis le 01/01/2017) ; 1.28 ha en diffus à Couziers 

en extension du hameau de La Roncheraie compte tenu des très faibles possibilités de construction au niveau du 

bourg ; 0.7 ha en diffus à Seuilly au niveau du bourg pour tenir compte de la quasi absence de possibilités de 

densification de lôenveloppe urbaine existante ; 0.7 ha en diffus à St-Benoît-la-F. au niveau des Hautes-Cours pour 

tenir compte des contraintes paysagères très fortes pesant sur les possibilités de développement du bourg. 

F 10.56 ha en extension urbaine 
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Pour rappel, le PADD dans son Axe 1 Lôorganisation du développement met en avant les principes suivants qui ont été respectés au 

regard de ce qui précède. 

 

Par ailleurs, le PADD, d®finit en terme dôobjectif de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte contre lõ®talement 

urbain, une consommation dôenviron 40 ha sur 13 ans pour lõhabitat et les ®quipements. 

Le total des extensions urbaines pour lõhabitat, présentées ci-avant et détaillées dans les tableaux et planches graphiques ci-

après, représente une surface de 38 ha environ. 

Au niveau des ®quipements, la consommation fonci¯re envisag®e en extension urbaine sõélève à 3.65 ha : 

- Beaumont-en-Véron : ER_BV5 pour aménagement de parking (0.32 ha) 

- Chinon : ER_CHI1 pour extension du cimetière (1.17 ha) 

- Chinon : ER_CHI3 pour extension du lycée professionnel (0.85 ha) 

- Lerné : ER_LE2 pour r®alisation dôun site de traitement des eaux us®es (0.22 ha) 

- Lerné : ER_LE3 pour r®alisation dôun site de traitement des eaux us®es (0.32 ha) 

- Cinais : ER_CI1 pour r®alisation dôun site de traitement des eaux us®es (0.77 ha) 

Il nôest pas tenue compte ¨ ce niveau des emplacements r®serv®s inscrits en Nl (comme ¨ lôentr®e nord dôAvoine par exemple ou 

pour lô®comus®e du V®ron à Savigny-en-Véron), dans la mesure où ils sont destinés à des aménagements préservant la vocation 

naturelle des sites. 

Au global (habitat + ®quipements), la consommation fonci¯re envisag®e sõ®l¯ve ¨ 41.65 ha pour un objectif dõenviron de 40 

ha, soit un différentiel de 4%. Il y a donc cohérence entre les objectifs du PADD et le zonage proposé.  
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Territoire Dénomination littérale OAP Code OAPZonage PLUSurface (ha)Densité (lgt/ha) NB Lgts

Le Pavé Neuf CHI_1 1AUh 2 18 36

La Croix St-Jean ouest CHI_2 UB 0,4 18 7

La Croix St-Jean est CHI_3 UB 0,76 18 14

La Tuilerie CHI_4 1AUh 1,13 18 20

Rue du Petit Bouqueteau CHI_5 1AUh 0,66 20 13

La Libourne CHI_6 UB 0,44 18 8

Clos Beauchêne CHI_7 1AUh 0,88 18 16

Les Boisses nord CHI_8 1AUh 0,63 18 11

Les Boisses sud CHI_9 1AUh 0,86 18 15

Le Carroi de Huismes CHI_10 1AUh 2,16 18 39

Rue du Tunnel CHI_11 UB 0,6 18 11

Rue Paul Huet CHI_13 1AUh 0,45 30 14

Les Cathelinettes CHI_14 1AUh 0,5 18 9

St-Lazare* CHI_15 UM 1,75 32 56

Les Ganaudières CHI_16 1AUh 2,34 18 42

Avenue Gambetta CHI_17 UM1 0,63 50 32

Rue du Marais CHI_18 UM1 0,12 120 14

Avenue F. Mitterrand CHI_19 1AUhm 2,9 20 58

TOTAL 19,21 21,6 415

Chinon Le Bois Carré** CHI_12 2AUh 3,34 20 55

Les Justices 2AUh 2,28 18 41

Les Closeaux 2AUh 1,92 18 35

TOTAL 7,54 18,8 131

* La densité affichée pour cette OAP correspond à une moyenne puisque 2 secteurs distincts recevront des logements

** La surface affichée est la surface brute du site, intégrant un boisement de 0,6 conservé en périphérie du site. Pour l'application de la densité on retient donc une 

surface hors boisements à conserver de 2,74 ha.

Potentiel en 

opérations 

organisées dans 

l'enveloppe 

urbaine

POLE URBAIN PRINCIPAL

Potentiel en 

extension de 

l'enveloppe 

urbaine

Chinon

Territoire Dénomination littérale OAP Code OAPZonage PLUSurface (ha)Densité (lgt/ha) NB Lgts

La Dérouetterie AV_1 UBbz 0,61 15 9

La Tranchée AV_2 1AUh 1,62 15 24

La Cassoterie 2AUh 0,26 50 13

Les Roches BV_2 1AUh 1,68 15 25

La Rue Chambert BV_3 UBb 0,5 15 8

La Croix Bazouille 2AUh 0,91 15 14

Le Martinet 2AUh 0,75 15 11

TOTAL 6,33 16,4 104

Beaumont-en-Véron
Les Saules BV_1 1AUh 1,15 15 17

TOTAL 1,15 15,0 17

POLE URBAIN SECONDAIRE

Avoine

Beaumont-en-Véron

Potentiel en 

opérations 

organisées dans 

l'enveloppe 

urbaine

Potentiel en 

extension de 

l'enveloppe 

Territoire Dénomination littérale OAP Code OAPZonage PLUSurface (ha)Densité (lgt/ha) NB Lgts

La Basse Gautraye AN_1 1AUh 2,19 12 26

Les Maçonnières AN_2 Ubb 0,65 12 8

Lerné La Vaubelle LE_1 UBb 0,64 12 8

TOTAL 3,48 12,0 42

Candes-St-Martin Le Bourg CM_1 1AUh 0,5 20 10

Lerné Le Portail Blanc LE_2 UAbf 0,48 12 6

Marçay Le Bourg MA_1 UAbc 0,5 12 6

Seuilly La Pièce du Vigneau SE_1 1AUh 1,05 12 13

Seuilly La Pièce du Vigneau 2AUh 1,09 12 13

Thizay Les Chevilleaux TH_1 1AUh 1,1 12 13

Thizay La Poterie TH_1 2AUh 0,81 12 10

TOTAL 5,53 12,7 70

Potentiel en 

opérations organisées 

dans l'enveloppe 

urbaine

Potentiel en 

extension de 

l'enveloppe urbaine

Anché

COMMUNES RURALES RESIDENTIELLES
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Territoire Dénomination littérale OAP Code OAPZonage PLUSurface (ha)Densité (lgt/ha) NB Lgts

Les Pelouses CHO_1 1AUh 1,12 15 17

Les Moulins CHO_2 1AUh 1,06 15 16

Rue Menier CHO_4 Ubb 0,49 15 7

La Corderie 2AUh 0,5 15 8

Le Laré HU_1 1AUh 0,56 15 8

Le Marais / La Massonnières HU_2 UBb 0,77 6 5

La Bouzinière 2AUh 0,85 12 10

L'Etui / Le Pin 2AUh 1,64 12 20

Rivière Les Friches RI_1 1AUh 0,84 12 10

La Berthelonnière Nord SA_2 UBb 0,5 12 6

La Berthelonnière Sud SA_3 UBb 0,48 12 6

La Halbardière SA_4 1AUh 1,69 12 20

Le Puy Rigault SA_5 UBb 0,79 12 9

Les Louzais 2AUh 2,01 12 24

La Cabane 1 BF_1 UBb 0,33 12 4

La Cabane 2 BF_2 UBb 0,46 12 6

TOTAL 14,09 12,5 176

Chouzé-sur-Loire Les Vaux CHO_3 1AUh 1,46 15 22

Le Verger CI_1 1AUh 2,2 11 24

Les Serrantes 2AUh 0,86 12 10

Cravant-les-Coteaux Les Berthaisières CR_1 2AUh 1,41 12 17

La Roche-Clermault Le Bas-Pays RC_1 1AUh 1,3 12 16

Rivière Le Gouffre 2AUh 2,43 12 29

L'Ouche Richot SA_1 1AUh 1,2 12 14

Les Fromenteaux 2AUh 1,81 12 22

St-Benoît-la-Forêt Les Petites Landes BF_3 1AUh 1,8 12 22

TOTAL 14,47 12,2 176

POLES DE PROXIMITE ET COMMUNES D'APPUI A L'AGGLOMERATION DE CHINON

Potentiel en 

extension de 

l'enveloppe urbaine

Chouzé-sur-Loire

Cinais

Savigny-en-Véron

Savigny-en-Véron

St-Benoît-la-Forêt

Potentiel en 

opérations organisées 

dans l'enveloppe 

urbaine

Huismes
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ANALYSE AU REGARD DES BESOINS POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

Les sites existants pour lôaccueil dôactivit®s ®conomiques se r®partissent en 3 cat®gories : 

- Les zones de proximité : p¹le dôactivit®s de Rivi¯re, ZA Les Basses Vignes ¨ Candes-St-Martin, site dôactiivt®s de Br®geolles 

à La Roche-Clermault, sites dôactivit®s existants de lôOlive, la Gare et St-Lazare ¨ Chinon, site dôactivit®s de la Gare ¨ 

Chouzé-sur-Loire ; 

- Les zones dô®quilibre : ZA La Pièce des Marais (La Roche-Clermault), ZI de St-Benoît-la-Forêt ; 

- Les zones majeures : Parc dôactivit®s du V®ron sur les communes dôAvoine, Beaumont-en-Véron et Savigny-en-Véron et 

Parc dôactivit®s Chinon nord (La Plaine des Vaux I et II, Le Blanc Carroi). 

 

Chacune de ces cat®gorie correspond ¨ lôaccueil dôactivit®s diff®renci®es : 

- Les zones de proximit® sont, comme leur nom lôindique, d®di®es aux activit®s qui contribuent au maillage économique du 

territoire pour des activités ne pouvant trouver place dans le tissu urbain mixte des bourgs et villages ; elles accueillent 

essentiellement des activit®s artisanales et sont dôemprise restreinte. 

- Les zones dô®quilibre sont destin®es ¨ lôaccueil dôactivit®s artisanales, mais aussi de petites industries ; elles sont donc un 

peu plus conséquentes en emprise. 

- Les zones majeures sont d®di®es ¨ lôaccueil dôactivit®s ®conomiques sur les 2 p¹les urbains du territoire, avec une 

connotation industrielle plus marqu®e sur le Parc dôactivit®s du V®ron en lien avec lôimplantation du CNPE, mais aussi la 

pr®sence dôun secteur un peu mixte au niveau du Belliparc, alors que sur le plateau nord de Chinon le site de La Plaine des 

Vaux est à connotation mixte entre artisanat, petite industrie et commerces, tandis que le Blanc Carroi est une zone 

commerciale pure. 

 

Concernant les zones de proximité, les choix suivants ont ®t® faits au regard du potentiel mobilisable au sein de lôenveloppe urbaine 

et de la demande constatée : 

- P¹le dôactivit®s de Rivi¯re : besoin de conforter le site existant, qui ne présente pas de potentiel en densification, du fait de 

lôattractivit® de la RD749 ; cr®ation dôune petite zone 1AUy de 1.6 ha ; 

- ZA Les Basses Vignes à Candes-St-Martin : conservation en UY de ce qui est déjà viabilisé et qui représente environ 0.3 

ha, sans extension du fait de la faible demande sur ce secteur et des coûts de viabilisation qui seraient très élevés ; 

- Site dôactivit®s de Br®geolles à La Roche-Clermault : maintien de ce qui est d®j¨ physiquement ¨ vocation dôaccueil 

dôactivit®s, sans extension du fait des contraintes du site (zone inondable, AOC, infrastructures routi¯re et feroviaire) ; 

- Site dôactivit®s existant de lôOlive ¨ Chinon : maintien de lôemprise existante (physiquement pas de possibilit® dôextension) 

qui apr¯s quelques ann®es avec des locaux vacants a aujourdôhui retrouv® de lôactivit® ; volonté de maintenir une mixité des 

fonctions urbaines dans lôagglom®ration de Chinon, afin de limiter lô®talement urbain pour le d®veloppement ®conomique ; 

- Site dôactivit®s de La Gare ¨ Chinon : maintien de lôemprise existante (physiquement pas de posibilit® dôextension) dans 

lôoptique de faire du quartier Les Courances / La Gare  une extension du centre-ville en termes de mixité fonctionnelle ; 

poursuite du d®veloppement dôactivit®s tertiaires et densification du site dans les limites de ce que permet le PPRi ; 

- Site dôactivit®s St-Lazare à Chinon : perspective dôune op®ration de r®appropriation du bâti existant une fois le supermarché 

transféré, pour une vocation dominante artisanat / tertiaire, dans les limites de ce que permet le PPRi ; 

- Site dôactivit®s de La Gare ¨ Chouz®-sur-Loire : maintien de lôemprise existante pour une ®volution des activités en place et 

une éventuelle optimsation des emprises ferroviaires. 

En complément de ces sites, il a été décidé, afin de répondre à la fois au besoin spécifique du bassin économique de Cravant/Panzoult 

de pouvoir maintenir des activités en lien avec les exploitations viticoles, mais aussi aux contraintes liées au PPRi, de créer une zone 

de proximité de 1.3 ha au lieu-dit Le Puy qui a la particularit® dô°tre hors dôeau. Elle est dans lôimm®diat class®e en 2AUy dans lôattente 

dôun ®ventuel projet dôimplantation dôune activit® en lien avec le monde viticole. 
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Concernant les zones dô®quilibre, les choix suivants ont ®t® faits au regard du potentiel mobilisable au sein de lôenveloppe urbaine et 

de la demande constatée : 

- ZA La Pièce des Marais : par rapport au foncier déjà viabilisé, il reste environ 5.9 ha de disponible dont la plus grande 

majorit® sur le site PPM Chimirec. Cette zone dôactivit®s r®pond ¨ un r®el besoin, en plus de lôentrprise PPM Chimirec qui 

est plus ¨ classer en petite industrie, en mati¯re dôaccueil dôactivit®s artisanales rayonnant sur le bassin du sud Vienne (intra-

CVL ou extra-CVL). Il a donc ®t® d®cid® de conserver le potentiel dôextension pr®vu au PLU opposable sur la partie sud ( 

5.27 ha) ; 

- La ZI de St-Benoît-la-Forêt : par rapport au foncier déjà viabilisé, il reste environ 5.5 ha  de disponible correspondant à des 

parties bois®es. Cette zone dôactivit®s ¨ connotation plut¹t petite industrie offre une alternative aux implantations sur le pôle 

urbain de Chinon pour la partie nord-est du territoire, avec notamment comme atout lôaccessibilit® depuis la RD et lôabsence 

dôhabitations ¨ proximit® imm®diate. 

Il a ®galement ®t® d®cid®, afin de r®pondre ¨ lôorientation du PADD de structurer une centralité de proximité à St-Lazare en 

confortement de lôoffre commerciale existante pour r®pondre aux besoins en commerces et serbices des habitants de la rive gauche 

de la Vienne (communes de Chinon Vienne et Loire, mais aussi des communes du nord-richelais et du nord Vienne), de prévoir un 

espace pour le d®placement du supermarch® aujourdôhui install® sur la digue St-Lazare sans possibilit® dô®volution du fait des 

dispositions du PPRi. Lôespace retenu porte sur une surface de 3 ha au sud de la RD751E permettant, à la fois de répondre au besoin 

de d®placement du supermarch® avec une l®g¯re extension de sa surface de vente tout en restant dans lôesprit dôune surface 

commerciale de proximité, tout en travaillant à la requalification dôune entr®e de ville aujourdôhui sans lisibilit® car marqu®e par un 

mitage généralisé. 

 

Concernant les zones majeures, les choix suivants ont ®t® faits au regard du potentiel mobilisable au sein de lôenveloppe urbaine et 

de la demande constatée : 

- Parc dôactivit®s du V®ron : lôanalyse r®alis®e dans le cadre du diagnostic a mis en ®vidence quôau sein du p®rim¯tre de la 

ZAC il restait un potentiel important, mais quôil fallait le relativiser au regard des contraintes limitant la constructibilité de 

certains terrains (PPRi, lignes à THT, espaces boisés classés) et du fait que près de la moitié du potentiel est de statut privé 

le rendant plus difficilement mobilisable. Ainsi au final le diagnostic concluait à un potentiel de 70 ha sans contrainte 

réglementaire au sein du périmètre de ZAC, dont 55 ha sous maîtrise publique. Si on regarde cette fois le potentiel en 

densification au sein de lôenveloppe urbaine, hors contraintes limitant la constructibilit®, il sô®l¯ve ¨ 38 ha. Sachant que pour 

le potentiel identifié au niveau e la base logistique U a été consommé depuis le 31/12/2016. 
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Sur cette base, et dans la mesure où cette zone doit pouvoir accueillir des implantations industrielles pouvant être gourmandes en 

foncier, il ®tait n®cessaire dôinscrire un potentiel dôextension urbaine permetant de disposer de grands t¯nements fonciers pour pouvoir 

répondre à de telles demandes qui ¨ moyen terme devraient ®merger notamment en lien avec lô®volution du site du CNPE. 

Il a donc été décidé : 

- dô®tendre le parc dôactivit®s sur sa frange sud pour disposer de telles emprises (environ 32 ha) 

- de valoriser la viabilisation existante rue Gutenberg pour de petites activités, dans la mesure où la zone à urbaniser à 

vocation dôhabitat identifi®e dans le pr®c®dent PLU dôAvoine ¨ ce niveau ne peut °tre conserv®e du fait de la zone de 

précaution des 2 km autour des réacteurs du CNPE (environ 2 ha), 

- de conserver un potentiel au nord pour des activités agricoles pouvant avoir besoin du réseau de chaleur provenant du 

CNPE (classement en As). 

 

Projet de zonage du PLUi-H et périmètre de la ZAC en rouge 
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En dehors du Parc dôActivit®s du V®ron, sur ce secteur est ®galement retenu un potentiel de 130 ha en r®serve (zone non ouverte à 

lôurbanisation dans lôimm®diat dans lôattente dôun projet) pour permettre le développement de nouveaux projets à partir du site du 

CNPE dans le cadre des orientations futures prises en mati¯re de strat®gie ®nerg®tique ¨ lô®chelle nationale. 

 

- Parcs dôactivit®s de Chinon nord: lôanalyse r®alis®e dans le cadre du diagnostic a mis en ®vidence, quôau sein des zones 

dôactivit®s  de La Plaine des Vaux I et II et de la zone commerciale du Blanc Carroi  il restait un potentiel dôune quinzaine 

dôhectares disponibles, dont seulement 6 ha sous ma´trise fonci¯re publique. La majorit® des espaces disponibles 

correspond donc à un potentiel en densification de lôexistant, ce qui ne garantit pas dôune mutabilit® rapide de ces espaces. 

Sur cette base, et compte tenu des autres orientations prises sur le reste de lôagglom®ration de Chinon en termes de d®veloppement 

économique, il a été décidé : 

- De libérer un potentiel de 4.2 ha correspondant pour partie à un espace déjà mité par quelques constructions au niveau de 

lôentr®e de ville par la route de Tours, pour une vocation mixte commerces / artisanat, afin de disposer dôune offre 

complémentaire au Blanc Carroi pouvant permettre aussi dôengager une requalification de cette portion de lôentr®e de ville ; 

- De mettre en attente en 2AUc le site des Closeaux (13.7 ha) au long de la d®viation, afin de favoriser dôabord les op®rations 

de densification et de renouvellement urbain au niveau des sites dôactivit®s existants, mais aussi le maintien des activit®s 

de bureau, hotellerie-restauration, cinéma en centre-ville. 

 

Ainsi, ¨ lô®chelle de lôensemble de Chinon Vienne et Loire, lõobjectif maximal de consommation de lôespace pour les activités 

®conomiques (hors besoins li®s ¨ lô®volution du CNPE) affiché dans le PADD sõ®tablit ¨ environ 70 ha sur 13 ans, soit une moyenne 

de 5.4 ha / an, contre 7 ha / an sur la période précédente. 

Or le détail ci-avant met en évidence dans le zonage du projet de PLUi-H une consommation foncière potentiel pour les 

activités économiques de 69,57 ha. 
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LA JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DE LIMITATION DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE 

Le diagnostic a montré que la satisfaction des besoins de développement des 19 communes de Chinon Vienne et Loire sô®tait traduite 

par une extension des enveloppes urbaines de 130 ha entre le 01/01/2007 et le 31/12/2016, soit une consommation foncière 

moyenne de 13 ha par an. 

Depuis la loi ALUR, le PADD doit fixer un objectif chiffr® de mod®ration de la consommation dôespace, en lien avec lôanalyse de la 

consommation passée, mais aussi au regard des projets concernant le territoire. 

Dans le cas du PLUi-H, il a affiché des objectifs ambitieux en mati¯re dôhabitat et dô®quipements, puisquôil ne pr®voit quôune 

quarantaine dôhectares dôextension des enveloppes urbaines habitat/équipements, soit un rythme moitié moins rapide que sur la 

période précédente. 

Il convient également de signaler que le travail effectué de mise en adéquation de lõoffre fonci¯re nouvelle pour lõhabitat et les 

®quipements aux besoins non couverts par lõoptimisation des enveloppes urbaines habitat/®quipement a permis de reclasser 

en zones agricoles et naturelles les espaces suivants représentant au total 60.98 ha : 

- Avoine : zone AU rue Duguay Trouin -4.5 ha  

- Avoine : zone AU Les Bonnes Grenier -12 ha 

- Avoine : zone 2AU La Tranchée -1 ha 

- Avoine : zone AUp (équipements) -1.3 ha 

- Chinon : zone AU1H Le Grand Ballet -1.6 ha 

- Chinon : zone AU1Hg et AU2Hg Les Pussinières -3.2 ha 

- Chinon : zone AU1H La Croix Marion -1.8ha 

- Chinon : zone AU1H Les Boisses -1.5 ha 

- Chinon : zone AU2H Rochambeau nord -3.8 ha 

- Chinon : zone AU2H Rochambeau sud -2 ha 

- Chinon : zone AU1H Le Peu dôOlivet -2.2 ha 

- Chinon : zone AU1H St-Louans -1 ha 

- Chinon : zone AU1H Clos de Grésil -2.2 h 

- Chinon : zone AU1H Parilly -2.2 ha 

- Chouzé-sur-Loire : zone 2AUhi Port-Boulet -1.33 ha 

- Savigny-en-Véron : zone 1AUh Les Fromenteaux -0.8 ha 

- St-Benoît-la-Forêt : zone 2NAh La Parenterie -4.3 ha 

- St-Benoît-la-Forêt : zone 1NAh La Charlottière -2.5 ha 

- Candes-St-Martin : zone 1AUh Les Vignes de la Saulaie -1.8 ha 

- St-Germain-sur-Vienne : zone 1AUha Clos du Paradis -1.4 ha 

- St-Germain-sur-Vienne : zone 1AUha Le Bourg / Cumelle ï 0.35 ha 

- Thizay : zone 2AUh Les Chilleveaux -0.6 ha 

- Cinais : zone 1AUh Les Serrantes -1 ha 

- La Roche-Clermault : zone 2AUh Le Bas Pays -1.3 ha 

- Lerné : zone 1AUh La Roche Thibault -0.8 ha 

- Marçay : zone 2AUhc Le Bourg -2 ha 

- Marçay : zone 2AUhc La Roberderie -2.5 ha 

 

Au niveau des activit®s ®conomiques, lôoptimisation de la consommation fonci¯re ne peut sôinscrire dans les m°mes proportions pour 

les raisons suivantes : 

- La densification des parcs dôactivit®s existants est rendue compliqu®e par une forme de r®tention fonci¯re de la part 

dôentreprises qui ont acquis des surfaces conséquentes, 

- Du fait de la pr®sence sur le territoire du Centre Nucl®aire de Production dôElectricit® (CNPE), afin de m®nager lôavenir 

dans le cadre de la transition ®nerg®tique et des choix politiques qui vont °tre faits ¨ lô®chelon national dans les toutes 

prochaines ann®es en mati¯re de strat®gie ®nerg®tique, et de se donner les moyens de p®renniser lôimplantation locale du 

Groupe EDF  pour la r®alisation dô®ventuels nouveaux projets, il est n®cessaire que le PLUi-H reconnaisse en potentiel 

urbanisable et am®nageable, ¨ moyen et long terme, une surface dôenviron 130 ha. 
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Ainsi, ¨ lô®chelle de lôensemble de Chinon Vienne et Loire, lôobjectif maximal de consommation de lôespace pour les activit®s 

®conomiques (hors besoins li®s ¨ lô®volution du CNPE) sô®tablit ¨ environ 70 ha sur 13 ans, soit une moyenne de 5.4 ha / an, contre 

7 ha / an sur la période précédente. 

Il convient également de signaler que le travail effectu® de mise en ad®quation de lõoffre fonci¯re nouvelle pour les activit®s 

®conomiques aux besoins non couverts par lõoptimisation des enveloppes urbaines des zones dõactivit®s a permis de 

reclasser en zones agricoles et naturelles les espaces suivants représentant au total 19.2 ha : 

- Chinon : zone AU2c Les Closeaux -9.3 ha 

- Chinon : zone AU1c Grésil -2.5 ha 

- Rivière : zone AUx Les Friches -1.3 ha 

- Candes-St-Martin : zone 1AUya Les Basses Vignes -0.5 ha 

- La Roche-Clermault : zone 1AUya La Pièce des Marais -0.5 ha 

- St-Benoît-la-Forêt : zone UC -1.4 ha 

- Savigny-en-Véron : zone 1AUy Parc dôActivit®s du V®ron 1AUy -3.7 ha 

Il est vrai que juridiquement, depuis la loi ALUR, les zones ¨ urbaniser ferm®es (zones 2AU), qui nôont pas ®t® ouvertes ¨ lôurbanisation 

dans les 9 ans suivant leur cr®ation ou qui nôont pas fait lôobjet dôacquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier, valent 

zone agricole ou naturelle, puisquôil faut une proc®dure de r®vision pour les ouvrir ¨ lôurbanisation. 

Néanmoins, politiquement le reclassement effectif au moment de lõ®laboration du PLUi-H dõenviron 80 ha en zone A, Av ou N 

constitue un geste fort vis-à-vis des propriétaires fonciers concernés. 

 

Le projet de PLU limite la consommation foncière à 110 ha environ entre 2017 et 2030 (en dehors des 130 h de potentiel 

dõ®volution du CNPE, installation dõint®r°t national), soit une moyenne de 8.5 ha par an. 
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PARTIE 5 : EXPOSÉ DES MOTIFS RETENUS POUR ÉLABORER LES OAP ET LE 

POA HABITAT 
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LA JUSTIFICATION DES OAP 

 
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements. 

Les OAP am®nagement peuvent notamment, conform®ment aux dispositions de lôarticle L.151-7 du code de lôurbanisme : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les 
paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des 
transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

Dans le cadre de ce PLU, des OAP aménagements ont été réalisées : 

¶ Pour la plupart des sites identifiés comme présentant un potentiel en densification ou renouvellement urbains, afin dôy 

organiser lôurbanisation pour ne pas gaspiller le foncier et quôelle sôinscrive en coh®rence avec le tissu urbain environnant, 

tant en termes de programme que de déplacements ; seul un secteur ¨ Chinon, dont lô®volution future reste encore trop 

incertaine ¨ ce jour en lôabsence dô®tude pr®alable de requalification urbaine et paysag¯re, nôen dispose pas et a été préservé 

par le recours à la servitude L. 151-41 5Á du code de lôurbanisme. 

¶ Pour toutes les zones ¨ urbaniser ouvertes ¨ lôurbanisation ¨ lôapprobation de ce PLU, c'est-à-dire les zones 1AUc à vocation 

mixte, 1AUh pour lôhabitat et 1AUy pour les activit®s, et les secteurs en découlant. 

Les zones 2AU, non encore ouvertes ¨ lõurbanisation dans le cadre de ce PLU, ne font pas lõobjet dõOAP, ¨ lõexception de 

grands éléments de cadrage pour le site du Bois Carré à Chinon, du fait de son interdépendance avec la zone 1AUcm 

contigue. Les OAP seront précisées pour ces zones au fur et à mesure de leur ouverture ¨ lôurbanisation. 

 

Deux OAP thématiques ont également été définies, afin de préserver et mettre en valeur des éléments identitaires en terme 

de patrimoine du territoire de Chinon Vienne et Loire : 

- Pour les terrains potentiellement sous-cavés, afin sensibiliser les propriétaires et habitants de coteaux aux bonnes 

pratiques en mati¯re dôentretien et de confortement des coteaux et des cavit®s, dôaccueil des chauves-souris et dôentretien 

des pelouses calcaires. 

- Pour le choix des essences à planter pour les haies et arbres isolés, afin dôaider ¨ la mise en îuvre de la mesure 

compensatoire en cas dôarrachage dôun lin®aire de plus de 10 m de haie prot®g® ou dôabattage dôun arbre protégé 

(replantation obligatoire), mais plus g®n®ralement de sensibiliser aux bonnes pratiques pour la plantation de haies et dôarbres 

isolés. 

Dans les deux cas nous sommes bien dans le choix dôOAP th®matiques ¨ des fins de sensibilisation et de conseil, afin de concrétiser 

une première étape dans la prise en compte de ces enjeux et éviter des réactions opposées à ce qui est souhaité comme cela avait 

®t® le cas avec la protection des noyers dans le PLUi de la Rive Gauche de la Vienne en 2007 (campagne dôarrachage massive). 

Il faudra donc se donner les moyens de communiquer sur cet outil et dô®tudier la possibilit® de prendre lôattache du CPIE pour le faire 

vivre. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
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LES OAP AMÉNAGEMENT 

Chaque OAP est délimitée au plan de zonage par une trame spécifique qui renvoie à la pièce n°3 OAP.  

Les OAP se présentent sous 2 formes en fonction de lõimportance des enjeux en pr®sence : 

- Une forme simplifiée avec un schéma sur fond photographie aérienne, accompagn® dô®l®ments de programme et dôune liste 

dôobjectifs ; 

- Une forme complète avec un texte présentant les éléments de contexte, les grands objectifs, les éléments de programme, 

le parti dôam®nagement par th®matique (desserte et mobilit®, qualit® urbaine et architecturale, qualit® environnementale et 

paysagère, réseaux), accompagn® dôun sch®ma sur fond photographie a®rienne. 

Le niveau de précision des orientations définies dans les OAP varie en fonction des enjeux identifiés pour chaque site (notamment en 

termes de forme urbaine). Néanmoins les principes de qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère, les conditions 

de desserte et de mobilité (tant dôun point de vue automobile que pour les pi®tons et cyclos), le volet réseaux et les éléments de 

programmation constituent des éléments récurrents. 

Les OAP définies au sein des zones urbaines portent sur des emprises limitées, inférieures à 0.8 ha (entre 0.3 et 0.8 ha), à 

lôexception de lôOAP multi-sites de St-Lazare qui porte sur 1.75 ha classés en zone UM. Elles correspondent : 

- soit à des espaces à densifier, ce qui représente la plus grande majorité, 

- soit à des sites de renouvellement urbain à 100% comme par exemple pour les sites de la rue Paul Huet, de lôangle avenue 

Gambetta / rue Paul Huet et de la rue du Marais à Chinon dans le quartier Gare / Courances / rue P. Huet ; 

- soit à des espaces mixant densification et renouvellement urbain comme pour le site de St-Lazare à Chinon. 

Pour la grande majorité de ces sites avec OAP au sein des zones urbaines, qui reste majoritairement de faible superficie, le PLUi-H 

demande une r®alisation dôun seul tenant afin de sôassurer de la coh®rence dôensemble du projet et du respect des ®l®ments de 

programme. Les cas o½ cette r®alisation dôun seul tenant nôest pas impos® correspondent ¨ des sites pour lesquels, malgr® une 

superficie limitée, des possibilités de phasage cohérent existent du fait de plusieurs possibilités de desserte. 

A lôinverse pour les sites en extension urbaine (1AU), souvent la règle est la réalisation possible en plusieurs tranches, car ces sites 

sont souvent de grande superficie. Cependant, dans le cas pr®sent cette logique nôest pas respect®e. Il est en effet imposé pour une 

majorité des sites une r®alisation dôun seul tenant pour les raisons suivantes : 

- La Tranchée à Avoine, compte tenu du peu de possibilit®s de d®veloppement de lôurbanisation sur cette commune, ce site 

constitue la derni¯re op®ration dôenvergure quôil convient donc de pouvoir mettre en îuvre dans sa globalit® ; 

- Les Boisses Nord et Les Boisses Sud à Chinon, car ces 2 sites ne font respectivement que 0.6 et 0.9 ha en surface ; 

- Le Bois Carré secteur à vocation commerces, activités artisanales et services à Chinon, du fait des contraintes de desserte 

automobile et car le projet porte lôambition dôune requalification de lôentr®e de ville nécessitant une approche globale ; 

- Rue Paul Huet à Chinon, car ce site ne fait que 0.45 ha en superficie ; 

- Les Cathelinettes à Chinon car ce site ne fait que 0.5 ha en superficie ; 

- Le secteur 3 de Saint-Lazare à Chinon (vocation dominante de commerces), compte tenu et des enjeux urbanistiques, 

architecturaux et paysagers (requalification de lôentr®e de ville, ouverture sur lôespace viticole, prise en compte des 

habitations riveraines), une approche globale sôimpose ; 

- Rue du Panorama à Candes-St-Martin, car ce site ne fait que 0.5 ha ; 

- Le Laré à Huismes, car ce site ne fait que 0.56 ha ; 

- Le Bas-Pays à La Roche-Clermault, car la sensibilité paysagère importante de ce site implique une approche globale ; 

- Les Friches à Rivière, car le foncier est maîtrisé par un bailleur social et que ce site ne fait que 0.8 ha ; 

- Les Petites Landes à St-Benoît-la-For°t, car la localisation de ce site en amont dôun plan dôeau qui se trouve lui-même en 

amont dôun espace urbanis® n®cessite une r®flexion globale sur la gestion des eaux pluviales ; 

- LôOuche Richot ¨ Savigny-en-V®ron, car ce site constitue une vraie priorit® dôurbanisation pour la commune du fait de sa 

localisation en cîur de bourg au niveau du p¹le dô®quipements, la commune ma´trisant une partie du foncier ; 

- La Halbardière à Savigny-en-Véron, compte tenu des contraintes de desserte automobile ; 
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- La Pièce du Vigneau à Seuilly, compte tenu de la sensibilité paysagère du site (co-visibilité directe avec le Château du 

Coudray-Montpensier) nécessitant une approche globale pour une int®gration r®ussie de lôop®ration ; 

- Les Chilleveaux à Thizay, compte tenu de la sensibilité paysagère du site nécessitant une approche globale avec une 

végétalisation des franges du site. 

Au niveau des éléments de programme, la règle générale a été la reprise conforme des densités brutes moyennes minimales 

retenues dans le projet de SCoT, ¨ savoir 18 logements ¨ lôhectare pour Chinon, 15 logements par hectare pour lôagglom®ration 

dôAvoine-Beaumont et Chouzé-sur-Loire et 12 logements ¨ lôhectare pour les autres communes. 

Cependant des densité supérieures ont été retenues sur la ville-centre de Chinon pour certains sites, compte tenu du contexte urbain 

dans lequel ils sôinsèrent ou de la spécificité des éléments de programme: 

- CHI_5 Rue du Petit Bouqueteau à Chinon : 20 logements / ha (proximité des équipements scolaires et 30% de logements 

locatifs sociaux), 

- CHI_13 Rue Paul Huet à Chinon : 30 logements / ha (tissu de centre-ville, habitat collectif/intermédiaire), 

- CHI_15 St-Lazare à Chinon : 32 logements / ha en moyenne sur les 2 secteurs pouvant accueillir de lôhabitat (polarité de 

proximit® ¨ structurer avec de lôhabitat dense pouvant int®grer du collectif ou de lôinterm®diaire), 

- CHI_17 Avenue Gambetta à Chinon : 50 logements / ha (opération de renouvellement urbain en centre-ville avec mixité 

petite surface commerciale avec stationnement / habitat collectif), 

- CHI_18 Rue du Marais à Chinon : 120 logements / ha (opération de renouvellement urbain en centre-ville avec mixité tertiaire 

/ habitat collectif). 

De même à Candes-St-Martin pour le dernier potentiel de développement urbain du bourg, compte tenu des enjeux paysagers et 

patrimoniaux en pr®sence, la densit® est port®e de 12 ¨ 20 logements / ha afin dôoptimiser ce potentiel dans le respect des réflexions 

menées dans le cadre du concours du PNR Maisons passives ligériennes. 

A lôinverse, pour 2 sites des densit®s plus faibles ont ®t® retenues afin de tenir compte de projet en cours : 

- HU_2 Le Marais à Huismes : 6 logements / ha (CUb en cours de validit® conform®ment ¨ lôOAP du PLU opposable de la 

commune de Huismes qui prévoyait un objectif de 5 logements à cet endroit) ; en compensation la densit® de lôOAP pour le 

site du Laré est portée de 12 à 15 logements / ha ; 

- CI_1 Le Verger à Cinais : 11 logements / ha (permis dôam®nager d®pos® ¨ lô®t® 2019) ; 11 logements / ha retenus pour 12 

logements / ha affichés dans le SCoT la compatibilité est avérée. 

Le PADD d®finit un objectif de production dôenviron 230 logements locatifs sociaux neufs sur 13 ans (2017-2030) avec la répartition 

territoriale suivante affichée dans le POA : 40% à Chinon (92 logements), 40% à Avoine / Beaumont (92 logements), 10% sur les 

pôles de proximité de Chouzé-sur-Loire, Cravant-les-Coteaux, Huismes, Savigny-en-Véron (23 logements) et 10% sur les autres 

communes (23 logements). 

Depuis le 01 janvier 2017, des opérations de logements locatifs sociaux ont été programmées : 

Chinon     14 lgts programmés / 92 lgts à produire  Différence - 78 lgts 

Chinon : 14 logements dans le cadre de la cr®ation dôune antenne de la Maison de Sant® Pluridisciplinaire ¨ St-Lazare 

Agglom®ration dõAvoine-Beaumont  72 lgts programmés / 92 lgts à produire  Différence - 20 lgts 

Avoine : 14 logements dans le cadre de lôextension de la Maison de Sant® Pluridisciplinaire du Véron par Touraine Logement 

Avoine : 22 logements rue de La Caillerie par Val Touraine Habitat 

Avoine : 16 logements à côté du PSPG par Touraine Logement 

Beaumont-en-Véron : 14 logements Rue du 8 mai 1945 par Touraine Logement 

Beaumont-en-Véron : 6 logements Les Pièces de Beaumont par Val Touraine Habitat 

Pôles de proximité   9 logements programmés / 23 lgts à produire  Différence - 14 lgts 

Huismes : 9 logements Rue de la Fontaine par Val Touraine Habitat 

Autres communes   0 logements programmés / 23 logements à produire Différence - 23 lgts 

En complément de ces opérations déjà programmées, les OAP du PLU prévoient des éléments relatifs à la mixité sociale pour les 

sites suivants, avec un niveau dôexigence diff®renci® déterminé principalement par la localisation des sites et les enjeux urbains en 

présence : 
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Chinon    80 lgts programmés / 78 lgts restant à produire  Différence +2 lgts 

- CHI_5 Rue du Petit Bouqueteau à Chinon : 30% minimum de logements locatifs sociaux, soit 5 logements 

- CHI_7 Clos Beauchêne à Chinon : 50% minimum de logements locatifs sociaux, soit 8 logements 

- CHI_10 Le Carroi de  Huismes à Chinon : 30% minimum de logements locatifs sociaux, soit 12 logements 

- CHI_15 St-Lazare à Chinon : 30% minimum de logements locatifs sociaux au niveau du secteur 1, soit 13 logements 

- CHI_16 Les Ganaudières à Chinon : 30% minimum de logements locatifs sociaux, soit 13 logements 

- CHI_18 Rue du Marais à Chinon : 100% minimum de logements locatifs sociaux, soit 12 logements 

- CHI_19 Avenue F. Mitterrand à Chinon : 30% minimum de logements locatifs sociaux, soit 17 logements 

Agglo. dõAvoine-Beaumont  16 lgts programmés / 20 lgts restant à produire  Différence - 4 lgts 

- AV_2 La Tranchée à Avoine : 30% minimum de logements locatifs sociaux, soit 7 logements 

- BV_1 Les Saules à Beaumont-en-Véron : 20% minimum de logements locatifs sociaux, soit 4 logements 

- BV_2 Les Roches à Beaumont-en-Véron : 20% minimum de logements locatifs sociaux, soit 5 logements 

Pôles de proximité  22 logements programmés / 14 lgts restant à produire  Différence + 8 lgts 

- CHO_1 Les Pelouses à Chouzé-sur-Loire : 40 % minimum de logements locatifs sociaux, soit 7 logements 

- CHO_2 Les Moulins à Chouzé-sur-Loire : 30 % minimum de logements locatifs sociaux, soit 5 logements 

- SA_1 LôOuche Richot ¨ Savigny-en-Véron : 30 % minimum de logements locatifs sociaux, soit 4 logements 

- SA_4 La Halbardière à Savigny-en-Véron : 30 % minimum de logements locatifs sociaux, soit 6 logements 

Autres communes  0 logements programmés / 23 logements restant à produire Différence - 23 lgts 

En conclusion : 

Ĕ pour Chjnon, Avoine-Beaumont et les Pôles de proximité, entre les programmations connues et les exigences figurant aux 

OAP, on peut considérer que les objectifs à 13 ans de logements locatifs sociaux en neuf sont couverts 

Ĕ pour les autres communes, compte tenu de lôabsence de programmation engag®e et de la tr¯s grande prudence actuelle 

des bailleurs sociaux à construire sur les petites communes rurales, les sites ¨ OAP nôont pas fait lôobjet dôobjectifs minimaux 

de création de logements locatifs sociaux, afin de ne pas contraindre leur mise en îuvre ; lôid®e est en effet plus pour ces 

communes de travailler sur des micros projets en cîur de bourg de création de logements adaptés pour les personnes 

âgées ; il nôy a pas ¨ ce jour de projets identifi®s, mais aider ¨ lô®mergence de tels projets constitue bien une action du POA 

habitat. 

Ĕ entre les programmations connues et les exigences figurant aux OAP il manque une vingtaine de logements locatifs sociaux 

pour r®pondre ¨ lôobjectif ; avec les 3 zones 2AUh définies au PLUi-H couvrnat 
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LA JUSTIFICATION DU POA HABITAT 

 
Lôélaboration du PLUi de Chinon Vienne et Loire tient lieu de Programme Local de lôHabitat, dôo½ sa d®nomination de PLUI-H. 

En effet, Chinon Vienne et Loire dispose dôun PLH approuv® en d®cembre 2016, mais le choix politique a ®t® fait dôavoir une vraie 

cohérence entre les politiques dôam®nagement et dôurbanisme au sens large et la politique de lôhabitat. Ainsi les grandes orientations 

du PADD sont venues décliner un axe sp®cifique relatif aux objectifs r®sidentiels qui sôest appuy® sur la structurationdu PLH 

oppposable.  

Ensuite quand est venue le temps de la traduction du PADD en POA habitat, mais aussi OAP et règlement, les élus avaient le recul 

n®cessaire apr¯s presque 2 ans dôapplication du PLH pour faire un premier bilan de sa mise en îuvre, tenir compte des évolutions 

législatives, mais aussi plus généralement des orientations politiques au niveau national en faveur de la revitalisation des centres-

villes / centres-bourgs. 

 

Volet 1 : Habitat privé 

Maintien de lôaction relative ¨ la limitation de la vacance de longue dur®e, avec r®orientation de sa modalit® de mise en îuvre en 

sôappuyant non pas sur le recrutement dôun stagiaire, mais sur le recrutement dôun ®tudiant en Master 2 dans le cadre dôun 

apprentissage permettant dôavoir un meilleur suivi de lôaction et aussi de participer ¨ la mise en îuvre dôautres actions. 

Adaptation de lôaction relative ¨ lôOPAH, en passant de ç mettre en îuvre une OPAH » à « prolonger lôOPAH » pour ne pas 

interrompre la dynamique engagée. Cette prolongation doit permettre à la fois dôam®liorer lôefficacit® du dispositif et de prendre en 

compte dans la red®finition des axes principaux des objectifs du PCAET en cours dô®laboration. 

Adaptation de lôaction relative au cîur de la ville-centre en passant de « étudier la rénovation du cîur de la ville centre » à « étudier 

et mettre en îuvre la r®novation du cîur de la ville centre è, dans la mesure o½ ce dossier a r®ellement avanc® avec lôint®gration de 

Chinon au programme Action Cîur de Ville. 

Maintien de lôaction relative ¨ la participation au r®seau d®partemental de traitement de lôhabitat indigne. 

 

Volet 2 : Habitat social et besoins spécifiques 

Affichage dôune action sp®cifique ç Adapter le parc social de logements au besoins » qui figurait de manière moins claire dans le PLH 

opposable, lôobjectif ®tant de pouvoir avoir un vrai suivi et une capacit® de mise en coh®rence de la planifiation des projets de 

construction de logements locatifs sociaux ¨ lô®chelle de Chinon Vienne et Loire. 

Maintien de lôaction relative ¨ la r®alisation dôun Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et dôInformation du 

Demandeur (PPGDLSID). 

Evolution de lôaction ç Soutenir lôaccession sociale ¨ la propri®t® » en y intégrant le volet primo-accession, afin de tenir compte de la 

disparition du PTZ dans lôancien pour le territoire au31/12/2019. Sur ce point-là, mise à profit des expériences menées sur des 

territoires déjà engagés dans des OPAH-RU en mettant en place des fiches-accession, destin®es ¨ aider ¨ lôaccession ¨ la propri®t® 

de biens immobiliers en centre-ville / centre-bourg, en démontrant et valorisant tout le potentiel architectural et patrimonial de ces 

biens pour attirer des porteurs de projet et faciliter leur d®cision dôachat. 

Supprimer lôaction relative ¨ la r®alisation dôune aire dôaccueil pour les gens du voyage, puisquôelle a ®t® construite et vient dô°tre mise 

en service au printemps 2019. 

Maintien de lôaction ç accompagner la sédentarisation des gens du voyage è en r®duisant seulement un peu lôemprise fonci¯re du site 

envisag®, afin de sôinscrire dans lôobjectif g®n®ral de mod®ration de la consommation fonci¯re. 

Supprimer lôaction ç reconna´tre la CCCVL Territoire dôaccueil pour les jeunes », dans la mesure où la tentative de labellisation a 

®chou® et quôau-delà de la reconnaissance de ce label, les réalisations faites ces 3 dernières années permettent désormais de bien 

répondre aux besoins pour les 6 prochaines années. 

Maintien de lôaction ç r®server 2 logements communautaires aux situations dôurgence è, car elle nôa pas encore ®t® mise en oeuvre. 

Faire ®voluer lôaction ç soutenir la réalisation de logements adaptés dans le parc vacant des centres-bourgs » vers « anticiper les 

besoins dôadaptation de lôoffre en logement au vieillissement structurel de la population è, afin dôavoir une approche plus large de 

lôadaptation de lôhabitat au ph®nom¯ne du vieillissement. 
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Ajout dôune nouvelle action, r®sultant de lô®laboration du Diagnostic du PLUi-H qui a fait ressortir que le territoire de Chinon Vienne et 

Loire, avec la particularit® dôaccueillir une centrale nucl®aire, dôavoir une agriculture beaucoup tourn®e vers la viticulture et le 

maraîchage et dô°tre tr¯s attractif sur le plan touristique, est tr¯s concern® par lôimportance du travail saisonnier ou temporaire. Cela 

a pour corollaire un besoin en h®bergement temporaire, notamment en petits logements, qui est aujourdôhui mal connu. Dôo½ cette 

nouvelle action dans le POA Habitat : « Affiner la connaissance des besoins en hébergement temporaire / saisonnier sur le territoire ». 

 

Volet 3 : Urbanisme et logements durables 

Maintien de lôaction relative ¨ la sensibilisation des ®lus ¨ un urbanisme durable, en ce sens que même si des modalités ont été mises 

en îuvre depuis lôapprobation du PLH fin 2016, le contexte des ®lections municipales de mars 2020 va n®cessairement induire un 

renouvellement des élus impliquant de poursuivre ce travail de sensibilisation. 

Evolution de lôaction ç Identifier et promouvoir les sites fonciers disponibles pour lôhabitat » compte tenu des orientations prises dans 

le cadre de lô®laboration du PLUi-H en terme de mode de développement urbain, afin « dôaccompagner la mise en îuvre de lôobjectif 

de densification des tissus urbains dans un souci dôop®rationnalit® et de qualit® ». En effet, pour le passage ¨ lôop®rationnel, 2 

situations distinctes sont à mettre en évidence, avec des enjeux différenciés : 

- Pour la densification au coup par coup, lôenjeu consiste ¨ ne pas tomber dans le d®coupage foncier pur ne prenant pas en 
compte le contexte, qui aboutirait à une densification « comptable è sans souci de lôenvironnement dans laquelle elle sôinscrit, 
alors que le règlement de la zone UB du PLUi-H a justement mis en avant des objectifs qualitatifs à atteindre en termes 
dôintimit® et dôensoleillement, 

- Pour la densification organis®e sur des sites faisant lôobjet dôOAP, lôenjeu consiste ¨ ce que la mobilisation du foncier soit 

effective dans la perspective de la r®alisation dôune op®ration dôensemble d®passant la vision purement individuelle de 

chaque propriétaire foncier. 

Maintien de lôaction ç Promouvoir la construction et la rénovation durable è en majorant cependant lôaide accordée à la réhabilitation 

dans le cadre de lôOPAH si utilisation de mat®riaux biosourc®s et en pr®voyant une ®tude dôopportunit® en 2022 pour voir comment 

articuler certaines actions du PCAET avec le PLH. 

Maintien de lôaction ç Développer une réflexion sur lôurbanisation en zone inondable è qui nôa pas ®t® mise en îuvre jusquô¨ 

maintenant. 

 

Volet 4 : Observatoire de lõhabitat et du foncier 

Maintien de lôaction relative ¨ la mise en place dôun Observatoire de lôhabitat et du foncier, dans la mesure o½ il sôagit dôune exigence 

règlementaire (article R302-1-8 du code de la construction et de lôhabitation). 
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PARTIE 6 : EXPOSÉ DES MOTIFS DE LA DÉLIMITATION DES ZONES ET DES 

RÈGLES QUI Y SONT APPLICABLES 

 



 

PLUi-H de Chinon Vienne et Loire RdeP - Justifications  

50 

LA NOMENCLATURE DES ZONES DU PLU ET LA JUSTIFICATION DES SECTEURS CRÉÉS 

Des secteurs et sous-secteurs indicés (C) sont créés pour tenir compte de la spécificité de la commune de Marçay en termes de 

matériau de couverture : usage de la tuile canal ou « tige de botte ». 

Pour éviter une énumération trop longue, les secteurs et sous-secteurs indicés (c) ne sont pas repris intégralement explicitement ci-

après. 

LES ZONES URBAINES 

Les zones urbaines, dites zones « U », correspondent aux secteurs déjà urbanisés et aux secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Afin de permettre un 
classement des sols et de définir leur utilisation, on distinguera différentes zones U : 

Zone UA : La zone UA est une zone urbanisée à vocation mixte (habitat, équipement, activités), correspondant aux parties anciennes 
des espaces urbanisés du territoire  caractérisées par une forme urbaine spécifique et une qualité architecturale à 
préserver. 

F Un secteur UAb a été créé, identifiant les bourgs hors Chinon et Avoine, afin dôy fixer une hauteur maximale des 
constructions plus faible 

F Un secteur UAf a ®t® cr®®, identifiant un espace du bourg de Lern®, afin dôy d®finir lôorientation des fa´tages 

F Un secteur UAi-em a été créé, identifiant la partie du bourg de Chouzé-sur-Loire implantée dans le lit mineur de la 
Loire 

Zone UB : La zone UB est une zone urbanis®e ¨ vocation dominante dôhabitat, correspondant aux extensions urbaines des bourgs 
et des agglomérations dôAvoine/Beaumont-en-Véron et Chinon, caractérisées par une forme urbaine et une qualité 
architecturale plus h®t®rog¯nes quô¨ lôint®rieur de la zone UA.  

F Un secteur UBb a ®t® cr®®, identifiant les bourgs hors Chinon et les secteurs dôhabitat pavillonnaire de lôagglom®ration 
dôAvoine-Beaumont, afin dôy fixer une hauteur maximale des constructions plus faible 

F Un sous-secteur UBbf a ®t® cr®®, identifiant un espace ¨ Seuilly, afin dôy d®finir lôorientation des fa´tages 

F Un sous-secteur UBbz a été créé, identifiant les terrains pour lesquels, du fait de leur nature, la création de sous-sol 
est interdite 

Zone UC : La zone UC est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s commerciales ne concurren­ant pas les commerces 
de détail de centre-ville, identifiant les sites du Blanc Carroi et des Lutini¯res (route de lôIle-Bouchard) à Chinon. 

Zone UE : La zone UE est une zone urbanis®e ¨ vocation dominante dôaccueil dô®quipements, correspondant aux sites structur®s 
repr®sentant une emprise significative au niveau des agglom®rations dôAvoine-Beaumont et Chinon, ainsi que des bourgs 
de Cinais, Lerné, Rivière, La Roche-Clermault, St-Benoît-la-Forêt et Savigny-en-Véron. 

F Un sous-secteur UEve a ®t® cr®®, identifiant le site de lôunit® de valorisation ®nerg®tique sur la commune de St-Benoît-
la-Forêt. 

Zone UG : La zone UG identifie lôaire dôaccueil des gens du voyage existante ¨ Savigny-en-V®ron au sein du Parc dôActivit®s du Véron. 

Zone UM : La zone UM est une zone urbanisée en mutation à vocation mixte, stratégique en termes de confortement ou de 
structuration de centralit®s ¨ lô®chelle des agglom®rations de Chinon (quartier la Gare / les Courances / P. Huet, secteur 
St-Lazare, secteur Avenue F. Mitterrand) et dôAvoine-Beaumont (portions du continuum urbain entre le Vélors et Belliparc 
en dehors de la zone UA du centre-bourg dôAvoine). 

F Un secteur UM1 a été créé, identifiant le quartier la Gare / les Courances / P. Huet ¨ Chinon, afin dôy autoriser la sous-
destination cin®ma et de tenir compte de lôh®t®rog®n®it® des formes urbaines 

F Un secteur UM2 a été créé, identifiant 2 espaces au niveau de la digue St-Lazare pour lesquels la mixité fonctionnelle 
est moins étendue (pas de possibilité de création de nouveaux logements ni de nouveaux commerces) 

F Un sous-secteur UMz a ®t® cr®®, identifiant sur lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont les terrains pour lesquels, du fait 
de leur nature, la création de sous-sol est interdite 

Zone Unrj : La zone Unrj est une zone urbanis®e identifiant le site du Centre Nucl®aire de Production dôElectricit® dôAvoine. 
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Zone UYm : La zone UYm est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s ®conomiques assez mixte, correspondant aux parcs 
dôactivit®s de La Plaine des Vaux à Chinon et de Belliparc à Avoine / Beaumont-en-Véron. 

F Un secteur UYm1 a ®t® cr®®, identifiant le parc dôactivit®s de la Plaine des Vaux ¨ Chinon, afin dôy autoriser sous 
certaines conditions les commerces 

F Un secteur UYm2 a ®t® cr®®, identifiant le secteur du Belliparc  sur lôagglom®ration dôAvoine / Beaumont-en-Véron qui 
sôinscrit, tant spatialement quôen termes de nature des activit®s ®conomiques qui y sont implant®es, entre le centre-
ville dôAvoine et le Parc dôActivit®s à dominante industrielle du Véron, sa vocation mixte (notamment tertiaire) y est 
donc très affirmée 

Zone UY : La zone UY est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s ®conomiques à dominante artisanale, industrielle et 
dôentrep¹t, correspondant aux autres parcs dôactivit®s pr®sents sur le territoire (par rapport au UYm), ainsi quô¨ certains 
sites dôactivit®s isol®s. 

F Un secteur UYg a ®t® cr®®, identifiant 2 sites dôactivit®s non occup®s ¨ ce jour sur les communes de Candes-St-Martin 
et Thizay pour lesquels il est n®cessaire de conserver une certaine souplesse dôutilisation entre activit® artisanale et 
activité agricole 
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ZONE UA 

Identification : 

La zone UA est une zone urbanisée à vocation mixte (habitat, équipement, activités), correspondant aux parties anciennes des 

espaces urbanisés du territoire  caractérisées par une forme urbaine spécifique et une qualité architecturale à préserver.  

Cette zone est caract®ris®e par la pr®sence dõun b©ti avec une qualité architecturale à préserver et régie par des formes 

strictes dõimplantation (bâti généralement dispos® en ordre continu ¨ lôalignement de la voie). Lorsque les façades des constructions 

ne forment pas un front bâti continu (implantation en discontinuité), la continuité minérale sur la rue est souvent assurée par des murs 

de clôture. Cependant il convient de tenir compte de la différence de hauteur du bâti entre les centralit®s dõAvoine et Chinon et 

les centres-bourgs des autres communes du territoire. A cette fin il est créé un secteur UAb pour les centres-bourgs des autres 

communes. 

Cette zone est dotée des équipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) n®cessaires ¨ son 

urbanisation ; pour ce qui concerne lôassainissement collectif, il convient n®anmoins de sôen assurer en consultant le zonage 

dôassainissement annexé au dossier de PLUi-H. 

Bien que déjà bâtie pour sa grande majorité, cette zone recèle des espaces intéressants en termes de densification ou 

renouvellement urbain, qui font lôobjet dôune identification particulière avec la d®finition dõorientations dõam®nagement et de 

programmation (OAP) : 

¶ A Lerné, pour le site du Portail Blanc, 

¶ A Marçay, pour le site du Bourg. 

Ces espaces urbains nôont cependant pas tous vocation ¨ °tre b©tis. Côest le cas notamment dôun certain nombre de parcs, jardins, 

boisements en limite avec un espace agricole ou naturel (r¹le dôespace tampon et de pr®servation de la nature ordinaire). Des espaces 

sont ®galement ¨ conserver non b©tis pour g®rer lôinterface avec des sources de nuisances (activit®s artisanales ou industrielles, 

®quipements ..), prendre en compte des points bas correspondant ¨ des passage dôeau lors dôimportants ®pisodes pluvieux ... 

Ces espaces non bâtis (bois, parcs, jardins) sont ainsi protégés pour préserver des espaces de respiration ou des espaces de transition 

avec les espaces agricoles et naturels contigus, participant de la trame verte et bleue en milieu urbain. 

Lõintérêt patrimonial de cette zone justifie également son identification en tant quõensemble b©ti ancien ¨ pr®server pour un 

motif dõordre culturel, historique ou architectural au titre de lõarticle L 151-19 du code de lõurbanisme, afin que la mise en 

oeuvre de lôobjectif de reconqu°te du parc de logements vacants en centres-villes / centres-bourgs sôinscrive bien dans le respect des 

caractéristiques identitaires de ces tissus urbains. 

 
Destination : 

La zone UA, destinée à assumer une grande mixité des fonctions urbaines pour en faire des lieux dõ®changes et dõintensit® 
urbaine, doit pouvoir continuer ¨ ®voluer progressivement, tant en densification quõen renouvellement urbain, en s'appuyant 
sur les caractéristiques identitaires de la trame bâtie existante. 

Cette zone est à vocation mixte : cumul des fonctions dôhabitat, de commerces, de services, dô®quipements collectifs et dôactivit®s 

peu nuisantes. Si le centre-ville dôAvoine est tr¯s dynamique au niveau commercial, on ne peut en dire autant des centres-bourgs des 

autres communes hors Chinon (nous nô®voquons pas Chinon ¨ ce niveau puisque le centre-ville est couvert par le PSMV). 

En effet, le commerce de proximité y a beaucoup souffert ces dernières années, avec de nombreuses fermetures. Néanmoins il reste 

ponctuellement une offre commerciale de proximit® permettant de r®pondre aux attentes dôune population pouvant avoir des difficultés 

de d®placement (personnes ©g®es), et contribuant ¨ lôanimation de la vie locale. 

Dans ce contexte, il a été décidé de préserver les pas de porte existants au moyen dôun des outils disponibles pour assurer la mise 

en îuvre des objectifs de mixit® sociale et fonctionnelle, ¨ savoir le recours ¨ lõarticle R 151-37 4Á du code de lõurbanisme, qui 

permet de définir des règles spécifiques pour préserver ou développer la diversité commerciale.  

Il a ainsi ®t® d®cid® dôavoir recours ¨ cet outil, hors Chinon, pour les commerces en centre-bourg dont le foncier nôest pas ma´tris® par 

la collectivité, sauf sur la commune de Savigny-en-Véron où le conseil municipal nôa pas souhait® mettre en place un outil qui est 

contraignant pour les propriétaires concernés (cf. Partie 6 Exposé des motifs de la délimitation des zones et des règles qui y sont 

applicables / Les dispositions particulières figurant au Règlement ï Documents graphiques / Les autres trames utilisées). 
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Un sous-secteur UAbi-em a été créé, identifiant la partie du bourg de Chouzé-sur-Loire implantée dans le lit mineur de la Loire, pour 

lequel le projet de PPRi r®vis® du Val dôAuthion, qui vaudra servitude dôutilit® publique une fois quôil sera approuv®, est tr¯s limitatif en 

termes dôoccupations et dôutilisations du sol autoris®es. 

 

Objectifs des autres dispositions réglementaires : 

Le r¯glement de la zone UA sõattache ¨ conserver les composantes de la forme urbaine (implantations, volumétrie, formes 

architecturales) ainsi que la qualité architecturale de ces ensembles urbains anciens. A ce titre, il est précisé que le recours à 

la toiture-terrasse est strictement encadré. Il nôest autoris® que dans le cas dôun volume secondaire enchâssé entre 2 volumes 

avec toiture à pente(s). Cette ouverture ¨ la modernit® est permise, tant en extension dôune construction existante que pour une 

construction nouvelle, si cela est justifié par la recherche dôune meilleure articulation des volumes. Lôobjectif à ce niveau est bien de 

conserver, dans le grand paysage, la silhouette des bourgs marqué par un enchevêtrement de toitures à pente et la perception par 

lôusager de la rue de volumes b©tis dessinant un épannelage cohérent sans rupture. 

Cette disposition va ¨ lôencontre de lôarticle L.111-16 du code de lôurbanisme qui stipule que « Nonobstant les règles relatives à l'aspect 

extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des 

règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut 

s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz 

à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable 

correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le 

permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions 

destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. » 

En effet, comme le précise lôarticle L. 111-17 2° du code de lôurbanisme, les dispositions de lôarticle L.111-16 ne sont pas applicables : 

« Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, motivée 

par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. » Il est donc prévu de 

solliciter lôavis de lôArchitecte des B©timents de France pr®alablement ¨ lôadoption de la d®lib®ration pr®cit®e avant lôapprobation du 

présent PLUi-H. 

Le règlement de la zone UA, du fait de lõidentification de cette zone en tant quõespace ¨ pr®server pour un motif dõordre 

culturel, historique ou architectural au titre de lõarticle L 151-19 du code de lõurbanisme, a de fait un niveau dõexigence plus 

important en termes de prescriptions relatives à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère. Afin de conserver 

les grandes caractéristiques architecturales du bâti ancien, cela porte à la fois sur les matériaux autorisés en façades ou en toitures, 

les ouvertures et les menuiseries, les lucarnes et châssis de toiture, les clôtures. 

Le règlement de la zone UA sõattache aussi ¨ d®finir des r¯gles adapt®es ¨ la mutation des espaces présentant des 

opportunités de densification / renouvellement urbains : secteurs à OAP (en termes de programme notamment). 

Par ailleurs, lõutilisation dõoutils r¯glementaires sp®cifiques est mise en ïuvre pour prot®ger la trame v®g®tale participant de 

la trame verte et bleue et de la qualité des paysages urbains, tout en tenant compte pour les propriétés bâties concernées de 

possibilit®s dô®volution encadr®es.  

De manière générale, la volonté de faire revenir des habitants dans les centres-villes / centres-bourgs, en résorbant 

notamment la vacance, implique de limiter lõimposition de création de places de stationnement par logement créé : il nôest 

ainsi pas imposé la réalisation de place de stationnement pour la création de logements en zone UA, sauf au sein des secteurs à 

OAP. 

Au niveau des spécificités de la zone : 

- Un secteur UAb a été créé, identifiant les bourgs hors Chinon et Avoine, afin dôy fixer une hauteur maximale des 
constructions plus faible : 7 m ¨ lô®gout ou au sommet de lôacrot¯re, contre la possibilit® de construire, dans le reste de la 
zone UA, en respectant la hauteur ¨ lô®gout des constructions environnantes, avec une tol®rance de plus ou moins 0.50 m ; 

- Un sous-secteur UAbf a ®t® cr®®, identifiant un espace du bourg de Lern®, afin dôy d®finir lôorientation des fa´tages 
perpendiculairement à la voie nord/sud desservant le terrain, afin de respecter la logique dôimplantation du b©ti ancien dans 
le secteur. 
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ZONE U-co 

Identification : 

La zone U-co correspond aux espaces urbanisés anciens au long de la vallée de la Vienne et de ses vallons adjacents, 

caractérisés par une adaptation des constructions à la topographie du terrain et une qualité architecturale du bâti à préserver. 

Elle correspond majoritairement ¨ des secteurs ¨ vocation dominante dôhabitat, ¨ lôexception des bourgs de Cinais et La Roche-

Clermault qui ont aussi cette configuration. Un secteur U-co-m est donc cr®® pour ces 2 bourgs, afin dôy autoriser une plus grande 

mixité fonctionnelle. 

Cette zone est dotée des équipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) n®cessaires ¨ son 

urbanisation ; pour ce qui concerne lôassainissement collectif, il convient n®anmoins de sôen assurer en consultant le zonage 

dôassainissement annex® au dossier de PLUi-H. 

Cette urbanisation linéaire au long des vallées nôa pas vocation ¨ sô®paissir, au risque de remettre justement en cause cette adaptation 

du bâti à la topographie, et à la prise en compte de risques naturels comme le ruissellement des eaux pluviales et les mouvements de 

terrain liés aux zones sous-cavées. 

Lõint®r°t patrimonial de cette zone justifie, comme pour la zone UA, son identification en tant quõensemble b©ti ancien ¨ 

pr®server pour un motif dõordre culturel, historique ou architectural au titre de lõarticle L 151-19 du code de lõurbanisme. 

 
Destination : 

La zone U-co (hors-secteur U-co-m) est destin®e essentiellement aux logements et ¨ lõ®volution des activit®s agricoles, 
industrielles et artisanales affili®es ¨ lõindustrie d®j¨ implant®es. Elle doit pouvoir continuer à évoluer progressivement, tant 
en densification quõen renouvellement urbain, en s'appuyant sur les caract®ristiques identitaires de la trame b©tie existante. 

Le secteur U-co-m, correspondant aux centres-bourgs de Cinais et La Roche-Clermault, sôapparente plus ¨ la zone UA en termes de 

mixité des vocations, même si dans des bourgs de cette taille cela reste limité.  

 

Objectifs des autres dispositions réglementaires : 

Le règlement de la zone U-co sõattache ¨ conserver les composantes de la forme urbaine (implantations, volumétrie, formes 

architecturales) en lien avec la configuration topographique des lieux, reprenant ainsi les outils réglementaires mis en place il y a 

une dizaine dôann®es ans le PLUi de la Rive Gauche de la Vienne. 

Le règlement de la zone U-co sõattache ®galement ¨ conserver la qualité architecturale de ces ensembles urbains anciens. A 

ce titre, il est précisé que, comme en zone UA, le recours à la toiture-terrasse est strictement encadré. Il nôest autoris® que dans 

le cas dôun volume secondaire enchâssé entre 2 volumes avec toiture à pente(s). Cette ouverture à la modernité est permise, tant en 

extension dôune construction existante que pour une construction nouvelle, si cela est justifi® par la recherche dôune meilleure 

articulation des volumes. Lôobjectif ¨ ce niveau est bien de conserver, dans le grand paysage, la silhouette des bourgs marqu® par un 

enchev°trement de toitures ¨ pente et la perception par lôusager de la rue de volumes b©tis dessinant un ®pannelage cohérent sans 

rupture. 

Cette disposition va ¨ lôencontre de lôarticle L.111-16 du code de lôurbanisme qui stipule que « Nonobstant les règles relatives à l'aspect 

extérieur des constructions des plans locaux d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des 

règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable ne peut 

s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz 

à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie renouvelable 

correspondant aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. Le 

permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins comporter des prescriptions 

destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. » 

En effet, comme le pr®cise lôarticle L. 111-17 2Á du code de lôurbanisme, les dispositions de lôarticle L.111-16 ne sont pas applicables : 

« Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du conseil municipal ou de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, motivée 

par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. » Il est donc prévu de 
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solliciter lôavis de lôArchitecte des B©timents de France pr®alablement ¨ lôadoption de la d®lib®ration pr®cit®e avant lôapprobation du 

présent PLUi-H. 

Le règlement de la zone U-co, du fait de lõidentification de cette zone en tant quõespace ¨ pr®server pour un motif dõordre 

culturel, historique ou architectural au titre de lõarticle L 151-19 du code de lõurbanisme, a de fait un niveau dõexigence plus 

important en termes de prescriptions relatives à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère. Afin de conserver 

les grandes caractéristiques architecturales du bâti ancien, cela porte à la fois sur les matériaux autorisés en façades ou en toitures, 

les ouvertures et les menuiseries, les lucarnes et châssis de toiture, les clôtures. 

Par ailleurs, lõutilisation dõoutils r¯glementaires sp®cifiques est mise en ïuvre pour prot®ger la trame v®g®tale participant de 

la trame verte et bleue et de la qualité des paysages urbains issue du caractère linéaire de cette urbanisation qui épouse la topographie 

des lieux, tout en tenant compte pour les propri®t®s b©ties concern®es de possibilit®s dô®volution encadr®es.  

De manière générale, la volonté de faire revenir des habitants dans les centres-villes / centres-bourgs, en résorbant 

notamment la vacance, implique de limiter lõimposition de cr®ation de places de stationnement par logement cr®® : il nôest 

ainsi pas imposé la réalisation de place de stationnement pour la création de logements en secteur U-co-m. 

 

ZONE UB 

Identification : 

La zone UB est une zone urbanisée à vocation dominante dôhabitat, correspondant aux extensions urbaines des bourgs et des 

agglom®rations dôAvoine/Beaumont-en-Véron et Chinon, caractérisées par une forme urbaine et une qualité architecturale plus 

h®t®rog¯nes quô¨ lôint®rieur de la zone UA. Ces espaces sont ¨ dominante dôhabitat pavillonnaire, mais accueillent aussi au niveau de 

lôagglom®ration de Chinon et du centre-ville dôAvoine quelques immeubles collectifs ; la forme urbaine est le plus souvent 

caractérisée par une discontinuité du bâti et une implantation en retrait des voies qui offre des possibilités de densification. 

Cette zone est dotée des équipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) n®cessaires ¨ son 

urbanisation ; pour ce qui concerne lôassainissement collectif, il convient n®anmoins de sôen assurer en consultant le zonage 

dôassainissement annexé au dossier de PLUi-H. 

Bien que déjà bâtie pour sa grande majorité, cette zone recèle des espaces intéressants en termes de densification ou 

renouvellement urbain, qui font lôobjet dôune identification particulière avec la définition dõorientations dõam®nagement et de 

programmation (OAP) : 

¶ A Anché, pour le site des Maçonnières, 

¶ A Avoine, pour le site de La Derouetterie, 

¶ A Beaumont-en-Véron, pour le site de la Rue Chambert, 

¶ A Chinon, pour les sites de la Rue de la Croix St-Jean ouest & est, de La Libourne, de la Rue du Tunnel, 

¶ A Chouzé-sur-Loire, pour le site de La Rue Menier, 

¶ A Huismes, pour le site du Marais / La Massonnière, 

¶ A Lerné, pour le site de La Vaubelle, 

¶ A St-Benoît-la-Forêt, pour les sites de La Cabane 1 & 2, 

¶ A Savigny-en-Véron, pour les sites de La Berthelonnière nord & sud, du Puy Rigault. 

 

Ces espaces urbains nõont cependant pas tous vocation ¨ °tre b©tis. Cõest le cas notamment dõun certain nombre de parcs, 

jardins, boisements en limite avec un espace agricole ou naturel (r¹le dôespace tampon et de préservation de la nature ordinaire). 

Des espaces sont ®galement ¨ conserver non b©tis pour g®rer lôinterface avec des sources de nuisances (activités artisanales ou 

industrielles, ®quipements ..), prendre en compte des points bas correspondant ¨ des passage dôeau lors dôimportants épisodes 

pluvieux ... 

Ces espaces non bâtis (bois, parcs, jardins) sont ainsi protégés pour préserver des espaces de respiration ou des espaces de transition 

avec les espaces agricoles et naturels contigus, participant de la trame verte et bleue en milieu urbain. 

 

Destination : 
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La zone UB, destin®e ¨ associer fonction r®sidentielle et pr®sence dôactivit®s et ®quipements compatibles avec cet usage, doit pouvoir 

continuer à évoluer progressivement et notamment se densifier, mais en évitant une densification anarchique. Elle ne doit pas par 

ailleurs concurrencer les centralités commerciales de Chinon et dôAvoine-Beaumont, ni contribuer à vider les centres-bourgs des 

autres communes de leurs derniers commerces de proximité. 

Le règlement de la zone UB vise ainsi à encadrer très strictement la mixité fonctionnelle en permettant de g®rer lôexistant pour 

tout ce qui nôest pas ¨ vocation de logement. Ainsi tout ce qui a trait aux activit®s artisanales et de commerces de détail, aux de 

restauration, de commerces de gros, de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le (professions lib®rales, banques, assurances, 

agences immobili¯res é) nôest permis quôen extension dôune activit® existante, afin de ne pas favoriser par exemple la délocalisation 

dôactivit®s existantes en centre-ville qui chercheraient ¨ sôimplanter le long dôun axe structurant (mitage) pour b®n®ficier des flux 

automobiles. De même les constructions nécessaires aux activités industrielles ou artisanales affili®es ¨ lôindustrie sont limit®es ¨ 

lôextension dôune activit® existante de ce type d®j¨ implant®e sur place et sous r®serve de ne pr®senter aucun danger pour autrui et 

de ne pas générer de troubles anormaux de voisinage. 

Il est ®galement tenu compte de la pr®sence de quelques exploitations agricoles au sein de la zone UB, notamment dôexploitations 

viticoles ; leur extension est possible. 

 

Objectifs des autres dispositions réglementaires : 

Le r¯glement de la zone UB sôattache ¨ favoriser la mutation des tissus urbains vers des formes urbaines plus proches des 

tissus urbains anciens, en supprimant les marges de recul imposées aux constructions au long des voies, et en obligeant à des 

implantations sur au-moins une limite de propriété, ce qui pr®sente aussi pour int®r°t de faciliter lô®volution ult®rieure du b©ti. Il amène 

à engager une r®flexion qualitative sur lõimplantation de sa construction à travers une approche contextualisée et la recherche 

de satisfaction des objectifs suivants : garantir un ensoleillement satisfaisant pour les habitations et assurer une intimité aux habitants 

tant au niveau de leur logement en lui-même que des espaces extérieurs (terrasse, jardin). 

Il vise aussi à permettre une certaine liberté architecturale avec possibilité de sô®loigner de la volumétrie du bâti des tissus urbains 

anciens en autorisant les constructions 100% en toiture terrasse, dans la mesure où les enjeux paysagers et patrimoniaux y sont 

moins prégnants. 

Il sôattache aussi ¨ définir des règles adaptées à la mutation des espaces présentant des opportunités de densification / 

renouvellement urbain et qui font lõobjet dõOAP (prescriptions en termes de programme notamment). 

Par ailleurs, lõutilisation dõoutils r¯glementaires sp®cifiques est mise en ïuvre pour prot®ger la trame v®g®tale participant de 

la trame verte et bleue et de la qualité des paysages urbains, tout en tenant compte pour les propriétés bâties concernées de 

possibilit®s dô®volution encadr®es. Elle sôaccompagne aussi de la mise en place dôun ratio minimum à respecter en termes de surfaces 

non imperméabilisées ou éco-aménageables pour les unités foncières bâties : 60% de la surface au-delà de 200 m² doivent rester 

imperméables. Ce type dôoutil vise non seulement ¨ augmenter les surfaces où la nature ordinaire peut trouver place en milieu urbain, 

mais aussi ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols pour faciliter lôinfiltration des eaux pluviales et ainsi limiter le ruissellement. 

Sôil encourage la densification des tissus urbains dôaprès-guerre, le règlement prend néanmoins le soin de répondre au maximum aux 

besoins de stationnement au sein des parcelles priv®es, de mani¯re ¨ ce que la densification ne g®n¯re pas dôencombrements non 

maîtrisés des espaces publics ; notamment pour les opérations de logements au sein de secteurs à OAP, avec une obligation de 

places de stationnement à aménager sur les espaces communs pour tenir compte par exemple des besoins des visiteurs. 

Au niveau des spécificités de la zone : 

- Un secteur UBb a été créé, identifiant les bourgs hors Chinon et les secteurs dôhabitat pavillonnaire de lôagglom®ration 
dôAvoine-Beaumont, afin dôy fixer une hauteur maximale des constructions plus faible : 7 m ¨ lô®gout ou au sommet de 
lôacrot¯re, contre la possibilité de construire, dans le reste de la zone UB, 1 niveau supplémentaire par rapport aux 
constructions existantes dans lôenvironnement et de m°me destination, afin de permettre une tr¯s l®g¯re densification en 
hauteur ; 

- Un sous-secteur UBbf a été créé, identifiant un espace ¨ Seuilly, afin dôy d®finir lôorientation des fa´tages 
perpendiculairement à la voie nord/sud desservant le terrain, afin de respecter la logique dôimplantation du b©ti ancien dans 
le secteur ; 

- Un sous-secteur UBbz a été créé sur Avoine et Beaumont-en-Véron, identifiant les terrains pour lesquels, du fait de leur 
nature, la création de sous-sol est interdite 
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ZONE UC 

Identification : 

La zone UC est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s commerciales ne concurrençant pas les commerces de détail de 

centre-ville, identifiant les sites du Blanc Carroi et des Lutini¯res (route de lôIle-Bouchard) à Chinon.  

Cette zone est dot®e des ®quipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) nécessaires à son 

urbanisation. 

 

Destination : 

Sur lõagglom®ration de Chinon, la zone UC est destinée prioritairement ¨ lõimplantation dõactivit®s commerciales. Lõobjectif 

est bien quõelle sõinscrive en compl®mentarit® avec le centre-ville. Cela implique une certaine maîtrise des implantations 

nouvelles. Ainsi en termes dôoccupations du sol autoris®es le champ des possibles est bien circonscrit : 

- aux constructions, installations et aménagements nécessaires aux activités artisanales et de commerce de détail, sous 
réserve de respecter les seuils minimum suivants : 300 m² de surface de vente et 400 m² de surface de plancher, 

- aux constructions, installations et aménagements nécessaires aux activités de de restauration, sous réserve de 
correspondre ¨ une extension dôune activit® existante de ce type déjà implantée sur place, 

- aux constructions, installations et aménagements de la sous-destination « activit®s de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune 
clientèle è sous r®serve de correspondre ¨ lôextension dôune activit® existante de ce type déjà implantée sur place, 

- aux constructions, installations et am®nagements ¨ vocation de logement, sous r®serve de correspondre ¨ lôextension dôun 
logement existant implanté dans la zone ou à la construction dôannexe(s) ¨ ce logement, 

- aux installations de production dô®nergie renouvelable, sous r®serve dô°tre compatible avec la vocation de la zone (®olienne 
domestique, ombri¯re photovoltaµque é), 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires soit à la réalisation d'infrastructures 
publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs ou d'intérêt général (locaux techniques et industriels des 
administrations publiques ou assimilés, voie, liaison douce, espace de stationnement, réseaux, pylônes, transformateur 
dô®lectricit®, station de pompage, am®nagement hydraulique, ouvrage de d®fense incendie, ouvrage de gestion des eaux 
pluviales é) sous r®serve dô°tre compatibles avec la vocation de la zone. 

 
Objectif des autres dispositions réglementaires : 

Les dispositions r®glementaires de lõensemble de la zone UC visent ¨ permettre lõaccueil de nouvelles activit®s dans une 

logique dõoptimisation fonci¯re (souplesse des dispositions relatives aux implantations pour permettre une densification), tout en 

tenant compte de lôenvironnement dans lequel elles sôins¯rent notamment en termes de volum®trie (augmentation possible de 20% 

de la hauteur par rapport au b©timent le plus haut d®j¨ implant® dans la zone), dôaspect ext®rieur des constructions, dôacc¯s, de 

clôture, dôint®gration par le v®g®tal é et dôimplantation par rapport ¨ certains axes structurants du territoire (RD749). 

Il convient notamment de préciser que pour les dispositions relatives à la qualité urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère, au niveau de la ZAC du Blanc Carroi lôidentit® architecturale de la ZAC doit °tre conserv®e (matériaux employés pour les 

fa­ades et les toitures, teinte, format et disposition des enseignes é). 
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ZONE UE 

Identification : 

La zone UE est une zone urbanis®e ¨ vocation dominante dõaccueil dõ®quipements, correspondant aux sites structurés 

représentant une emprise significative au niveau des agglom®rations dôAvoine-Beaumont et Chinon, ainsi que des bourgs de Cinais, 

Lerné, Rivière, La Roche-Clermault, St-Benoît-la-Forêt et Savigny-en-Véron. 

Un secteur UEve a ®t® cr®®, identifiant le site de lôunit® de valorisation ®nerg®tique sur la commune de St-Benoît-la-Forêt. 

Cette zone est dot®e des ®quipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) n®cessaires ¨ son 

urbanisation ; pour ce qui concerne lôassainissement collectif, il convient n®anmoins de sôen assurer en consultant le zonage 

dôassainissement annex® au dossier de PLUi-H. 

 

Destination : 

Il sõagit dõune zone destin®e principalement ̈  lõimplantation dõ®quipements collectifs quel que soit le domaine pour la zone 
UE « générique » : sport, loisirs, culture, enseignement, santé, social, technique é Il convient cependant dôy autoriser ®galement 
des modes dôoccupation du sol venant en compl®mentarit® de la fonction premi¯re dô®quipement, tels les logements de 
direction/surveillance/gardiennage, ainsi que lô®volution des habitations existantes pouvant °tre implant®es dans la zone (extension 
et annexes), les installations de production dô®nergie renouvelable, sous r®serve dô°tre compatible avec la vocation de la zone 
(®olienne domestique, ombri¯re photovoltaµque é) et les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou 
nécessaires soit à la réalisation d'infrastructures publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs ou d'intérêt général 
sous r®serve dô°tre compatibles avec la vocation de la zone. 

Le secteur UEve est quant à lui spécifiquement dédié aux constructions, installations et aménagements nécessaires au fonctionnement 
dôune unit® de valorisation ®nerg®tique. 
 
Objectif des dispositions réglementaires : 

Permettre le confortement des p¹les dô®quipements constitu®s ou en devenir, afin de r®pondre aux besoins dôune population 

croissante, mais toujours dans une logique dôoptimisation fonci¯re. 

 

ZONE UG 

Identification : 

La zone UG identifie lõaire dõaccueil des gens du voyage existante ¨ Savigny-en-V®ron au sein du Parc dõActivit®s du V®ron. 

Cette zone est dot®e des ®quipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) nécessaires à son 

urbanisation. 

 

Destination : 

Il sõagit dõune zone dédiée spécifiquement aux constructions, installations, aménagements nécessaires au fonctionnement 
dõune aire dõaccueil des gens du voyage et aux r®sidences mobiles constituant lõhabitat permanent de leurs utilisateurs, tout 
en y autorisant comme partout les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires soit à la réalisation 
d'infrastructures publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs ou d'int®r°t g®n®ral sous r®serve dô°tre compatibles 
avec la vocation de la zone. 
 
Objectif des autres dispositions réglementaires : 

Assurer lôintégration des constructions dans son environnement et la durabilité des aménagements. 
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ZONE UM 

Identification : 

La zone UM est une zone urbanisée en mutation à vocation mixte, stratégique en termes de confortement ou de structuration 

de centralit®s ¨ lõ®chelle des agglomérations de Chinon (quartier la Gare / les Courances / P. Huet, secteur St-Lazare, secteur 

Avenue F. Mitterrand) et dõAvoine-Beaumont (portions du continuum urbain entre le Vélors et Belliparc en dehors de la zone UA du 

centre-bourg dôAvoine). 

En effet, le quartier de la Gare / les Courances / P. Huet accueille déjà une grande mixité fonctionnelle (principalement habitat, tertiaire, 

®quipement), m°me si la fonction commerciale y est assez peu repr®sent®e aujourdôhui. Il peut clairement sôinscrire dans une strat®gie 

dô®largissement de la fonction de centralit® du cîur de ville historique en sôappuyant notamment sur une excellente desserte (gare et 

axe automobile structurant de lôagglom®ration assurant la liaison ville basse / plateau). A ce niveau les rares opportunités possibles 

doivent °tre saisies en termes de densification et de renouvellement urbain, dôo½ lôidentification de 2 sites faisant lôobjet dôOAP (CHI-

17 Angle avenue Gambetta / Rue A. Correch et CHI-18 Rue du Marais). 

Le secteur St-Lazare est amen® ¨ constituer ¨ terme une polarit® de proximit®, en sôappuyant sur des ®l®ments de mixit® fonctionnelle 

d®j¨ existant (habitat, tertiaire) et qui vont °tre amen®s ¨ se renforcer avec lôarriv®e ¨ tr¯s court terme dôune antenne de la Maison de 

Sant® Pluridisciplinaire de Chinon. Cette polarit® de proximit® ne doit pas sôentendre quô¨ lô®chelle de la ville de Chinon, mais bien de 

la Rive Gauche en général où nombre de communes ne disposent plus de commerces et services. Compte tenu des nombreuses 

opportunités en densification et renouvellement urbain dans ce secteur une OAP multi-sites a été définie. 

Le secteur de lôavenue F. Mitterrand doit ¨ la fois confirmer sa vocation de porte dôentr®e touristique attractive vers le centre-ville 

(accès ¨ La Forteresse) et sôinscrire comme une polarit® de proximit® pour les habitants du plateau. A ce niveau le potentiel foncier à 

optimiser et réorganiser entre le rond-point de La Forteresse et la route de Huismes (friche commerciale, cellule commerciale vacante, 

logements vacants ¨ vendre, petite vigne enserr®e dans un tissu dôactivit®s) constitue une vraie opportunit® dôorganisation dôune 

polarit® de proximit® sur le plateau. Le recours ¨ un p®rim¯tre dôinconstructibilit® de 5 ans , en application de lôarticle L.151-41 5° du 

code de lôurbanisme a donc ®t® retenu pour ce site (cf. Partie 6 Exposé des motifs de la délimitation des zones et de règles qui y sont 

applicables / Les dispositions particulières figurant au Règlement ï Documents graphiques / Les autres trames utilisées). 

Au niveau de lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont, compte tenu de la dynamique ®conomique et urbaine ¨ lôîuvre depuis une 

quinzaine dôann®es, lôobjectif est dô®tendre le centre-ville dôAvoine, ¨ la fois en direction du Belliparc au nord-ouest et du petit pôle 

commercial et de services du V®lors au sud, en appui sur la RD749qui constitue lôaxe structurant de la vie commerciale de cette jeune 

agglomération. 

Cette zone est dot®e des ®quipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) nécessaires à son 

urbanisation. 

 

Destination : 

La zone UM est à vocation mixte afin de cr®er de vrais lieux de vie compl®mentaires aux centralit®s historiques du cïur de 

ville de Chinon (couvert par le PSMV) et du centre-bourg dõAvoine (couvert par la zone UA). Les occupations et utilisations du sol 

autorisées y sont donc très ouvertes, ¨ lôexception de lôaccueil dôactivit®s industrielles, agricoles, foresti¯res, de commerce de gros, 

des habitations légères de loisirs, des stationnements de caravanes, des dépôts, des activités de carrières. 

Un secteur UM1 a ®t® cr®®, identifiant le quartier la Gare / les Courances / P. Huet ¨ Chinon, afin dôy autoriser la sous-destination 
cin®ma et de tenir compte de lôh®t®rog®n®it® des formes urbaines. En effet, le secteur UM sôinscrit en continuit® du centre-ville et 
pourrait constituer une alternative si vraiment une solution en cîur de ville ne pouvait °tre trouv®e pour le cin®ma. 

Un secteur UM2 a été créé, identifiant 2 espaces au niveau de la digue St-Lazare pour lesquels la mixité fonctionnelle est moins 
étendue (pas de possibilité de création de nouveaux logements ni de nouveaux commerces), à la fois pour tenir compte des contraintes 
du PPRi et favoriser lô®mergence dôune vraie polarit® de proximit® ¨ St-Lazare. 

Un secteur UMz a ®t® cr®®, identifiant sur lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont les terrains pour lesquels, du fait de leur nature, la 

création de sous-sol est interdit. 

 

Objectif des autres dispositions réglementaires : 

Les dispositions réglementaires de la zone UM visent ¨ permettre lôaccueil dôune mixit® dôusages dans une logique dôoptimisation 

foncière (implantation sur au moins une limite séparative latérale), tout en tenant compte de lôenvironnement dans lequel elles 
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sôins¯rent notamment en termes de volumétrie(hauteur en harmonie avec les constructions environnantes) et de structuration de 

séquences urbaines (implantation par rapport aux voies et emprises publiques). 

Pour ce qui est de la qualit® urbaine, architecturale, environnementale et paysag¯re, les prescriptions sôapparentent ¨ celles de la 

zone UB, dans la mesure o½ le b©ti ancien y est peu pr®sent. La particularit® du secteur UMz sôexprime ici avec lôinterdiction des sous-

sols. 

Au niveau du traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des constructions, là aussi il y a cohérence 

avec le règlement de la zone UB. Néanmoins, compte tenu de la vocation de centralité de ces espaces, une certaine intensification 

urbaine y est attendue et donc une densit® plus forte quôen zone UB. Dans ces conditions, lôoutil ç surfaces non imperméabilisées ou 

éco-am®nageables dôun projet repr®sentant une proportion minimale de lôunit® fonci¯re », mis en place en UB, nôest pas mobilis®. 

Pour les 2 sites faisant lôobjet dôOAP, un certain nombre de r¯gles ®dict®es est directement issu de la traduction r¯glementaire des 

OAP, notamment en ce qui concerne les ®l®ments de programmation, les limitations dôacc¯s automobile le long de certaines voies, 

les obligations de plantation ; ces m°mes OAP sôappliquant de toutes les fa­ons dans un lien de compatibilit®. 

 

ZONE Unrj 

Identification : 

La zone Unrj est une zone urbanisée identifiant le site du Centre Nucléaire de Production dõElectricit® dõAvoine. 

Cette zone est dot®e des ®quipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) nécessaires à son 

urbanisation. 

 

Destination : 

Il sõagit dõune zone dédiée spécifiquement aux constructions, installations, aménagements nécessaires au fonctionnement dôun 
Centre Nucl®aire de Production dôElectricit®, quôils soient ¨ caract¯re industriel, dôentrep¹t, de bureau, de logement de gardiennage 
é., tout en y autorisant comme partout les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires soit à la 
réalisation d'infrastructures publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs ou d'intérêt général sous réserve dô°tre 
compatibles avec la vocation de la zone. 
 
Objectif des dispositions réglementaires : 

Il nôest pas d®fini de prescriptions particuli¯res, au-delà de la gestion des destinations, compte tenu de la nature très spécifique de 
lôactivit® qui génère des constructions et installations singulières avec des contraintes programmatiques et de sécurité bien spécifiques. 

 

ZONE UY 

Identification : 

La zone UY est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s ®conomiques ¨ dominante artisanale, industrielle et dôentrep¹t, 

correspondant aux autres parcs dôactivit®s pr®sents sur le territoire (par rapport au UYm), ainsi quô¨ certains sites dôactivit®s isol®s :  

- ZA du Clos de Gr®sil, de lôOlive ¨ Chinon, 

- Parc dôActivit®s du V®ron sur les communes dôAvoine, Beaumont-en-Véron et Savigny-en-Véron, 

- ZA La Pièce des Marais, site de la COPAC, et ZA du rond-point de Brégeolles à La Roche-Clermault, 

- ZA à Rivière, 

- ZA Les Basses Vignes à Candes-St-Martin, 

- ZA à Chouzé-sur-Loire, 

- ZA à St-Benoît-la-Forêt. 

Cette zone est dot®e des ®quipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) n®cessaires ¨ son 

urbanisation ; pour ce qui concerne lôassainissement collectif, il convient n®anmoins de sôen assurer en consultant le zonage 

dôassainissement annexé au dossier de PLUi-H. 
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Destination : 

La zone UY est r®serv®e pour lõimplantation dõactivit®s artisanales, industrielles, dõentrep¹ts, de commerces de gros, aux 

exploitations agricoles pouvant utiliser un réseau de chaleur (particularité du Parc dôActivit®s du V®ron), aux dépôts liés à une activité 

autorisée dans la zone, les installations de production dô®nergie renouvelable, sous r®serve dô°tre compatible avec la vocation de la 

zone (®olienne domestique, ombri¯re photovoltaµque é). 

Afin de ne pas favoriser la concurrence vis-à-vis du centre-ville et plus généralement des polarités commerciales 

constituées : 

- les cin®mas, les salles dôarts et de spectacle, les h®bergements h¹teliers et touristiques, et les autres ®quipements recevant 

du public nôy sont pas autoris®s, 

- les activit®s nouvelles de restauration et de bureau nôy sont pas autorisées, seule lô®volution de lôexistant est permis, 

- les show-rooms ne sont autoris®s quôen lien avec une activit® artisanale ou industrielle d®j¨ implant®e sur place, 

- les activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le doivent correspondre à une activité de services aux entreprises 

ne pouvant trouver place dans un tissu urbain ancien de centre-ville ou centre-bourg compte tenu de lôemprise n®cessaire 

(ex : location de v®hicules et de mat®riel professionnel é) ; les professions libérales, les banques, les assurances, les 

agences immobili¯res é nôentrent pas dans cette cat®gorie, 

- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimil®es ne sont autoris®s quôen extension 

dôune activit® existante déjà implantée sur place. 

En outre, ce qui est autorisé au titre de la sous-destination logement est strictement encadré, afin de ne pas avoir de problème de 

cohabitation ultérieure : le logement doit être strictement nécessaire à la direction, la surveillance et le gardiennage des activités 

autorisées dans la zone et sôinscrire dans le volume dôun b©timent ¨ usage dôactivit®s, ou de correspondre ¨ lôextension dôun logement 

existant (sans cr®ation de nouveau logement) ou ¨ la construction dôannexe ¨ ce logement. 

Un secteur UYg a ®t® cr®®, identifiant 2 sites dôactivit®s non occup®s ¨ ce jour sur les communes de Candes-St-Martin et Thizay pour 

lesquels il est nécessaire de conserver une certaine souplesse dôutilisation entre activit® artisanale et activit® agricole. Ainsi dans ce 

secteur les changements de destination dôun b©timent existant, et son extension, pour une vocation dôexploitation agricole sont 

autorisés. 

 

Objectif des autres dispositions réglementaires : 

Les dispositions r®glementaires de la zone UY visent ¨ permettre lõaccueil de nouvelles activit®s dans une logique 

dõoptimisation fonci¯re (souplesse des dispositions relatives aux implantations pour permettre une densification), tout en tenant 

compte de lôenvironnement dans lequel elles sôins¯rent notamment en termes de volum®trie, dôaspect ext®rieur des constructions, 

dôacc¯s, de cl¹ture, dôint®gration par le v®g®tal é et dôimplantation par rapport ¨ certains axes structurants du territoire (RD749, 

RD751e, RD759). 

Un secteur UYx a été créé sur la ZA du Véron pour autoriser des constructions de plus grande hauteur (jusquô¨ 22 m au fa´tage ou 

au sommet de lôacrot¯re, contre 14 m dans le reste de la zone UY) dans la partie de la zone en appui sur la couronne boisée marquant 

la limite avec le bourg de Savigny-en-V®ron. Cette pr®sence de la masse bois®e prot®g®e en espace bois® class® facilitera lôint®gration 

dô®ventuelles constructions de cette hauteur, quôil convient de pr®voir compte tenu de la vocation industrielle marquée de ce Parc 

dôActivit®s (en lien avec la fili¯re nucl®aire). 

 

ZONE UYm 

Identification : 

La zone UYm est une zone urbanis®e ¨ vocation dôaccueil dôactivit®s ®conomiques assez mixte, correspondant aux parcs dôactivit®s 

de La Plaine des Vaux à Chinon et de Belliparc à Avoine / Beaumont-en-Véron. 

En effet, sur Chinon la ZA de La Plaine des Vaux a une vocation industrielle nettement moins marqu®e que le Parc dôActivit®s du 

Véron qui est très concerné par la filière nucléaire. 

Quant au Belliparc sur Avoine / Beaumont-en-V®ron, il sôentend en quelque sorte comme un espace de confortement de la vocation 

économique du centre-ville dôAvoine, qui est vraiment ¨ lô®troit au regard de la dynamique ®conomique de cette partie du territoire 

profitant de la locomotive constitu®e par la centrale nucl®aire et de la proximit® de lô®changeur de lôA85. 
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Cette zone est dot®e des ®quipements publics (r®seaux dôeau potable, dô®lectricit®, dôassainissement ...) n®cessaires ¨ son 

urbanisation ; pour ce qui concerne lôassainissement collectif, il convient n®anmoins de sôen assurer en consultant le zonage 

dôassainissement annex® au dossier de PLUi-H. 

Destination : 

Un secteur UYm1 a ®t® cr®®, identifiant le parc dôactivit®s de la Plaine des Vaux ¨ Chinon, afin dôy autoriser sous certaines conditions 
les commerces. 

Le secteur UYm1 est réservé pour lõimplantation dõactivit®s artisanales, industrielles, dõentrep¹ts, de commerces de gros, 

aux dépôts liés à une activité autorisée dans la zone, les installations de production dô®nergie renouvelable, sous r®serve dô°tre 

compatible avec la vocation de la zone (éolienne domestique, ombrière photovoltaµque é). 

Afin de ne pas favoriser la concurrence vis-à-vis du centre-ville de Chinon : 

- les constructions, installations et am®nagements n®cessaires aux activit®s dôartisanat et de commerce de détail ne sont 

autorisés que sous réserve de correspondre ¨ une extension dôune activit® existante de ce type déjà implantée sur place ou 

de correspondre ¨ une implantation nouvelle disposant dôune surface de vente sup®rieure ¨ 300 mĮ et dôune surface de 

plancher supérieure à 400 m², 

- les cinémas, les salles dôarts et de spectacle et les autres ®quipements recevant du public nôy sont pas autoris®s, 

- les activités nouvelles dôh®bergements h¹teliers et touristiques, de restauration , de bureau et les établissements nouveaux 

dôenseignement, de sant® et dôaction sociale nôy sont pas autorisés, seule lô®volution de lôexistant est permis, 

- les show-rooms ne sont autoris®s quôen lien avec une activit® artisanale ou industrielle d®j¨ implant®e sur place, 

- les activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune clientèle doivent correspondre à une activité de services aux entreprises 

ne pouvant trouver place dans un tissu urbain ancien de centre-ville ou centre-bourg compte tenu de lôemprise n®cessaire 

(ex : location de v®hicules et de mat®riel professionnel é) ; les professions libérales, les banques, les assurances, les 

agences immobili¯res é nôentrent pas dans cette cat®gorie, 

- les locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimil®es ne sont autoris®s quôen extension 
dôune activit® existante déjà implantée sur place. 

Un secteur UYm2 a ®t® cr®®, identifiant le secteur du Belliparc  sur lôagglom®ration dôAvoine / Beaumont-en-V®ron qui sôinscrit, tant 
spatialement quôen termes de nature des activit®s ®conomiques qui y sont implant®es, entre le centre-ville dôAvoine et le Parc 
dôActivit®s ¨ dominante industrielle du V®ron, sa vocation mixte (notamment tertiaire) y est donc tr¯s affirm®e. 

Ainsi dans ce secteur le seuil de surface pour les commerces est-il abaissé respectivement à 200 m² pour la surface de vente et 300 
m² pour la surface de plancher, dans la mesure où le centre-ville dôAvoine nôest pas en mesure dôoffrir de la disponibilit® fonci¯re pour 
de telles surfaces. 

En outre les activités nouvelles de bureau et de restauration sont autorisés contrairement au secteur UYm1. Autre différence entre les 
2, dans le secteur UYm1 les activit®s artisanales affili®es ¨ lôindustrie sont autoris®es uniquement lorsquôelles se traduisent par lôaccueil 
dôune client¯le (ex. : show-room). Enfin pour tenir compte de la particularit® de la desserte du Parc dôActivit®s du V®ron par le r®seau 
de chaleur en provenance du CNPE, les constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles utilisant le réseau de 
chaleur sont également autorisées. 

En revanche, comme dans le secteur UYm1 : 
- les hébergements hôteliers et touristiques ne sont pas autorisés, mais cette fois le motif est lié  à la zone des 2 km autour 

des réacteurs du CNPE, 
- les activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le ne sont autorisées que si elles correspondent à une activité de 

services aux entreprises ne pouvant trouver place dans un tissu urbain ancien de centre-ville ou centre-bourg compte tenu 
de lôemprise n®cessaire (ex : location de véhicules et de matériel professionnel é) ; les professions libérales, les banques, 
les assurances, les agences immobili¯res é nôentrent pas dans cette cat®gorie, leur implantation au cîur de la centralit® 
de lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont étant à privilégier compte tenu de la présence de la Maison de Santé Pluridisciplinaire 
du Véron, 

 

En outre, dans lôensemble de la zone UYm, ce qui est autorisé au titre de la sous-destination logement est strictement encadré, afin 

de ne pas avoir de problème de cohabitation ultérieure : le logement doit être strictement nécessaire à la direction, la surveillance et 

le gardiennage des activit®s autoris®es dans la zone et sôinscrire dans le volume dôun b©timent ¨ usage dôactivit®s, ou de correspondre 

¨ lôextension dôun logement existant (sans cr®ation de nouveau logement) ou ¨ la construction dôannexe ¨ ce logement. 

 

Objectif des autres dispositions réglementaires : 

Les dispositions réglementaires de lõensemble de la zone UYm visent ¨ permettre lõaccueil de nouvelles activit®s dans une 

logique dõoptimisation fonci¯re (souplesse des dispositions relatives aux implantations pour permettre une densification), tout en 
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tenant compte de lôenvironnement dans lequel elles sôins¯rent notamment en termes de volum®trie, dôaspect ext®rieur des 

constructions, dôacc¯s, de cl¹ture, dôint®gration par le v®g®tal é et dôimplantation par rapport ¨ certains axes structurants du territoire 

(RD749, RD751). 

LES ZONES À URBANISER 

Les zones à urbaniser, dites zones « AU », correspondent aux secteurs destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lôurbanisation. 

On distinguera différentes zones AU : 

Zone 1AU :  La zone 1AU est une zone ¨ urbaniser dont les voies ouvertes au public et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas 
®ch®ant, dôassainissement existant ¨ sa p®riph®rie imm®diate ont une capacit® suffisante pour desservir les constructions 
¨ implanter dans lôensemble de la zone ; les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement, qui en ont défini les conditions 
dôam®nagement et dô®quipement. 

Elle est composée de différentes zones et secteurs en fonction de leur vocation, tous couverts par une Orientation 
dôAm®nagement et de Programmation (OAP) : 

- zone 1AUc à vocation mixte (activités commerciales, de services, de restauration, artisanales) 

- secteur 1AUcm à vocation mixte moins affirmée du fait de son statut de site périphérique 

- zone 1AUh ¨ vocation dominante dôhabitat ; 

- secteur 1AUhm à vocation mixte autorisant habitat / activités / services / équipements ; 

- secteur 1AUhg destiné à la sédentarisation des gens du voyage ; 

- zone 1AUy à vocation dominante dôactivit®s ®conomiques ; 

- secteur 1AUyx autorisant des constructions de plus grande hauteur. 

 

Zone 2AU : La zone 2AU est une zone ¨ urbaniser dont les voies ouvertes au public et les r®seaux dôeau, dô®lectricité et, le cas 
®ch®ant, dôassainissement existant ¨ sa p®riph®rie imm®diate nôont pas une capacit® suffisante pour desservir les 
constructions ¨ implanter dans lôensemble de la zone ; son ouverture ¨ lôurbanisation est subordonn®e ¨ une modification 
ou ¨ une r®vision du plan local dôurbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation 
de la zone. 

Elle est composée de différents secteurs en fonction de leur vocation : 

- secteur 2AUc à vocation mixte (activités commerciales et artisanales) ; 

- secteur 2AUh ̈  vocation dominante dôhabitat ; 

- secteur 2AUhg destiné à la sédentarisation des gens du voyage ; 

- secteur 2AUnrj destiné au confortement du site du CNPE ; 

- secteur 2AUy ̈  vocation dominante dôactivit®s ®conomiques. 

 

ZONE 1AU 

Identification : 

La zone 1AU est une zone urbanisable à court terme permettant de répondre aux besoins de développement du territoire, au 

sein de laquelle les constructions sont autoris®es, soit lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et 

¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ la zone pr®vus par le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables et 

le r¯glement, car les voies publiques et les r®seaux dôeau, dô®lectricit® et, le cas ®ch®ant, dôassainissement, existant à la périphérie 

imm®diate de la zone ont une capacit® suffisante pour desservir les constructions ¨ implanter dans lôensemble de cette zone. 

Elle est composée de différentes zones et secteurs en fonction de leur vocation : 

F Une zone 1AUc à vocation mixte (activités commerciales, de services, de restauration, artisanales) a été créé, identifiant 
des terrains sur le secteur de la nouvelle centralité de St-Lazare au sud de Chinon ; 
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F Un secteur 1AUcm à vocation mixte moins affirmée a été cr®®, identifiant des terrains ¨ lôentr®e nord de Chinon en venant 
de Tours au niveau du Bois Carré, qui se différencie du secteur 1AUc car il a plus un statut de site périphérique ; 

F Une zone 1AUh ̈  vocation dominante dôhabitat a ®t® cr®® identifiant les sites de La Basse Gautraye à Anché, La Tranchée 
à Avoine, Les Saules et Les Roches à Beaumont-en-Véron, Le Bourg à Candes-St-Martin, Le Pavé Neuf, La Tuilerie, Rue 
du Petit Bouqueteau, Clos Beauchêne, Les Boisses nord et sud, Le Carroi de Huismes, Les Ganaudières à Chinon, Les 
Pelouses, Les Moulins et Les Vaux à Chouzé-sur-Loire, Le Verger à Cinais, Le Laré à Huismes, Le Bas-Pays à La Roche-
Clermault, Les Friches à Rivière, Les Petites Landes à St-Benoît-la-For°t, LôOuche Richot et La Halbardière à Savigny-
en-Véron, La Pièce du Vigneau à Seuilly, Les Chilleveaux à Thizay ; 

F Un secteur 1AUhm autorisant une vocation mixte habitat / activit®s / services / ®quipements a ®t® cr®® pour lôancienne 
friche commerciale aux Groussins ; 

F Un secteur 1AUhg destiné à la sédentarisation des gens du voyage sur le site des Petites Pussinières à Chinon ; 

F Une zone1AUy ̈  vocation dominante dôactivit®s ®conomiques correspondant aux extensions du Parc dôActivit®s du V®ron 
et de la ZA de La Pièces de Marais à La Roche-Clermault ; 

F Un secteur 1AUyx a été identifié dans la ZA du Véron pour autoriser des constructions de plus grande hauteur. 

 

Destination : 

La zone 1AUc de St-Lazare doit permettre de contribuer, en appui de la zone UM, ¨ favoriser lô®mergence dôune centralit® de 

proximité. Dans cette perspective, elle a certes une vocation commerciale dominante, mais doit aussi pouvoir accueillir des activités 

de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le, des activités de restauration, des équipements, afin de créer un réel lieu de vie. Au 

niveau commercial, la notion de centralité de proximité implique de ne pas y mettre de seuil minimal de surface, car du petit commerce 

de proximit® doit pouvoir sôy implanter en compl®ment de eux existants d®j¨. Il doit pouvoir se d®velopper une vraie vie de quartier à 

ce niveau. 

Le secteur 1AUcm du Bois Carré a une vocation légèrement différente, en ce sens quôil sôagit avant tout du confortement dôune zone 

dôactivit®s p®riph®rique mixte commerce/artisanat. Il est donc imposé pour les commerces le respect de seuils minimum de surface 

de vente (300 m²) et de surface de plancher (400 m²), afin de ne pas concurrencer le commerce de centre-ville. En complément des 

activités artisanales pures, et toujours dans la logique de ne pas concurrencer la dynamique économique du centre-ville, les activités 

de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le ne sont autoris®es que dans 2 cas bien sp®cifiques : 

- Si elles sont en lien avec une activit® artisanale ou industrielle existante d®j¨ implant®e sur place et quôelles prennent la 

forme dôun show-room, 

- Sôil sôagit dôune activité de services aux entreprises ne pouvant trouver place dans un tissu urbain de centre-ville ou centre-

bourg compte tenu de lôemprise n®cessaire (ex. : location de véhicules et de matériel professionnel é). 

La zone 1AUh est dite ̈  vocation dominante dôhabitat. La mixité sociale est néanmoins recherchée au sein de ces nouveaux espaces 
à urbaniser. Pour ce qui est de la mixité fonctionnelle, sa recherche est affirmée pour un site bien spécifique : la friche de lôancien 
supermarché des Groussins ¨ Chinon. Compte tenu de sa superficie ( 2.1 ha) et de sa localisation au long dôun axe structurant de 
lôagglom®ration (avenue F. Mitterrand) au cîur des extensions urbaines du plateau, elle fait lôobjet dôun secteur spécifique 1AUhm 
qui ouvre la mixit® des fonctions urbaines aux activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le, locaux et bureaux accueillant 
du public des administrations publiques et assimil®es, ®tablissements dôenseignement, de sant® et dôaction sociale, salles dôart et de 
spectacles, équipements sportifs., bureaux. 

Le secteur 1AUhg a quant ¨ lui une vocation bien sp®cifique puisquôil est dédié à la sédentarisation des gens du voyage. Il autorise 
donc les constructions nécessaires à cette sédentarisation (pièces de vie) en complément du stationnement de caravanes et des 
r®sidences mobiles constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs. 

La zone 1AUy est destinée ¨ lõextension de zones dõactivit®s existantes au niveau du Parc dõActivit®s du V®ron et de la ZA 

La Pièce des Marais à La Roche-Clermault, afin de répondre aux besoins de développement économique, en complément 

des disponibilités foncières restantes. Comme pour la zone UY, lôobjectif est de ne pas tomber dans la classique vocation ç fourre-

tout è des anciennes zones dôactivit®s, afin de ne pas faire concurrence ¨ la n®cessaire dynamique ®conomique des centres-villes / 

centres-bourgs. Les activités autorisé sont donc les activités industrielles, les activités artisanales à caractère industriel, les entrepôts 

et sous certaines conditions les activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le, les installations de production dô®nergie 

renouvelable, les dépôts. La possibilité de créer du logement est très encadrée, comme en zone UY, elle se limite au logement 

nécessaire à la direction, le gardiennage ou la surveillance des activités autorisées dans la zone. 

Enfin, la sp®cificit® du Parc dôActivit®s du V®ron, qui dispose dôun r®seau de chaleur conduit à autoriser les constructions, installations 

et am®nagements n®cessaires aux exploitations agricoles, sous r®serve dô°tre n®cessaires ¨ une exploitation agricole pouvant utiliser 



PLUi-H de Chinon Vienne et Loire   RdeP - Justifications  

65 

un r®seau de chaleur (b©timents dôactivit®s, serres, abris n®cessaires aux installations de pompage pour lôirrigation é), tout en tenant 

compte de sa localisation en zone inondable. 

Le secteur 1AUyx ne se différencie pas du reste de la zone 1AUy en terme de destination. 

 

 

Objectif des autres dispositions réglementaires : 

Pour chacun des sites concern®s, lôurbanisation doit °tre r®alis®e dans le cadre dôune op®ration dôam®nagement dôensemble 

cohérente, de qualit® (en terme dôinsertion des constructions dans le site et dôam®nagement des espaces publics), et permettre un 

bon fonctionnement avec le tissu urbain existant. 

Un certain nombre de règles édictées est directement issu de la traduction règlementaire des OAP, notamment en ce qui 

concerne les ®l®ments de programmation, les limitations dôacc¯s automobile le long de certaines voies, les obligations de plantation ; 

ces m°mes OAP sõappliquant de toutes les fa­ons dans un lien de compatibilit®. 

Ensuite la majeure partie des autres dispositions règlementaires se rapprochent des règles édictées pour les zones urbaines 

correspondantes (UB pour 1AUh, UC pour 1AUc et UY/UYx pour 1AUy/1AUyx). 

Cependant, il convient de préciser que certains sites classés en 1AUh sont int®gr®s dans le p®rim¯tre d®limit® apr¯s avis de lôABF 

excluant lôapplication de lôarticle L.111-16 du code de lôurbanisme ; p®rim¯tre qui fait lôobjet dôune d®lib®ration du conseil 

communautaire indépendamment de lôapprobation du PLUi-H, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages 

ou des perspectives monumentales et urbaines. Dans le cas pr®sent, il sôagit de définir, dans le règlement écrit du PLUi-H, des 

prescriptions bien spécifiques en termes de Toitures, afin de limiter le recours aux toitures terrasses aujourdôhui tr¯s ¨ la mode, mais 

qui contribuent ¨ alt®rer la silhouette des bourgs faite de toitures ¨ pente dôorientations vari®es. Elles ne seront donc possibles quôen 

volume secondaire et à condition que cela soit justifi® par la recherche dôune meilleure articulation des volumes pour les sites suivants 

sôinscrivant dans contexte patrimonial et paysager à préserver : Le Bourg à Candes-St-Martin, Les Pelouses et Les Vaux à Chouzé-

sur-Loire, Le Verger à Cinais, Le Laré à Huismes, Le Bas-Pays à La Roche-Clermault, La Pièce du Vigneau à Seuilly, Les Chilleveaux 

à Thizay. 

 

ZONE 2AU 

Identification : 

La zone 2AU est une zone ¨ urbaniser dont les voies ouvertes au public et les r®seaux dõeau, dõ®lectricit® et, le cas échéant, 

dõassainissement existant ¨ sa p®riph®rie imm®diate nõont pas une capacit® suffisante pour desservir les constructions ¨ 

implanter dans lõensemble de la zone ; son ouverture ¨ lôurbanisation est subordonn®e ¨ une ®volution du plan local dôurbanisme 

comportant notamment la définition des orientations d'aménagement et de programmation de la zone. 

Elle est composée de différents secteurs en fonction de leur vocation : 

F Un secteur 2AUc à vocation mixte (activités commerciales et artisanales) a été créé, identifiant le site des Closeaux à 
lôentr®e nord de Chinon 

F Un secteur 2AUh ̈  vocation dominante dôhabitat a ®t® cr®® identifiant les sites de La Cassoterie ¨ Avoine, La Croix 
Bazouille et Le Martinet à Beaumont-en-Véron, Le Bois Carré, Les Justices et Les Closeaux à Chinon, Rue Menier à 
Chouzé-sur-Loire, La Croix Blanche à Cinais, Les Berthaisières à Cravant-les-Coteaux, La Rende et La Bouzinière à 
Huismes, Le Gouffre à Rivière, Rue des Louzais et Les Fromentaux à Savigny-en-Véron, La Pièce du Vigneau à Seuilly 

F Un sous-secteur 2AUhg destiné à la sédentarisation des gens du voyage sur le site des Petites Pussinières à Chinon 

F Un secteur 2AUnrj destiné au confortement du site du CNPE 

F Une zone 2AUy ¨ vocation dominante dôactivit®s ®conomiques destin®e ¨ lôextension du Parc dôActivit®s du V®ron, à la 
cr®ation dôun site dôactivit®s sur le secteur du Puy ¨ Cravant-les-Coteaux permettant de d®velopper une zone dôactivit®s 
hors zone inondable répondant aux besoins du secteur viticole de Cravant / Panzoult 

 

Concernant le secteur 2AUc de lõextension du Parc dõActivit®s du Blanc Carroi / La Plaine des Vaux ¨ Chinon, son ouverture 

¨ lôurbanisation est conditionn®e : 
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- A lôimpossibilit® de r®pondre au besoin dans le Parc dôActivit®s existant, soit car il ne reste plus de disponibilit® fonci¯re 

du tout, soit car le ou les projets dôimplantation dôentreprise n®cessite(nt) une emprise fonci¯re qui nôest plus disponible 

dans le Parc dôActivit®s existant, 

- A la r®alisation dôune ®tude loi Barnier pour sôaffranchir de la marge de recul impos®e de 75 m de lôaxe de la d®viation et 

d®finir ainsi des principes dôam®nagement ¨ int®grer dans une OAP et ¨ traduire r¯glementairement. 

Concernant le secteur 2AUh identifiant des sites de confortement ¨ vocation dõhabitat, ils ont été définis en fonction de leur 

insuffisante desserte en voirie et/ou r®seaux. A titre dôexemple, les secteurs des Justices et des Closeaux ¨ Chinon, ne pourront être 

ouverts ¨ lôurbanisation quô¨ partir du moment o½ le secteur 2AUc contigu aura ®t® pour partie am®nag®, avec notamment une 

accessibilit® automobile depuis la d®viation. En effet le r®seau de petites voies desservant lôactuel quartier Les Closeaux nôest pas 

adapté pour accueillir des habitations sur 4.2 ha à raison de 18 logements / ha minimum. Il en sera de même pour le secteur du Bois 

Carré, dont la desserte automobile dépend de la réalisation préalable du secteur 1AUcm contigü. Si on prend lôexemple du site de La 

Rende à Huismes, cette fois côest lôabsence ¨ ce jour de r®seau collectif dôassainissement des eaux pluviales au droit du site et la 

pr®sence de cave ne permettant pas dôinfiltrer qui implique ce classement. 

Concernant le secteur 2AUnrj, il constitue une réserve foncière de 130 ha destinée à permettre le développement de nouveaux 

projets à partir du site du CNPE, dans le cadre des orientations futures qui seront prises en matière de stratégie énergétique à 

lô®chelle nationale. Son ouverture ¨ lôurbanisation sera conditionn®e ¨ lôexistence dôun projet permettant dôappr®cier son impact sur 

lôenvironnement, dôappliquer la s®quence ç Eviter / Réduire / Compenser », et de définir à ce moment-là les outils adaptés en termes 

dôOAP et de traduction r¯glementaire.  

 

Destination : 

Cette zone constitue des espaces de réserve foncière pour la satisfaction des besoins de développement futur du territoire. 
Il convient donc dõy ®viter les occupations et utilisations du sol qui viendraient rendre plus compliquée son urbanisation 
future. 

Il est cependant bien tenu compte que certains secteurs 2AU sont contigus de secteurs 1AU, et quôil est donc possible des fois dôavoir 
besoin, dans le cadre de lôurbanisation du secteur 1AU, de réaliser certains aménagements, installations ou constructions sur le 
secteur 2AU. A titre dôexemple on peut citer le passage de r®seaux, le passage dôune voie ou dôune liaison douce, lôinstallation dôun 
transformateur dô®lectricit® qui pourra servir ¨ terme ¨ lôensemble du quartier, ou encore lôam®nagement dôun ouvrage de régulation 
des eaux pluviales é La seule condition ®mise est que cela ne doit pas compromettre un am®nagement ult®rieur et coh®rent du 
secteur 2AU. 

Il est ®galement tenu compte de lô®ventuelle pr®sence, sur certains sites, dôhabitations existantes, pour lesquelles il faut autoriser ds 
évolutions (extension, annexe). 

 
Objectif des autres dispositions réglementaires : 

La règle ®dict®e a pour objectif dô®viter toute occupation ou utilisation des sols incompatibles avec la vocation future de la zone. Ce 
sera lors de lôouverture ¨ lôurbanisation des sites quôun r¯glement sp®cifique sera ®labor®, en sôappuyant sur les principes 
dôam®nagement qui auront ®t® retenus au niveau de lô®laboration des OAP. 

 

LES ZONES AGRICOLES 

La zone agricole correspond aux secteurs du territoire de Chinon Vienne et Loire, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, au sein de laquelle seules sont autorisées les constructions et 

installations n®cessaires ¨ lôexploitation agricole et aux services publics ou dôint®r°t collectif, ainsi que des ®volutions tr¯s limit®es du 

bâti existant et, depuis la loi ELAN du 23 novembre 2018, « les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 

conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles » sous certaines conditions (cf. extrait ci-dessous de lôarticle L 151-

11 du code de lôurbanisme). 

Extrait de lôarticle L 151-11 du code de lôurbanisme : 
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« é 

II.-Dans les zones agricoles ou forestières, le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à la transformation, 

au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 

production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 

lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. L'autorisation 

d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. » 

 

ZONE A 

Identification : 

La zone A est constituée par les parties du territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles. 

Différents sous-zonages ont été identifiés au sein de la zone A :  

F Sous-zonage As, identifiant en frange nord du Parc dôActivit®s du V®ron des terrains class®es en champ dôexpansion des crues 

au PPRi accueillant aujourdôhui des activit®s de mara´chage pouvant utiliser le r®seau de chaleur du CNPE. 

 

F Sous-zonage Av identifiant, au sein de lõespace agricole, les terroirs viticoles à protéger car faisant lõobjet dõun 
classement en AOC viticole Chinon, Bourgueil et Touraine. Il convient de rappeler quôil ne sôagit pas de classer 
systématiquement tout terrain classé en AOC en Av. En effet, certains terrains classés en AOC sont déjà urbanisés ou sont 
destin®s ¨ lô°tre au regard des enjeux de d®veloppement urbain (ex. : zone 1AUc St-Lazare à Chinon, zone 1AUh Les Vaux à 
Chouzé-sur-Loire, zone 1AUh Les Berthaisières à Cravant-les-Coteaux é). Par ailleurs dans le cas du secteur de Couette à 
Huismes, bien que class®s en AOC, des terrains ont ®t® inscrits en zone A, afin dôy permettre lôimplantation de b©timents agricoles 
pour lôinstallation dôune activit® de mara´chage (projet port® par la commune), ce que ne permettrait pas le classement en Av (cf. 
ci-après). Ce choix a ®t® fait compte tenu de lôabsence de parcelles plant®es en vigne ¨ cet endroit et de la faible qualit® du terroir. 

 

Comme le permet lôarticle L.151-13 du code de lôurbanisme, la zone A peut faire lõobjet de ç Secteurs de Taille Et de Capacité 

dõAccueil Limit®es » (STECAL), autorisant des constructions, des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 

des gens du voyage, des résidences démontables constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs. Il est précisé que ces STECAL 

doivent rester « à titre exceptionnel ». 

Il convient de pr®ciser que la loi ELAN du 23 novembre 2018 vient dôajouter un alin®a ¨ lôarticle L 151-13 du code de lôurbanisme, afin 

dôindiquer que ç Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du territoire, du type 

d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs. » 

Il est rappelé que la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

donnera son avis sur la délimitation de ces STECAL. 

Dans le cas présent les élus de Chinon Vienne et Loire se sont attachés à tenir compte de la réalité des lieux et des projets connus 

ou qui ont pu être mis en évidence dans le cadre de la concertation. 

En résumé, les STECAL suivants ont été créés (leur détail est présenté ci-après) : 

F Un secteur Ae (STECAL) a été créé, identifiant des constructions, installations et aménagements à caractère technique 
et industriel des administrations publiques et assimil®s (station de traitement des eaux us®es ou dôeau potable, 
stockage dôeau potable, espace de stationnement, cimeti¯re é). 

F Un secteur Aéq (STECAL) a été créé, identifiant les sites, existants et en projet, accueillant des activités équestres 
(pension, man¯ge, centre ®questre, hippodrome, m®diation ®quine, spectacle ®questre, d®bourrage é). Les activités 
équestres pouvant parfois être assimilées à des activités agricoles mais pas systématiquement (cf. article L.311-1 du 
code rural et de la pêche maritime), il a été préféré définir à chaque fois un STECAL pour les sites existants ou en 
projet. 

F Un secteur Ah (STECAL) a été créé, identifiant des hameaux à dominante de bâti ancien et souvent à vocation mixte 
(habitat, activit® agricole, autres activit®s ®conomiques), pour lesquels une recherche dôoptimisation du b©ti existant 
prévaut, tout en ouvrant la possibilité sous certaines conditions aux habitats atypiques et alternatifs ¨ vocation dôhabitat 
permanent ou dôhabitat de loisirs. 
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F Un sous-secteur Ahi (STECAL) est créé pour les hameaux de Chouzé-sur-Loire et Cravant-les-Coteaux concernés 
par les PPRi du Val dôAuthion et du Val de Vienne, afin de ne pas y autoriser la possibilit® dôhabitat atypiques et 
alternatifs ¨ vocation dôhabitat (permanent ou de loisirs). 

F Un secteur At (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant un site de d®veloppement dôh®bergement et dôactivit® touristique ¨ 
partir dôun ensemble b©ti existant ¨ St-Benoît-la-Forêt. 

F Un secteur Ay (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant les activit®s ®conomiques implant®es au sein de lôespace agricole pour 
lesquelles il est nécessaire de permettre une évolution encadrée. 

 

Au total, au sein de la zone A, 74 STECAL ont été définis, soit une moyenne de 3,9 STECAL environ par commune membre. 

Ils représentent 2015.8 ha, soit une moyenne de 2.91 ha par STECAL. 

Ils représentent 1.5% de la superficie de la zone A. 

Dans le détail, on compte : 

- 12 STECAL Ae pour une surface totale de 4.8 ha, 

- 7 STECAL Aéq pour une surface totale de 52.45 ha, 

- 33 STECAL Ah/Ahi pour une surface totale de 143.43 ha, 

- 1 STECAL Ahc pour une surface totale de 4.24 ha, 

- 2 STECAL At/Atc pour une surface totale de 2.12 ha, 

- 16 STECAL Ay pour une surface totale de 7.61 ha, 

- 3 STECAL Ayc pour une surface totale de 1.11 ha. 

 

 STECAL SURFACE en ha 

Ae 4,8 

Anché 0,76 

LE GRAND CIMETIERE (site de traitement des eaux usées) 0,76 

Beaumont-en-Véron 0,17 
LES MOULINS DU PUY PRIEUR (captage et stockage AEP) 

0,17 

Cinais 0,33 

LES EGLISES (cimetiçre) 0,33 

Cravant-les-Coteaux 0,05 

LE PUITS RIDEAU (stockage AEP) 0,05 

Huismes 1,43 

CHANTELOUP (captage et stockage AEP) 0,27 

LES GRANDS CHAMPS (stockage AEP) 0,24 

LES PETITES LANDES (station hertzienne du réseau téléphonique) 0,22 

LOUZE (cimetiçre) 0,7 

Seuilly 0,65 

LA DEVINIERE (espace de stationnement) 0,36 

LES GRUCHES (stockage AEP) 0,29 

Rivière 1,41 

LE COLLIER (ouvrage de régulation des eaux pluviales) 0,77 

LES QUARTS (site de traitement des eaux usées) 0,64 

Aéq 51,19 

Beaumont-en-Véron 2,92 

ISORE (centre équestre) 2,92 

Chinon 41,88 

LES COMMUNS DE PARILLY (hippodrome) 38,96 

PIERRE-GALLE (activité équestre) 2,92 
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Cinais 5,39 

PIECE DE LA VALLEE (centre équestre) 5,39 

Lerné 0,24 

LA ROUILLIERE (activité équestre) 0,24 

Savigny-en-Véron 0,76 

MOULINS DES SABLONS (activité équestre) 0,76 

Aéq1 1,26 

La Roche-Clermault 1,26 

LA VALLEE PICARD (centre équestre en projet) 1,26 

Ah 93,51 

Anché 7,23 

LA BRUYERE (hameau) 2,87 

LE VAU (hameau) 4,36 

Beaumont-en-Véron 6,51 

DETILLY (hameau) 1,02 

LA MAISON ROUGE (hameau) 5,49 

Cravant-les-Coteaux 26,67 

LE COTEAU DE MALVAULT (hameau) 14,85 

LE VAU (hameau) 4,22 

LES GRANDIERES (hameau) 7,6 

Huismes 18,67 

CONTEBAULT (hameau) 3,2 

CUZE (hameau) 3,33 

LES BASSES RIVIERES (hameau) 4,38 

L'ILE SAINT-MARTIN (hameau) 3,48 

MOUZILLY (hameau) 4,28 

La Roche-Clermault 18,14 

LAUNAY (hameau) 2,88 

LE GRAND POIZAY (hameau) 4,32 

LES TOUCHES (hameau) 3,03 

VILLEGRON (hameau) 7,91 

Saint-Germain-sur-Vienne 1,79 

LES PERRONS (hameau) 1,79 

Savigny-en-Véron 10,11 

FOUGERES (hameau) 6,42 

LA GILBARDIERE (hameau) 1,46 

LES PLANTES (hameau) 2,23 

Thizay 4,39 

LA RENARDRIE (hameau) 4,39 

Ahc 4,24 

Marçay 4,24 

COUESME (hameau) 4,24 

Ahi 49,93 

Chouzé-sur-Loire 38,98 

LA MOTTE (hameau) 7,38 

LA RUE CHUCHE (hameau) 6,1 

LE CHENE VERT (hameau) 4,35 

LE MONTACHAMPS (hameau) 7,85 

LE PETIT PLESSIS (hameau) 1,96 

LE PLESSIS (hameau) 8,45 
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L'ILETTE (hameau) 2,89 

Cravant-les-Coteaux 10,95 

BRIANCON (hameau) 3,25 

CHEZELET (hameau) 2,09 

LA CHAPELLE (hameau) 1,82 

LE PUY (hameau) 3,35 

LES GRANDIERES (hameau) 0,44 

At 1,11 

Saint-Benoit-la-Forêt 1,11 

LA METAIRIE AUX MOINES (projet d'accueil touristique) 1,11 

Atc 1,01 

Marçay 1,01 

LA TORTILLERE (projet d'accueil touristique) 1,01 

Ay 7,61 

Chinon 1,14 

LE PRESSOIR (vente de plantes) 1,14 

Chouzé-sur-Loire 1,4 

LE JARRIER (entreprise de travaux agricoles) 1,4 

Cravant-les-Coteaux 0,44 

LA VARENNE (2 activités artisanales) 0,44 

Huismes 1,93 

LA GARE (coopérative agricole) 0,64 

LE CHAMP POITOU (activité de terrassement) 0,29 

LE MARAIS (activité artisanale) 0,67 

LE PAS DE CORDAIS (activité artisanale) 0,33 

La Roche-Clermault 1,21 

LE HAUT-CLOS (hotel-restaurant) 0,63 

LES PERRIERES D'AZAY (coopérative agricole) 0,58 

Lerné 0,35 
LA HAUTE BOURRE (activité artisanale) 

0,17 

LA LOMBARDERIE (brasserie) 0,18 

Saint-Benoit-la-Forêt 0,22 

PEY-DE-GROLLE (activité artisanale) 0,22 

Savigny-en-Véron 0,21 

FOUGERES (activité artisanale) 0,21 

Rivière 0,71 

LES PLANTES (2 activités artisanales) 0,71 

Ayc 1,11 

Marçay 1,11 

LA ROBERDERIE (activité artisanale) 0,16 

LA ROBERDERIE (entreprise de travaux paysagers) 0,52 

LE COLLIER (activité artisanale) 0,43 
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Destination : 

Dans lôensemble de la zone A (sous-zonages et STECAL compris), les occupations et utilisations du sol autorisées sont limitées, mais 

correspondent à minima : 

- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, dont les autoroutes et les 

emprises ferroviaires 

- ¨ lô®volution tr¯s encadr®e des habitations existantes en tenant compte de la particularit® du territoire avec lôexistence 

de caves troglodytes demeurantes pour lesquelles il convient de permettre un minimum dô®volution si on veut voir ce 

patrimoine être remis en valeur ; 

- aux changements de destination contribuant ¨ la cr®ation dôhabitation nouvelle sous r®serve notamment de faire lôobjet 

dôune identification au R¯glement ï Documents graphiques ; 

- aux affouillements et exhaussements de sol à condition dô°tre rendus nécessaires pour une mise en sécurité des biens 

et personnes par rapport au risque inondation et de ruissellement des eaux pluviales ; 

- aux travaux de gestion écologique et aménagements nécessaires à la conservation, la restauration, la mise en valeur 

ou lôentretien des milieux naturels y compris des zones humides et des continuit®s ®cologiques ; 

- à la restauration dô®l®ments de petit patrimoine (chapelle, loge de vigne, moulin, pigeonnier é), sous r®serve quôelle 

respecte les caractéristiques architecturales traditionnelles de ces édifices, quôelle ne comporte pas dôextension et 

quôelle sôinscrive pour un usage culturel ou touristique ; 

- aux abris pour animaux, sous réserve dô°tre limit® ¨ un seul abri par hectare, dô°tre ouverts sur un c¹t®, d®montables 
(pas dô®l®ments inamovibles), r®alis®s en bois, de ne pas exc®der une emprise au sol de 50 mĮ et que le sol ne soit 
pas imperméabilisé. 

Dans la zone A (hors sous-zonage et STECAL), sont naturellement autorisées les constructions, installations, 

affouillements/exhaussements de sol n®cessaires ¨ lôexploitation agricole, ainsi quô¨ celles li®es ¨ une diversification de lôactivit® de 

lôexploitation agricole, le logement de fonction de lôexploitation sous certaines conditions et les constructions et équipements de 

production dô®nergies renouvelables ¨ partir de sources renouvelables, sous r®serve dô°tre compatibles avec la vocation agricole de 

la zone. 

Les sous-zonages sont quant à eux plus restrictifs que la zone A générique en termes dôoccupations et dôutilisations du sol autoris®es ; 

en plus de ce qui est autoris® dans lôensemble de la zone A (sous-zonages et STECAL compris) seul ce qui est en relation directe 

avec lôobjectif de leur cr®ation est ajout® : 

- Le sous-zonage As nôautorise en plus que les constructions et installations nécessaires à une exploitation agricole 

pouvant utiliser un réseau de chaleur (bâtiment d'activités, serres, abris nécessaire aux installations de pompage pour 

l'irrigation...), et celles nécessaires à une exploitation agricole hors-sol spécifique (ex. : culture dôalgues, ®levage 

dôanimaux pour production de prot®ines é). En effet, pour les secondes, qui correspondent ¨ une tendance ®mergente, 

leur localisation est plus appropri®e au sein dôun parc dôactivit®s. 

- Le sous-zonage Av, afin de ne pas permettre un mitage, du fait m°me de lôactivit® agricole, de terroirs de qualit®, nôy 

autorise en plus que : 

 Les constructions, am®nagements et installations n®cessaires ¨ lôactivit® viticole, sous r®serve dô°tre implant®s ¨ 

une distance maximale de 100 m du b©timent le plus proche constitutif dôun site dôactivit® viticole. Lôobjectif est 

bien de ne pas figer le développement des exploitations viticoles situées au sein ou en frange de la zone Av, tout 

en évitant des implantations nouvelles ex-nihilo de bâtiments agricoles ou viticoles. Ainsi si demain un projet de 

cr®ation dôun nouveau site viticole ®tait en envisag® au sein du zonage Av, dans le cadre dôune d®localisation par 

exemple, il faudrait une évolution du PLUi-H qui ne serait possible quôapr¯s concertation avec la profession viticole 

au regard de lôimpact sur le terroir viticole. 

 Les constructions, aménagements et installations n®cessaires ¨ lôactivit® viticole pour lôadaptation au changement 

climatique ou la lutte contre les aléas climatiques (éoliennes anti-gel, dispositifs dôaspersion é),  pour la culture 

de vignes en terrasses (affouillements et exhaussements de sol), pour le stockage des marcs (plateforme), pour 

la gestion des effluents viticoles. 

Les STECAL permettent, en plus de ce qui est autoris® a minima dans lõensemble de la zone A (sous-zonages et STECAL 

compris), une constructibilit® en lien direct avec lõobjectif de leur cr®ation, dont la capacit® dõaccueil est limit®e. La majorité 

des STECAL identifiés correspond à des activit®s ou ®quipements existants, leur d®limitation reprend lõespace d®j¨ utilis® ¨ 

cette fin, en laissant quelques marges de manïuvre notamment pour des ®quipements tels les sites de traitement des eaux 

usées. Pour les STECAL correspondant à des projets leur délimitation est justifiée ci-après. 
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1. Dans le secteur Ae : 

¶ Les constructions, installations et aménagements à caractère technique et industriel des administrations publiques et 

assimilés (ex. : site de traitement des eaux us®es, stockage dôeau potable, espace de stationnement, cimeti¯re, é). 

2. Dans le secteur Aéq : 

¶ Les constructions, installations et aménagements nécessaires aux activités équestres (pension, manège, centre équestre, 
hippodrome, m®diation ®quine, spectacle ®questre, d®bourrage é), sous r®serve que lôaugmentation dôemprise au sol des 
b©timents existants r®guli¯rement autoris®s nôexc¯de pas 30% de lôemprise au sol de lôensemble des b©timents existants 
dans le secteur Aéq concerné. 

3. Dans le sous-secteur Aéq 1 : 

¶ Les constructions, installations et aménagements nécessaires aux activités équestres (pension, manège, centre équestre, 
hippodrome, m®diation ®quine, spectacle ®questre, d®bourrage é), dans la limite de 3000 mĮ dôemprise au sol. 

Il sôagit ¨ ce niveau de permettre la r®alisation dôun projet sur la commune de La Roche-Clermault au lieu-dit La Vallée Picard qui 
sôappuie sur la r®utilisation dôun ensemble b©ti ancien. Le STECAL Aéq1 porte sur une surface de 1.26 ha, afin de permettre la 
cr®ation dôun man¯ge, dôun b©timent de stockage de matériel, de boxes et dôune carrière. Il nôexiste pas dôexploitation agricole ¨ 
proximité immédiate 

4. Dans le secteur Ah : 

Le double objectif du secteur Ah dôoptimisation du b©ti existant et de confortement de leur vocation mixte dans un souci de pr®servation 

de ce qui fait la richesse du monde rural et sa diversité conduit à y autoriser : 

¶ Les changements de destination pour cr®ation dôun nouveau logement ou dôune activit® artisanale ou de bureau, sans 
identification au b©timent puisque lôon ne se trouve pas dans la zone A g®n®rique. Côest donc le r¯glement ®crit qui en d®finit 
les crit¯res dôacceptation. 

¶ Lô®volution des activit®s artisanales existantes dans la limite de 30 % dôaugmentation de lôemprise au sol des bâtiments 
existants ¨ la date dôapprobation du PLUi-H.. 

¶ Comme en zone A les constructions, installations et am®nagements n®cessaires ¨ lôactivit® agricole et, sous certaines 
conditions, celles et ceux li®s ¨ la diversification de ces activit®s entendue comme un prolongement de lôacte de production 
ou qui constitue lôaccessoire de lôactivit® agricole, ainsi que le logement de lôexploitant. 

¶ Les habitats atypiques et alternatifs constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs. Depuis la loi ALUR, il nôest en effet 
plus possible dôinterdire sur la totalit® dôun territoire ce type dôhabitat qui entre dans la sous-destination logement et 
h®bergement (cf. Guide de la modernisation du contenu du plan local dôurbanisme, Minist¯re du logement et de lôhabitat 
durable, avril 2017) et pour lequel une demande se développe. Compte tenu de lôoriginalit® de ces constructions, toute la 
question réside, au sein dôun territoire portant autant dôenjeux paysagers et patrimoniaux que Chinon Vienne et Loire, sur 
les espaces les plus appropri®s en terme dôint®gration paysagère et patrimoniale. Après de longs échanges, il a été décidé 
de nôautoriser ce type de constructions quôau sein des secteurs Ah, en ce sens que lôurbanisation y est caract®ris®e le plus 
souvent par un équilibre végétal/bâti permettant plus facilement leur intégration et le respect de la condition quôils ne soient 
pas visibles de lôespace public d¯s le d®p¹t de la demande dôautorisation dôurbanisme. Afin de ne pas non plus densifier de 
manière trop importante de tels hameaux, cette acceptation ne vaut que pour 1 habitat de ce type par unité foncière. Sous 
réserve du respect de ces conditions, un projet de ce type peut être accepté et peut déroger aux règles imposées en termes 
de volumétrie et à certaines règles de qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysag¯re, ¨ condition dôutiliser 
des mat®riaux naturels facilitant lôinsertion de cet habitat atypique dans un environnement ¨ dominante agricole et/ou 
naturelle. Il convient cependant de préciser que, pour les hameaux de Chouzé-sur-Loire et Cravant-les Coteaux concernés 
par les PPRi du Val dôAuthion et du Val de Vienne, cette ouverture nôest pas possible, il est donc cr®® un sous-secteur Ahi 
afin de tenir compte de cette particularité. 

¶ Les habitats atypiques et alternatifs constituant un habitat de loisirs. A ce niveau, le choix a été fait de les autoriser en secteur 
Ah (avec les m°mes conditions que pour ceux constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs), car compte tenu de 
lôattractivit® touristique du territoire de plus en plus de demandes ®mergent en la mati¯re. Or il convient dôencadrer cela pour 
éviter un mitage généralisé. Il a donc été décidé de le permettre en Ah, car on est déjà sur des espaces habités, avec 
toujours cette possibilit® dôint®gration gr©ce au v®g®tal. Cela pourra être examiné ensuite au cas par cas pour des demandes 
hors Ah (cf. ci-après secteur At). Il convient cependant de préciser que, pour les hameaux de Chouzé-sur-Loire et Cravant-
les Coteaux concern®s par les PPRi du Val dôAuthion et du Val de Vienne, cette ouverture nôest pas possible, il est donc 
créé un sous-secteur Ahi afin de tenir compte de cette particularité. 

5. Dans le secteur At et le secteur Atc: 

Il sôagit dans le secteur At dôidentifier un site correspondant ¨ un projet pr®cis sur la commune de Saint-Benoît-la-Forêt au lieu-dit La 
M®tairie aux Moines au nord du bourg. A partir dôun ensemble b©ti existant, le projet r®side : 

- dans la r®utilisation des b©timents existants, dont un s®choir ¨ tabac identifi® au titre du de lôarticle L.151-19 du code de 
lôurbanisme, pour y faire de lôh®bergement touristique et y accueillir des activit®s culturelles et touristiques, 
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- dans la cr®ation de 2 habitats atypiques ¨ des fins dôh®bergement de loisirs en ad®quation avec le site (une cabane dans 
les arbres et une installation sur une mare). 

Il sôagit dans le secteur Atc dôidentifier, au lieu-dit La Tortill¯re sur la commune de Mar­ay, un projet consistant ¨ partir dôun ensemble 
bâti ancien de caractère et son parc arboré : 

-à réutiliser le bâti existant pour y faire de lôh®bergement touristique 

- ̈  cr®er dans le parc 4 habitats atypiques ¨ des fins dôh®bergement de loisirs en ad®quation avec le site (2 cabanes dans les arbres 
et 2 tentes type safari). 

Ces 2 projets sôinscrivent pleinement dans lôobjectif figurant au PADD de Renforcer  et diversifier le tourisme de nature et dôitin®rance 
en permettant le d®veloppement dôune offre dôh®bergement adapt®e ¨ la client¯le vis®e par ce tourisme dôitin®rance : campings, 
h®bergements insolites é. Il r®pond aussi pleinement ¨ lôobjectif g®n®ral dôoptimisation du b©ti existant pour r®duire la consommation 
foncière. 

 

6. Dans le secteur Ay : 

¶ Les ®volutions suivantes pour les constructions existantes ¨ usage dôactivit®s : 

- les changements de destination dôun b©timent existant pour lôactivit® existante dans ledit secteur Ay ; 

- les changements de destination dôun b©timent existant vers une destination incluse dans la cat®gorie ç exploitations 
agricoles et forestières » ; 

- lôaugmentation maximale de 30% de lôemprise au sol des b©timents existants ¨ la date dôapprobation du PLUi-H 
(augmentation par extension de b©timent existant ou cr®ation de nouveau b©timent ne g®n®rant pas lôimplantation 
dôune nouvelle activit®), d¯s lors que cette augmentation ne compromet pas lôactivit® agricole ou forestière ; 

- les surélévations ;  

- lôam®nagement dôaires de stationnement n®cessaire au fonctionnement de lôactivit®. 

 

Objectifs des autres dispositions réglementaires : 

Au sein de la zone A : 

¶ protéger les terres et les exploitations agricoles, 

¶ permettre une diversification de lôactivit® agricole, 

¶ permettre la production dô®nergies renouvelables, 

¶ favoriser lôint®gration dans le site des constructions ¨ usage agricole, 

¶ permettre une valorisation du patrimoine b©ti existant sans compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysagère du site,  

¶ permettre une valorisation touristique compatible avec lôactivit® agricole. 

Pour les STECAL des dispositions r¯glementaires compl®mentaires pr®cisent les conditions de hauteur, dôimplantation, de densit® 

permettant dôassurer leur insertion dans lôenvironnement et leur compatibilit® avec le maintien du caract¯re agricole de la zone. Il fixe 

®galement les conditions relatives aux raccordements aux r®seaux publics, ainsi que les conditions relatives ¨ lôhygi¯ne et ¨ la sécurité 

auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 

 

LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES 

La zone N correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

¶ soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique, 

¶ soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, 

¶ soit de leur caract¯re dôespaces naturels, 

¶ soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, 
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¶ soit de la n®cessit® de pr®venir les risques notamment dôexpansion des crues. 

Au sein de la zone N seules sont autoris®es les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re et aux services 
publics ou dôint®r°t collectif, ainsi que des évolutions très limitées des habitations existantes, hors Secteur de Taille Et de Capacité 
dôAccueil Limit®es (STECAL). 

 

ZONE N 

Identification : 

La zone N est constituée par les parties du territoire à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages 

et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de lôexistence dôune exploitation forestière, soit 

de leur caract¯re dôespaces naturels, soit de la n®cessit® de pr®server ou restaurer les ressources naturelles, soit de la n®cessité de 

pr®venir les risques notamment dôexpansion des crues. 

Un sous-zonage Nf a été créé au sein de la zone N, identifiant les espaces forestiers au sein desquels les constructions, 
installations et am®nagements n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re sont autoris®s. 

 

Comme le permet lôarticle L.151-13 du code de lôurbanisme, la zone N peut faire lõobjet de « Secteurs de Taille Et de Capacité 

dõAccueil Limit®es » (STECAL), autorisant des constructions, des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat 

des gens du voyage, des r®sidences d®montables constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs. Il est précisé que ces STECAL 

doivent rester « à titre exceptionnel ». 

Il convient de pr®ciser que la loi ELAN du 23 novembre 2018 vient dôajouter un alin®a ¨ lôarticle L 151-13 du code de lôurbanisme, afin 

dôindiquer que ç Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en fonction des caractéristiques du territoire, du type 

d'urbanisation du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs. » 

Il est rappelé que la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

donnera son avis sur la délimitation de ces STECAL. 

Dans le cas présent les élus de Chinon Vienne et Loire se sont attachés à tenir compte de la réalité des lieux et des projets connus 

ou qui ont pu être mis en évidence dans le cadre de la concertation. 

En résumé, les STECAL suivants ont été créés (leur détail est présenté ci-après) : 

F Un secteur Ne (STECAL) a été créé, identifiant des constructions, installations et aménagements à caractère technique 

et industriel des administrations publiques et assimilés (atelier communal ou intercommunal, station de traitement des 

eaux us®es ou dôeau potable, stockage dôeau potable, espace de stationnement, cimeti¯re é).  

F Un sous-secteur Ne1 (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant des ®quipements dôenseignement, de sant® et dôaction sociale 

existant. Il recouvre le site de lôIME de Seuilly. 

F Un sous-secteur Ne2 (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant des ®quipements dôenseignement, de santé et des 

Etablissements et Services Sociaux et Médicosociaux en projet. Il recouvre le site de Parilly à Chinon, qui accueillait 

jusquô¨ maintenant lôALSH (qui va °tre transf®r® faubourg St-Jacques), et pour lequel est en projet lôinstallation dôun 

village dôenfants et un accueil dôadolescents de la Fondation Action Enfance. Ce projet vise à remplacer le site existant 

à Pocé-sur-Cisse qui va °tre ferm®, et permettre ainsi de r®pondre au souhait du Conseil D®partemental dôimplanter 

un dispositif dôaccueil de protection de lôenfance dans le chinonais, afin que les enfants et jeunes soient accueillis ¨ 

proximit® de leurs familles. Pour lôann®e 2018 ce sont 56 enfants de 4 ¨ 17 ans du chinonais qui sont ainsi plac®s en 

dispositif dôaccueil. Le site de Parilly a ®t® retenu car il permet de proposer un lieu dôaccueil apaisant, ouvert sur son 

environnement et capable dôoffrir les meilleures conditions dôinsertion pour les enfants (acc¯s aux activit®s ®ducatives, 

culturelles et sportives é). Ce projet présente nécessairement aussi un intérêt économique pour le territoire, à la fois 

en permettant de trouver un nouvel usage ¨ lôensemble de Parilly propri®t® de la ville de Chinon, en recrutant 

prioritairement sur le territoire 32 éducateurs et 4 salariés, mais aussi en participant de manière plus globale à la vie 

économique et sociale du chinonais. 
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F Un sous-secteur Ne3 (STECAL) a été créé, identifiant le centre viti-vinicole des Millarges à Chinon, antenne du lycée 

agricole de Fondettes, avec une possibilit® dôaccueil dôactivit® oenotouristique en compl®ment. 

F Un secteur Ng (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant lôaire dôaccueil des gens du voyage existante ¨ Trotteloup sur la 

commune de Chinon. 

F Un sous-secteur Ng1 (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant le site combinant aire dôaccueil et aire de grand passage des 

gens du voyage existant à La Croix sur la commune de Chinon. 

F Un secteur Ni-em a été créé, identifiant le lit mineur de la Loire en aval du pont de Port-Boulet, afin dôint®grer les 
dispositions règlementaires du projet de PPRi concernant cet espace. 

F Un secteur Nj (STECAL) a été créé, identifiant des espaces de jardins familiaux (un site à Avoine). 

F Un secteur Nl (STECAL) a été créé, identifiant les espaces à dominante naturelle dot®s dôune vocation de loisirs et de 
détente, correspondant majoritairement à des lieux publics, mais intégrant aussi quelques sites privés. 
Les STECAL Nl de par leur vocation (espace ¨ dominante naturelle dot® dôune vocation de loisirs et de détente) se 
traduisent souvent par une délimitation assez large, les quelques aménagements et constructions induits pouvant 
prendre place à différents endroits du site (ponton de pêche, espace de stationnement, bloc sanitaire, parcours santé, 
préau, kiosque é). 

F Un sous-secteur Nl1 (STECAL) a été créé pour la partie du secteur des Fontenils accueillant une activité de cirque 
(emprise actuelle et potentiel dôextension afin de r®pondre aux besoins dans les 10 prochaines ann®es, au regard du 
développement constaté au cours de la dernière décennie, soit au total 1.95 ha), complété par un sous-secteur Nl1s 
(STECAL) limit® ¨ lôaccueil de stationnements en lien avec lôactivit® de cirque pr®sente dans le sous-secteur Nl1. La 
localisation du sous-secteur Nl1s en partie haute du terrain est délibérée, car cet espace est très visible depuis la 
déviation. Toute construction aurait donc un impact paysager important. 

F Un sous-secteur Nlt (STECAL) a été créé, identifiant les terrains de camping existants à Candes-St-Martin et Savigny-
en-Véron et un sous-secteur Nlt1 (STECAL) pour un camping à créer sur la commune de Huismes dans le secteur 
des Marais. Il sôagit en d®finitive dôun site qui avait ®t® am®nag® dans les ann®es 1990 par la commune pour y faire 
un camping municipal. Celui-ci nôa jamais vu le jour et le terrain, toujours propri®t® communale, a ®t® juste entretenu 
pour ne pas devenir une friche. Or pendant la p®riode dô®laboration du PLUi-H a émergé un projet de camping porté 
par un privé, afin notamment de r®pondre aux besoins en h®bergement temporaire li®s au CNPE ou encore lôactivit® 
agricole spécialisée très présente sur le territoire et qui génère de nombreux emplois saisonniers. La délimitation du 
secteur Nlt ne va pas trop loin vers lôouest afin de ne pas se rapprocher trop de la Riasse. 

F Un sous-secteur Nli-em (STECAL) a été créé, identifiant des espaces de loisirs existant (dont le terrain de camping 
de Chouzé/Loire) dans le lit mineur de la Loire en aval du pont de Port-Boulet. 

F Un secteur Np (STECAL) a été créé, identifiant de grandes propriétés et leur parc, afin de permettre la valorisation du 
potentiel b©ti dans une logique de pr®servation et de mise en valeur dôun patrimoine b©ti de caract¯re. Compte tenu 
de la grande richesse patrimoniale du territoire, de nombreux secteurs Np ont été créés pour des châteaux, manoirs, 
moulins présentant un potentiel à valoriser, qui participeront, à la fois, de la préservation et la mise en valeur du 
patrimoine, et du développement économique du territoire. 

F Un secteur Nph (STECAL) a été créé, identifiant les sites permettant lôimplantation dôun parc photovoltaµque au sol. A 
ce niveau après analyse des sites potentiels, notamment les anciennes décharges, seul le site de St-Benoît-la-Forêt, 
pour lequel des réflexions sont d®j¨ en cours, a ®t® identifi®. En effet, dans les autres cas les sites dôanciens d®charge 
sont beaucoup trop petits pour y envisager lôam®nagement de parcs photovoltaµques. 

F Un secteur Nt (STECAL) a été créé, identifiant les sites accueillant des hébergements hôteliers et touristiques. Il 
int¯gre le site des Fontenils ¨ Chinon (village vacances du CCAS dôEDF), le site de lôh¹tel-restaurant du château du 
Coudray-Montpensier. 

F Un secteur Ny (STECAL) a été créé, identifiant les activités économiques implant®es au sein de lôespace naturel pour 
lesquelles il est nécessaire de permettre une évolution encadrée. 

F Un secteur Nz (STECAL) a ®t® cr®®, identifiant lôaire de repos de lôA85. 

 

Au total, au sein de la zone N, 146 STECAL ont été définis, soit une moyenne de 7.7 STECAL environ par commune membre. 

Ils représentent 247,11 ha, soit une moyenne de 1.69 ha par STECAL. 

Ils représentent 1.36% de la superficie de la zone N. 

Dans le détail, on compte : 
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- 25 STECAL Ne pour une surface totale de 17.62 ha, 

- 3 STECAL Ne1/Ne2/Ne3 pour une surface totale de 13.28 ha, 

- 1 STECAL Nec pour une surface totale de 0.83 ha, 

- 1 STECAL Ng pour une surface totale de 0.95 ha, 

- 1 STECAL Ng1 pour une surface totale de 4.74 ha, 

- 1 STECAL Nj pour une surface totale de 0.18 ha, 

- 27 STECAL Nl pour une surface totale de 75.2 ha, 

- 1 STECAL Nl1 pour une surface totale de 1.95 ha, 

- 1 STECAL Nlc pour une surface totale de 12.95 ha, 

- 1 STECAL Nli-em pour une surface totale de 6.66 ha, 

- 1 STECAL Nl1s pour une surface totale de 0.94 ha, 

- 2 STECAL Nlt pour une surface totale de 7.54 ha 

- 1 STECAL Nlt1 pour une surface totale de 2.62 ha 

- 62 STECAL Np pour une surface totale de 68.6 ha, 

- 4 STECAL Npc pour une surface totale de 3.58 ha, 

- 1 STECAL Nph pour une surface totale de 4.63 ha, 

- 2 STECAL Nt pour une surface totale de 9.94 ha, 

- 1 STECAL Ntc pour une surface totale de 5.04 ha, 

- 8 STECAL Ny pour une surface totale de 6.55 ha, 

- 1 STECAL Nz pour une surface totale de 9.96 ha. 

 

STECAL SURFACE en ha 

Ne 17,62 

Avoine 1,11 

LE COIN JOINET (station de traitement AEP) 1,11 

Beaumont-en-Véron 3,12 

LE RIDOIT (site de traitement des eaux usées) 2,09 

LES BAS CHAMPS (projet d'ouvrage de régulation des eaux pluviales) 1,03 

Chinon 4,25 

LE BOIS DE VAUROUX (ouvrage de régulation des eaux pluviales) 0,9 

LE DESSUS DE SAINTE-RADEGONDE (stockage AEP) 0,12 

LES BAS DE SAINTE-RADEGONDE (stockage AEP) 0,07 

LES EPINETTES (site de traitement des eaux usées) 1,95 

LES VEAUX MARINE (ouvrage de régulation des eaux pluviales) 1,21 

Chouzé-sur-Loire 0,73 

LA BAILLIE RONCE (stockage AEP) 0,59 

LES PETITS CHAMPS (site de traitement des eaux usées) 0,14 

Cinais 1,35 

LE MOULIN DU PONT (projet site de traitement des eaux usées) 0,78 

PIECE DE LA BOULARDIERE (centre technique communautaire) 0,57 

Cravant-les-Coteaux 0,8 

PRES DE LA FOSSE AUX PRETRES (site de traitement des eaux usées) 0,26 

LE VIEUX BOURG (cimetiçre) 0,54 

La Roche-Clermault 0,86 

CLOS PARENT (église et cimetiçre) 0,86 

Lerné 0,96 

LE CIMETIERE (cimetiçre et projet site de traitement des eaux usées) 0,96 

Saint-Benoit-la-Forêt 1,53 

LE MARCHAIS DU FOU (captage AEP) 0,37 

LES PETITES LANDES (bÔtiment communal 1 ) 0,08 

LES PETITES LANDES (bÔtiment communal 2 ) 0,98 
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VILLIERS (site de traitement des eux usées) 0,1 

Savigny-en-Véron 0,32 

LES HAUTS DE BERTIGNOLES (espace de stationnement) 0,32 

Seuilly 2,03 

FONTAINE DE MORIN (station de traitement AEP) 0,19 

LES CASSONS (captage et stockage AEP) 1,03 

PIECE DE LA GARENNE (projet d'aménagement d'un parking) 0,81 

Thizay 0,56 

FONTAINE DE THIZAY (site de traitement des eaux usées) 0,56 

Ne1 8,57 

Seuilly 8,57 

PIECE DE LA GARENNE (IME) 8,57 

Ne2 2,06 

Chinon 2,06 

PARILLY (projet centre d'accueil pour enfants) 2,06 

Ne3 2,65 

Chinon 2,65 

LA  MOCRATE (antenne viticole du lycée agricole) 2,65 

Nec 0,83 

Marçay 0,83 

LES CHAMPS DE TOURS (site de traitement des eaux usées et atelier communal) 0,83 

Ng 0,95 

Chinon 0,95 

LES TROTTES LOUPS (aire d'accueil des gens du voyage) 0,95 

Ng1 4,74 

Chinon 4,74 

LA CROIX (aire d'accueil et aire de grand passage des gens du voyage) 4,74 

Nj 0,18 

Avoine 0,18 

LE BOURG (jardins familiaux) 0,18 

Nl 75,21 

Anché 2,56 

LES CHIGNOLETS (stade) 1,42 

MOULIN DE REIGNIER (espace de loisirs et de détente) 1,14 

Avoine 10,17 
LA CHAUSSEE (projet de valorisation de l'entrée nord du bourg et confortement de la 

vocation loisirs/détente du secteur 2,97 

LA TRANCHEE (aménagement d'un espace de loisirs en continuité du pole du stade) 1,77 

LAC MOUSSEAU (espace de loisirs et de détente) 5,43 

Beaumont-en-Véron 0,88 

LES MARAIS (espace de loisirs et de détente / paintball) 0,88 

Chinon 13,88 

LA CROIX (stade) 5,67 

LES PETITS PRES (projet d'aire de camping-car) 0,21 

LES TROTTES LOUPS (terrain de moto-cross) 8 

Chouzé-sur-Loire 2,09 

LE BOURG (esapce de loisirs et de détente) 0,3 

LE POUTEAU (stade) 1,79 

Cinais 2,39 

LE CAMP DES ROMAINS (ball-trap) 2,39 
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Cravant-les-Coteaux 7,49 

LA BUTTE DU VAU GOMMIER (terrain moto-cross) 6,23 

LA PIGEONNERIE (projet de valorisation des abords d'un espace troglodytique) 0,66 

LE CARROI PORTIER (espace de stationnement et de manifestations) 0,6 

Huismes 12,87 

LES BAS DE LA BOURDADIERE (espace de loisirs et de détente) 1,03 

LES PERRES (terrain de moto-cross) 9,24 

LES PLANTES (stade) 2,6 

Saint-Benoit-la-Forêt 11,56 

LES PERRES (espace de loisirs et de détente / dont accrobranche) 11,56 

Savigny-en-Véron 7,63 

LA RUE GUILLOT (espaces extérieurs de l'Ecomusée) 0,63 

LE BOURG (projet de boxes pour chevaux pour le gite communal) 0,29 

LE PAS DE GOUBERT (plan d'eau communal) 3,95 

L'OUCHE RICHOT (projet d'espace de loisirs et de détente) 0,9 

MEZIERS (projet d'espace de stationnement) 1,44 

ROGUINET (extension des espaces extérieur de l'Ecomusée) 0,42 

Seuilly 3,37 

PIECE DU VIGNEAU (espace de loisirs et de détente) 3,37 

Thizay 0,32 

LES BASSES PERRUCHES (espace de loisirs et de détente / terrain moto-cross) 0,32 

Nl1 1,95 

Chinon 1,95 

LES PETITS FONTENILS (cirque) 1,95 

Nl1s 0,94 

Chinon 0,94 

LES PETITS FONTENILS (projet d'espace de stationnement pour le cirque) 0,94 

Nlc 12,95 

Marçay 12,95 

LES MARAIS (plan d'eau communal) 12,95 

Nlt 7,54 

Candes-Saint-Martin 2,25 

LES BASSES VIGNES (terrain de camping) 2,25 

Savigny-en-Véron 5,29 

LA FRICHE CALOTTE (terrain de camping) 5,29 

Nlt1 2,62 

Huismes 2,62 

MARAIS DE LA GAUDINIERE (projet de terrain de camping) 2,62 

Np 68,6 

Anché 1,3 

CHƌTEAU DES BERTIGNOLLES 0,77 

LE BOIS DE VEUDE 0,53 

Beaumont-en-Véron 11,58 

CHAMBOIZAY 0,66 

COULAINE 1,58 

DANZAY 1,2 

DETILLY 2,59 

ISORE 1,26 

LA COURTINIERE 0,5 

LA DURANDIERE 0,32 
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LA NIVERDIERE 0,48 

PONTOURNY 1,73 

RAZILLY 1,26 

Chinon 9,7 

LA FUYE 1,02 

LA GRILLE 1,48 

LA VAUZELLE 0,72 

LE PLESSIS GERBAULT 0,45 

LE VAUGUYON 0,97 

SAINT-LOUAND 2,7 

VAUGAUDRY 2,36 

Chouzé-sur-Loire 4,69 

CHATEAU DES REAUX 3,28 

LE GRAND PLESSIS 1,41 

Cinais 1,53 

LA BOULARDIERE 0,79 

LES JOUANNEAUX 0,74 

Couziers 4,11 

LA  GOUJONNIERE 2,84 

LA TROCHOIRE 1,06 

PIECE DE LA GARENNE 0,21 

Cravant-les-Coteaux 3,21 

LA TESSERIE 0,4 

LE CHATEAU 0,46 

LES BERTHAISIERES 0,71 

LES BERTINƙRES 0,7 

SONNAY 0,94 

Huismes 10,35 

CONTEBAULT 1,61 

LA CHAUSSEE 0,76 

LA COUR-NEUVE 0,94 

LA HAUTE BROSSE 0,51 

LA POITEVINIERE 1,22 

LA VILLE AU MAIRE 2,28 

LE MOULIN DE FROMENTIERE 0,27 

L'ERMITAGE 0,66 

MOUCHEAU 0,65 

USAGE 1,45 

La Roche-Clermault 5,13 

CHATEAU DE LA ROCHE 0,7 

LA BONNELLIERE 0,84 

LA CAILLETRIE 2,22 

LA RAISONNIERE 0,24 

PIECE DE CHARGE 1,13 

Lerné 6,35 

CECIGNY 0,5 

CHATEAU DE CHAVIGNY 1 2,4 

CHATEAU DE CHAVIGNY 2 0,68 

LA BOURIE 0,78 

LES COURDEAUX 1,99 
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Saint-Benoit-la-Forêt 2,91 

GRAMMONT 0,98 

L'ETANG 1,15 

TURPENAY 0,78 

Saint-Germain-sur-Vienne 2,25 

CHƌTEAU DU PETIT-THOUARS 0,88 

FALECHE 1,37 

Seuilly 3,19 

LA DEVINIERE 0,66 

L'ABBAYE 1,55 

MOULIN DE VRILLY 0,43 

VERNE 0,55 

Thizay 2,3 

CHATEAU DE VAUMENAISE 1,29 

FRAU 0,52 

LA GRANDE CAUDREE 0,49 

Npc 3,58 

Marçay 3,58 

BEAUVAIS 0,37 

BOIS DU CHILLOU 0,69 

DAUCONNAY 1,96 

LA MAISON BLANCHE 0,56 

Nph 4,63 

Saint-Benoit-la-Forêt 4,63 

LES PETITES LANDES (projet de parc photovolta´que au sol) 4,63 

Nt 9,94 

Chinon 6,8 

LES FONTENILS (centre de vacances) 6,8 

Seuilly 3,14 

LE COUDRAY-MONTPENSIER (hotel-restaurant) 3,14 

Ntc 5,04 

Marçay 5,04 

LE CHƌTEAU (hotel-restaurant) 5,04 

Ny 6,55 

Beaumont-en-Véron 0,32 

LE RUAU (local d'activités vacant) 0,32 

Couziers 0,27 

LES CUMELLES (activité artisanale) 0,27 

Huismes 0,42 

LES JUGERIES (activité artisanale) 0,42 

Lerné 0,39 

LA BERTRIE (activité artisanale) 0,39 

Saint-Benoit-la-Forêt 4,47 

LE TEILLAY (parc forestier) 4,47 

Saint-Germain-sur-Vienne 0,68 

LA BARRE (activité artisanale) 0,11 

LE BALLET (activité artisanale) 0,12 

LE HAUT RASSAY (activité artisanale) 0,45 

Nz 9,96 

Chouzé-sur-Loire 9,96 
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LE GRAND DESERT (aire de service A85) 9,96 
 

Destination : 

Dans lôensemble de la zone N (sous-zonages et STECAL compris), les occupations et utilisations du sol autorisées sont limitées, mais 

correspondent à minima : 

- aux constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dôint®r°t collectif, dont les autoroutes et les 

emprises ferroviaires ; 

- ¨ lô®volution tr¯s encadr®e des habitations existantes en tenant compte de la particularit® du territoire avec lôexistence 

de caves troglodytes demeurantes pour lesquelles il convient de permettre un minimum dô®volution si on veut voir ce 

patrimoine être remis en valeur ; 

- aux changements de destination contribuant ¨ la cr®ation dôhabitation nouvelle sous r®serve notamment de faire lôobjet 

dôune identification au R¯glement ï Documents graphiques ; 

- aux affouillements et exhaussements de sol ¨ condition quôils soient n®cessaires ¨ lôactivit® agricole ou rendus 

nécessaires pour une mise en sécurité des biens et personnes par rapport au risque inondation et de ruissellement 

des eaux pluviales ; 

- aux travaux de gestion écologique et aménagements nécessaires à la conservation, la restauration, la mise en valeur 

ou lôentretien des milieux naturels y compris des zones humides et des continuit®s ®cologiques ; 

- ¨ la restauration dô®l®ments de petit patrimoine (chapelle, loge de vigne, moulin, pigeonnier é), sous r®serve quôelle 

respecte les caract®ristiques architecturales traditionnelles de ces ®difices, quôelle ne comporte pas dôextension et 

quôelle sôinscrive pour un usage culturel ou touristique ; 

Concernant lôautorisation des affouillements et exhaussements de sol en lien avec lôactivité agricole au sein de la zone N, cela résulte 

de lôenjeu que constitue d¯s aujourdôhui, mais encore plus demain avec lôadaptation au changement climatique, lôacc¯s ¨ lôeau pour 

les exploitations agricoles du territoire :  que ce soit pour lôirrigation de certaines cultures, mais aussi par exemple pour la lutte contre 

le gel par la m®thode de lôaspersioné 

Dans la zone N (hors sous-zonage et STECAL), sont également autorisés les abris pour animaux, sous réserve dô°tre limit®s ¨ un abri 

par hectare, dô°tre ouverts sur un c¹t®, d®montables (pas dô®l®ments inamovibles), r®alis®s en bois, de ne pas exc®der une emprise 

au sol de 50 m² et que le sol ne soit pas imperméabilisé. Cette disposition est importante sur le territoire de Chinon Vienne et Loire 

qui comprend de nombreuses vall®es au sein desquelles progressivement lô®levage a disparu et donc avec lui les prairies au profit 

des peupleraies, de la grande culture et des friches. Si on veut a minima un maintien des prairies existantes (sans parler encore dôun 

retour des prairies), il faut permettre aux activit®s dô®levage, mais aussi aux particuliers qui disposent de quelques animaux à des fins 

de loisirs, de pouvoir édifier des abris. 

Le sous-zonage Nf a quant ¨ lui pour finalit® dôautoriser en plus les constructions, installations et am®nagements n®cessaires ¨ 

lôexploitation foresti¯re afin de pouvoir valoriser cette ressource. Les critères de délimitation du sous-zonage Nf sont développés ci-

après au chapitre relatif à la Protection de la trame végétale et du patrimoine paysager. 

 

Quant aux STECAL, ils permettent, en plus de ce qui est autorisé a minima dans lõensemble de la zone N (sous-zonage et 

STECAL compris), une constructibilité en lien direct avec lõobjectif de leur cr®ation, dont la capacit® dõaccueil est limit®e. La 

majorit® des STECAL identifi®s correspond ¨ des activit®s ou ®quipements existants, leur d®limitation reprend lõespace d®j¨ 

utilis® ¨ cette fin, en laissant quelques marges de manïuvre notamment pour des équipements tels les sites de traitement 

des eaux usées. Pour les STECAL correspondant à des projets leur délimitation est justifiée ci-après. 

1. Dans le secteur Ne : 

¶ Les constructions, installations et aménagements à caractère technique et industriel des administrations publiques et 

assimilés (ex. : site de traitement des eaux us®es, stockage dôeau potable, espace de stationnement, cimeti¯re, é). 

2. Dans le sous-secteur Ne1 : 

¶ Les constructions, installations et aménagements nécessaires aux ®quipements dôenseignement, de sant® et dôaction 
sociale dans la limite dôune augmentation maximale de 30% de lôemprise au sol des b©timents existants ¨ la date 
dôapprobation du PLUi-H. 

3. Dans le sous-secteur Ne2 : 
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¶ Les constructions, installations et aménagements n®cessaires aux ®quipements dôenseignement, de sant® et des 
Etablissements et Services Sociaux et Médicosociaux dans la limite dôune augmentation maximale de 1700 mĮ de lôemprise 
au sol des bâtiments existants ¨ la date dôapprobation du PLUi-H. 

Il sôagit ¨ ce niveau de permettre la r®alisation du projet dôAction Enfance de cr®ation dôun village dôenfants et dôun accueil pour 
adolescents au niveau du site de Parilly. Les contraintes programmatiques dôun tel ®quipement font quôil est n®cessaire de 
construire en neuf une surface conséquente (un peu moins de 1700 m²). Des premiers échanges sont intervenus entre le porteur 
de projet et lôABF car le site est localis® en abords dôun monument historique prot®g® (la chapelle de Parilly), sans aller à ce jour 
¨ la validation dôun avant-projet. Côest pourquoi ¨ ce stade lôint®gralit® du site a ®t® class® en Ne2, soit 2.06ha. 

4. Dans le sous-secteur Ne3 : 

¶ Les constructions, installations et aménagements nécessaires aux équipements dôenseignement ou ¨ une activit® 
oenotouristique, dans la limite dôune augmentation maximale de 30% de lôemprise au sol des b©timents existants ¨ la date 
dôapprobation du PLUi-H. 

5. Dans le secteur Ng : 

¶ Les constructions, installations, aménagements nécessaires au fonctionnement dôune aire dôaccueil des gens du voyage. 

¶ Les r®sidences mobiles constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs. 

6. Dans le sous-secteur Ng1 : 

¶ Les constructions, installations, am®nagements n®cessaires au fonctionnement dôune aire dôaccueil et dôune aire de grand 
passage des gens du voyage. 

¶ Les r®sidences mobiles constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs. 

7. Dans le secteur Nj : 

¶ Les abris de jardin dôune emprise au sol nôexc®dant pas 10 mĮ, et ¨ condition que leur couverture soit de teinte ardoise et 
dôaspect mat, et leurs fa­ades en bois. 

8. Dans le secteur Nl : 

¶ Les équipements sportifs et les constructions, installations et aménagements à vocation sportive et de loisirs ne remettant 
pas en cause la vocation naturelle dominante du secteur (ex. : préau, bloc sanitaire, local technique, ponton é), dans la 
limite de 50 mĮ dôemprise au sol nouvelle ¨ la date dôapprobation du PLUi-H dans le cas dôune construction nouvelle et sans 
limite dôemprise dans le cas dôun changement de destination dôun b©timent existant. 

¶ Les parcs de stationnement de véhicules liés à une construction ou installation autorisée dans le secteur. 

¶ Les structures provisoires (installation saisonni¯re) ¨ usage de loisirs, tourisme (tente, parquets, é) et activités 
commerciales qui leurs sont directement liées. 

9. Dans le sous-secteur Nl1 : 

¶ Les structures de type chapiteau pour une activité de cirque déjà implantée sur place, dans la limite au total de 1500 m² 
dôemprise au sol. 

¶ Les autres constructions nécessaires au fonctionnement dôune activit® de cirque (b©timent de stockage de mat®riel, boc 
sanitaire é), dans la limite au total de 1000 mĮ dôemprise au sol. 

¶ Les habitats atypiques et alternatifs constituant un habitat de loisirs, dans la limite de 12 unités. 

¶ Les parcs de stationnement de véhicules liés à une construction ou installation autorisée dans le sous-secteur. 

Il sôagit ¨ ce niveau de permettre la poursuite du confortement de lôactivit® de cirque qui contribue ¨ initier ¨ la pratique des activités 

de cirque de nombreux habitants du territoire et au-delà, avec notamment une action particulière en direction de personnes fragiles 

(handicap®s é).Les besoins pressentis recouvrent 4 types dôusage : 

- chapiteau (droits à construire supplémentaires à hauteur de 500 m² / 1000 mĮ existants aujourdôhui), 

- autres b©timents n®cessaires au fonctionnement de lôactivit® comme un b©timent de stockage (droits ¨ construire 

supplémentaires à hauteur de 600 m² environ pouvant permettre de stocker le matériel roulant qui est tout de suite 

volumineux dans le cadre dôune telle activit®, mais aussi dôam®nager dôautres blocs sanitaires), 

- les habitats atypiques et alternatifs pour accueillir les stagiaires, 

- le stationnement à prévoir un peu dans ce secteur, mais surtout dans le sous-secteur Nl1s lors des spectacles (cf. ci-

dessous). 
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10. Dans le secteur Nlt et le sous-secteur Nlt1 : 

¶ Les terrains de camping et de caravaning. 

¶ Les parcs résidentiels de loisirs. 

¶ Le stationnement des caravanes ¨ lôint®rieur de terrains de camping et des parcs r®sidentiels de loisirs. 

¶ Les constructions destinées à des hébergements légers de loisirs (cabanes dans les arbres, tonneaux habités, roulottes, 
d¹mes, yourtes, tiny houses é). 

¶ Les piscines n®cessaires au fonctionnement dôune activit® autoris®e dans le sous-secteur. 

¶ Les constructions ¨ usage dôhabitation ¨ condition quôelles soient strictement n®cessaires ¨ la direction, la surveillance ou 
le gardiennage dôun terrain de camping et de caravaning et sous r®serve dô°tre limit®es ¨ une habitation dôune emprise au 
sol maximale de 100 m² par sous-secteur Nlt. 

La seule diff®rence entre les 2 r®side dans le fait que pour le secteur Nlt il sôagit de campings existants ayant donc d®j¨ un bâtiment 

dôaccueil ¨ usage de commerce, bureau, service, il convient donc de leur attribuer un potentiel dôextension limit®. Alors que pour le 

site de Huismes, comme il sôagit dôun projet de cr®ation le b©timent dôaccueil est ¨ cr®er. Un droit ¨ construire limit® ¨ 100 mĮ dôemprise 

au sol est donc retenu à cette fin.  

11. Dans le secteur Np : 

¶ Les changements de destination, de constructions r®guli¯rement autoris®es existantes ¨ la date dôapprobation du PLUi-H, 
pour une vocation de logement, dôh®bergement, de restauration, dôh®bergement h¹telier et touristique, dô®quipement 
dôint®r°t collectif et services publics, de salles dôart et de spectacles, dôactivit®s viticoles dôactivit®s de services o½ sôeffectue 
lôaccueil dôune client¯le dans les domaines de la culture, du tourisme, des loisirs, de lôenseignement, de la formation, sous 
réserve de contribuer ¨ la valorisation dôun patrimoine b©ti de caract¯re et de ne pas compromettre lôactivit® agricole ou la 
qualité paysagère du site. 

¶ Pour les constructions existantes ¨ usage non li® ¨ lôactivit® viticole, de se limiter à une extension maximale de 30% de 
lôemprise au sol du b©timent existant ¨ la date dôapprobation du PLUi-H dans le cadre dôune construction neuve, d¯s lors 
que cette extension ne compromet pas lôactivit® agricole ou la qualité paysagère du site. 

¶ Pour les constructions nouvelles ¨ usage non li® ¨ lôactivit® viticole, de se limiter à des constructions de faible emprise au 
sol (maximum 30 mĮ) dont lôusage ne peut °tre assur® dans les b©timents existants (ex. : bloc sanitaire, billetterie, kiosque, 
garage é), ainsi quô¨ la r®alisation de piscine, et sous réserve que leur implantation ne porte pas atteinte à la qualité 
paysagère du site. 

¶ Pour les am®nagements nouveaux ¨ usage non li® ¨ lôactivit® viticole, de se limiter ¨ la r®alisation dôaires de stationnement 
paysager sous réserve que leur implantation ne porte pas atteinte à la qualité paysagère du site. 

¶ Les constructions, installations et am®nagements n®cessaires ¨ lôactivit® viticole, sous r®serve de ne pas compromettre la 
qualité paysagère du site. 

¶ Les constructions liées à la diversification des activit®s viticoles entendue comme un prolongement de lôacte de production 

via le d®veloppement dôactivit®s dôoenotourisme (salle de d®gustation, salle de r®ception é), sous r®serve de ne pas 

compromettre la qualité paysagère du site et de d®montrer lôimpossibilit® de r®pondre aux besoins dans les b©timents 

existants. 

Il sôagit ¨ ce niveau de permettre une valorisation dôensembles b©tis pr®sentant un int®r°t patrimonial, dont la pr®servation et la mise 

en valeur sont essentielles à lôidentit® du territoire, son attractivit® touristique et aussi plus g®n®ralement son d®veloppement 

économique. 

Dans ces conditions, deux grandes ouvertures sont offertes : 

- Lôoptimisation du b©ti existant avec une grande diversité des possibilités offertes en matière de changement de destination, 

et son confortement dans la limite de 30% dôextension de lôemprise au sol existante ; 

- La possibilit® dôinscrire la valorisation de ces sites en lien avec lôactivit® viticole, marqueur important de lô®conomie du 

territoire et en pleine phase de développement des activités oenotouristiques afin de répondre à une demande grandissante 

en Val de Loire. Dès lors le choix a été fait à la fois de permettre, au-delà des seuls changements de destination, car les 

contraintes programmatiques peuvent les rendre d®licats ¨ mettre en îuvre, des constructions nouvelles en lien avec la 

diversification des activit®s viticoles, mais aussi  ¨ des fins dôactivit® viticole en tant que telles (chais é). 

Cette possibilité offerte dans le PLUi-H ®mane du fait quôil y a d®j¨ des propri®t®s  de ce type qui accueillent ¨ la fois activit® viticole 

et activité oenotouristique, tels les châteaux de la Grille (Chinon), du Petit Thouars (St-Germain/V.), de la Trochoire (Couziers) é, et 

quôil convient dôaccompagner un mouvement qui devrait sôamplifier ¨ lôavenir. 

12. Dans le secteur Nph : 

¶ Les constructions, installations et am®nagements n®cessaires au fonctionnement dôune centrale solaire au sol. 
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13. Dans le secteur Nt : 

¶ Les constructions nécessaires aux activit®s dôh®bergement hôtelier et touristique, ainsi quôaux activit®s de restauration, sous 
r®serve que lôaugmentation dôemprise au sol induite ¨ compter de lôapprobation du PLUi-H soit limit®e ¨ 30% de lôemprise 
au sol de lôensemble des constructions existantes dans le secteur.  

¶ La construction dôune piscine, ainsi que tout am®nagement ou installation, n®cessaire au fonctionnement de lôactivit® 
autorisée dans le secteur (ex. : aire de stationnement, terrain de tennis é). 

14. Dans le secteur Ny : 

¶ Les évolutions suivantes pour les constructions existantes ¨ usage dôactivit®s : 

- les changements de destination dôun b©timent existant pour lôactivit® existante dans ledit secteur Ny ; 

- les changements de destination dôun b©timent existant vers une destination incluse dans la catégorie « exploitations 
agricoles et forestières » ; 

- lôaugmentation maximale de 30% de lôemprise au sol des b©timents existants ¨ la date dôapprobation du PLUi-H 
(augmentation par extension de bâtiment existant ou création de nouveau bâtiment ne générant pas lôimplantation 
dôune nouvelle activit®), d¯s lors que cette augmentation ne compromet pas lôactivit® agricole ou forestière ;  

- les surélévations ;  

- lôam®nagement dôaires de stationnement n®cessaire au fonctionnement de lôactivit®. 

15. Dans le secteur Nz : 

¶ Les constructions, installations et aménagements liés ou nécessaires aux infrastructures routières (ex. : aire de repos é). 

16. Dans le secteur Ni-em : 

¶ Les travaux de r®alisation dôentretien et de r®paration des ouvrages de protection contre les inondations présentant un intérêt 
¨ lô®chelle du Val. 

¶ Les travaux, ouvrages, installations et aménagements notamment hydrauliques destinés à réduire les conséquences du 
risque dôinondation. 

¶ Les travaux de gestion écologique et aménagements nécessaires à la conservation, la restauration, la mise en valeur ou 
lôentretien des milieux naturels y compris des zones humides et des continuit®s ®cologiques. 

¶ Les infrastructures (voies routi¯res, ferroviaires, autoroutes, etc é), leurs ®quipements, qui ne sauraient °tre implantés dans 
dôautres lieux et les travaux n®cessaires ¨ leur exploitation. 

17. Dans le secteur Nl-iem : 

¶ Les travaux de r®alisation dôentretien et de r®paration des ouvrages de protection contre les inondations pr®sentant un int®r°t 
¨ lô®chelle du Val. 

¶ Les travaux, ouvrages, installations et aménagements notamment hydrauliques destinés à réduire les conséquences du 
risque dôinondation. 

¶ Les travux de gestion écologique et aménagements nécessaires à la conservation, la restauration, la mise en valeur ou 
lôentretien des milieux naturels y compris des zones humides et des continuités écologiques. 

¶ Les infrastructures (voies routi¯res, ferroviaires, autoroutes, ets é), leurs ®quipements, qui ne sauraient °tre implant®s dans 
dôautres lieux et les travaux n®cessaires ¨ leur eploitation. 

¶ Les structures provisoires (installation saisonni¯re) ¨ usage de loisirs, tourisme (tente, parquets, etc é) et activit®s 
commerciales qui leur sont directement liées. 

¶ Lôam®nagement dôespaces verts, de terrains de sports ou de loisirs, les installations à usage de loisirs, sport et tourisme. 

¶ Les installations à usage de loisirs nautiques, de navigation et de pêche (ex. : ponton). 

¶ Lôam®nagement de places de stationnement collectif en surface. 

Objectifs des autres dispositions réglementaires : 

Au-del¨ de lôencadrement tr¯s strict des occupations et utilisations des sols soumises ¨ conditions, le r¯glement de la zone N et surtout 

des différents secteurs et sous-secteurs cr®®s vise ¨ permettre lôint®gration dans le paysage des futures constructions et installations, 

ainsi quôune valorisation du patrimoine b©ti existant sans compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. 

Pour les STECAL des dispositions r¯glementaires compl®mentaires pr®cisent les conditions de hauteur, dôimplantation, de densité 

permettant dôassurer leur insertion dans lôenvironnement et leur compatibilit® avec le maintien du caract¯re agricole de la zone. Il fixe 

également les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit® 

auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 
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LE TABLEAU DES SURFACES 

NOMENCLATURE DES ZONES 
Superficie en 

ha 
% 

Surface du PSMV de Chinon (hors PLUi-H) 100,5 0,29% 

TOTAL ZONES URBAINES 1955,7 5,63% 

UA (urbanisation ancienne à vocation mixte) 256,4 0,74% 

 dont UA 46,0   

dont UAb et UAbc 205,1   

dont UAbf 1,4   

dont UAbi-em 3,8   

UB (urbanisation contemporaine à vocation mixte) 895,5 2,58% 

dont UB 287,9   

dont UBb et UBbc 593,0   

dont UBbf 1,2   

dont UBbz 13,4   

U-co (urbanisation de coteau) 150,8 0,43% 

dont U-co 132,2   

dont U-co-m 18,6   

UC (vocation commerciale) 27,0 0,08% 

UE (vocation équipements) 139,4 0,40% 

dont UE 136,3   

dont UEve 3,1   

UM (vocation mixte) 70,4 0,20% 

dont UM 39,3   

dont UM1 26,0   

dont UM2 2,4   

dont UMz 2,7   

UY (vocation activités) 290,7 0,84% 

dont UY 185,7   

dont UYg 0,6   

dont UYm1 54,4   

dont UYm2 22,8   

dont UYx 27,3   

U (Spécifique au territoire) 125,5 0,36% 

dont UG (aire d'accueil gens du voyage) 0,7   

dont Unrj (Site du CNPE) 124,8   

TOTAL ZONES À URBANISER 242,4 0,70% 

Sous-total zones 1AU 61,5 0,18% 

dont 1AUc (vocation mixte : commerces / services / restauration / artisanat) 3,1   

dont 1AUcm (vocation mixte commerces/artisanat) 4,2   

dont 1AUh (vocation dominante habitat) 34,6   

dont 1AUhg (aire de sédentarisation des gens du voyage) 2,7   

dont 1AUhm(vocation mixte habitat / activités / services / équipements) 3,5   

dont 1AUy (vocation dominante activités) 6,9   

dont 1AUyx (hauteur plus importante) 6,6   
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Sous-total zones 2AU (hors 2AUnrj) 43,0 0,12% 

dont 2AUc (vocation mixte : commerces / artisanat) 13,7   

dont 2AUh (vocation dominante habitat) 23,4   

dont 2AUhg (aire de sédentarisation des gens du voyage) 1,7   

dont 2AUy (vocation dominante activités) 4,2   

2AUnrj 137,9 0,40% 

TOTAL ZONES AGRICOLES 13855,1 39,86% 

Sous-total zones et sous secteurs 13639,3 39,24% 

dont A et Ac 8498,0   

dont Av et Avc 5094,2   

dont As 47,2   

Sous-total STECAL 215,8 0,62% 

dont Ae 4,8   

dont Ah et Ahc 97,8   

dont Ahi 49,9   

dont Aéq 51,2   

dont Aéq1 1,3   

dont At et Atc 2,1   

dont Ay et Ayc 8,7   

TOTAL ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 18601,4 53,52% 

Sous-total zones et sous-secteurs 18347,6 52,79% 

dont N et Nc 9659,1   

dont Ni-em 699,2   

dont Nf 7989,3   

Sous-total STECAL 253,8 0,73% 

dont Ne et Nec 18,5   

dont Ne1, Ne2 et Ne3 13,3   

dont Ng 1,0   

dont Ng1 4,7   

dont Nj 0,2   

dont Nl et Nlc 88,2   

dont Nl1 2,0   

dont Nl1s 0,9   

dont Nli-em 6,7   

dont Nlt 7,5   

dont Nlt1 2,6   

dont Np et Npc 72,2   

dont Nph 4,6   

dont Nt et Ntc 15,0   

dont Ny 6,6   

dont Nz 10,0   

SUPERFICIE TOTALE MESUREE 34755,2 100% 
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LõIDENTIFICATION DES BÂTIMENTS EN CHANGEMENT DE DESTINATION AU SEIN DES ZONES A ET N 

Au niveau des zones agricoles et naturelles comme le permet lôarticle L.151-11 du code de lôurbanisme, en dehors des STECAL, ont 

été identifiés au Règlement ï Documents graphiques « les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès 

lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site ». Il est aussi rappelé que 

le changement de destination est soumis « en zone agricole, ¨ lôavis conforme de la commission départementale de la préservation 

des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) et, en zone naturelle, ¨ lôavis conforme de la commission d®partementale 

de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) ». 

 

Pour la détermination des b©timents pouvant faire lôobjet dôun changement de destination dans les zones A et N et les sous-zonages 
Av et Nf, une grille de critère a été établie (cf. ci-dessous) : 

¶ Prise en compte des PPRi, ces derniers interdisant dans certaines zones le changement de destination pour création de 

logement. Il est précisé que, pour le PPRi du Val dôAuthion, a été pris en compte le projet de révision du PPRi qui interdit 

les changements de destination en habitation dans les zones Azde, Aep et Aem, afin de ne pas faire croire aux pétitionnaires 

que potentiellement leur bâtiment peut être transformé en logement, alors que les dispositions du PPRi valant servitude 

dôutilit® publique sôy opposent. 

¶ Le bâti ne doit pas être isolé, pr®sence dôune habitation en état à proximité immédiate. 

¶ Le bâti doit être situé à plus de 100 m de tout bâtiment agricole. Il est rappel® ¨ ce niveau, quôen zone A, dans le cadre 

dôun projet port® par un exploitant agricole entrant dans le cadre des occupations et autorisations autorisées dans la zone, 

il nôest pas n®cessaire que le b©timent ait ®t® identifi® au R¯glement ï Document graphique. 

¶ La future habitation ne doit pas g®n®rer dõautres incidences agricoles. Lôop®ration projet®e ne doit ainsi pas entraver 

le développement durable des activités agricoles : ®pandage, circulation dôengins agricoles, projet de constructions agricoles 

¨ proximit®, projet dôusage agricole du b©ti... 

¶ Le bâti doit présenter une valeur architecturale et patrimoniale : construction en tuffeau avec 3 murs porteurs en 

pierre et une charpente en bon état. Ces 3 critères sont cumulatifs et constituent le minimum requis. 

¶ Le bâti doit faire 80 mį dõemprise au sol minimum et °tre dõune hauteur suffisante pour ne pas n®cessiter de 

rehaussement, afin que le fait dôam®nager un logement se fasse sans que de lourdes modifications soient n®cessaires. 

¶ Le bâti doit être facilement accessible. 

¶ Le bâti doit être desservi par les réseaux (électricité, eau potable et défense incendie). 

¶ Le terrain doit être apte à lõassainissement autonome. Aujourdôhui ce crit¯re nôest pas tr¯s discriminant dans la mesure 

où il existe des filières très compactes dôassainissement autonome. 

Dans le respect de cette grille dôanalyse, ce sont 99 bâtiments qui ont été désignées comme étant susceptibles de pouvoir faire 

lõobjet dõun changement de destination, sous réserve de recueillir un avis conforme le moment venu.  

Ces b©timents font lôobjet dôun repérage photographique en annexe du Règlement écrit. 

Pour la création de nouveaux logements, il est entendu, conformément au Guide de la modernisation du contenu du PLU édité par le 

Minist¯re du logement et de lôhabitat durable, que la sous-destination logement recouvre les logements utilisés à titre de résidence 

principale, secondaire ou logement occasionnel, ainsi que les chambres dôh¹te et les meubl®s de tourisme qui int¯grent les g´tes.  

Il convient également de rappeler que les locaux accessoires sont réputés avoir la même destination et sous-destination que le local 

principal. Ainsi, pour la sous-destination « logement », et pour une même unité foncière au sein des zones agricoles ou naturelles, les 

locaux situ®s dans la construction principale ou contigus (combles, garages, granges é) sont r®put®s avoir la m°me sous-destination 

que le local principal, si leur emprise au sol est inférieure à celle du local principal. Ainsi par exemple lôextension dôune habitation 

existante par utilisation dôune grange contigu± doit sôentendre comme un simple changement dôaffectation et non pas un changement 

de destination, si lôemprise au sol de la grange est inf®rieure ¨ celle de lôhabitation existante. Il en est de même de la transformation 

dôune annexe, implant®e ¨ proximit® dôun local principal dôhabitation, vers un usage dôhabitation, si là aussi son emprise au sol est 

inférieure. 
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LES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES FIGURANT AU RÈGLEMENT ð DOCUMENTS GRAPHIQUES 

LA PROTECTION DE LA TRAME VÉGÉTALE ET DU PATRIMOINE PAYSAGER 

AU TITRE DES ESPACES BOISÉS CLASSÉS 

 

Les dispositions du Code de lôurbanisme permettent de soumettre les espaces bois®s dôune commune aux articles L.113-1 et L.113-

2 du Code de lôurbanisme qui interdisent tout changement dôaffectation ou tout mode dôoccupation des sols de nature ¨ compromettre 

la conservation, la protection ou la création de boisements (Espace Boisé Classé ou EBC). Ils entraînent le rejet de plein droit de la 

demande dôautorisation de défrichement et soumettent à déclaration préalable, les coupes et abattages. 

Cependant, pour les coupes et abattages il existe un certain nombre dôexceptions pr®cis®es au g de lôarticle R.421-23 du code de 
lôurbanisme qui ont ®t® explicitement rappel®es dans le r¯glement ®crit, afin de clarifier le sujet. 

Il a également été précisé que les aménagements légers de type liaison douce, agrès sportifs, bancs, panneaux de signalisation ou 
dôinformation, etc., sont autoris®s au sein de lôespace bois® class® ¨ la double condition de : 

- °tre strictement n®cessaire ¨ la gestion et entretien de lôespace ou ¨ lôagr®ment du public ; 
- ne pas compromettre la conservation et la protection de la végétation arborée existante 

Comme conseillé par le Centre Régional de la Propriété Forestière dans sa note sur la prise en compte des espaces boisés dans les 

PLU et les SCoT en région Centre ï Val de Loire, la CC Chinon Vienne et Loire a souhaité éviter les « surclassements », afin de ne 

pas générer de démarches génératrices de complications, tant pour les usagers que pour les ®lus. Lôobjectif est que la forêt privée 

puisse contribuer au développement durable des territoires. Ainsi les boisements faisant lôobjet dôune gestion encadr®e par le code 

forestier (for°t domaniale, for°t communale g®r®e par lôONF et for°t priv®e faisant lôobjet dôun Plan Simple de Gestion) nôont pas fait 

lôobjet de protection particuli¯re. Au niveau de la forêt privée, le territoire est finalement assez peu couvert. Même si certains 

propri®taires forestiers sont adh®rents au code des bonnes pratiques sylvicoles, cela nôinduit pas les m°mes engagements que le Plan 

Simple de Gestion, dôo½ le fait de ne pas les exon®rer de la mise en place de lôoutil espace boisé classé. 

Dans le cas pr®sent, lôinscription en espaces bois®s class®s vise ¨ pr®server la Trame Verte et Bleue. Le travail de rep®rage a été fait 

à partir des Atlas de Biodiversité réalisés par le CPIE et des donn®es issues du PNR. Lôenjeu paysager a aussi ®t® pris en compte 

dans certains cas, notamment lorsquôun boisement contribue ¨ int®grer du b©ti ou une frange urbaine. 

Un grand principe a pr®valu au niveau des vall®es de la Loire, de lôIndre, de la Vienne, en ne protégeant en EBC que les boisements 

ayant une existence ancienne. Les boisements r®sultant dôun enfrichement ou de peupleraies non entretenues nôont ainsi pas ®t® 

prot®g®s, lôobjectif ®tant bien que le PLUi-H nôemp°che pas un retour en prairies de ces espaces dont cô®tait la vocation originelle. 

Pour la ripisylve et les boisements existants sur certaines îles, il a été décidé de passer à une protection plus souple au titre de lôarticle 

L.151-23 du code de lôurbanisme, permettant notamment dôenvisager des d®boisements ponctuels pour des am®nagements li®s à la 

conservation, la restauration, la mise en valeur ou lôentretien des milieux naturels (cf. ci-après). 

Au niveau des secteurs en sous-zonage Av, des discussions ont eu lieu avec la profession viticole concernant la protection ou pas 

des boisements existants. Deux argumentaires sôopposent : 

- soit on consid¯re que le classement en AOC pr®vaut et donc quô¨ nôimporte quel moment il doit °tre possible de remettre 

en culture une parcelle aujourdôhui bois®e, 

- soit on considère que, quand bien même le terrain est classé en AOC, les objectifs de préservation de la Trame Verte et 

Bleue, du paysage, ou de prise en compte du rôle des boisements dans la stabilité des sols peuvent prévaloir ; étant entendu 

®galement que la qualit® des terroirs nôest pas homog¯ne partout et que sôil nôy a pas de vigne de plant®e dessus côest que 

le terroir nôest peut-être pas si bon que cela. 

Au final la CC Chinon Vienne et Loire a décidé de ne pas protéger de boisements dans les terroirs viticoles connaissant une forte 

pression à la plantation de nouvelles vignes comme à Cravant-les-Coteaux, La Roche-Clermault é, sauf vraiment si le boisement ¨ 

un rôle dans la stabilité des sols, notamment si des habitations sont en contrebas. 

A lôinverse sur des communes o½ la pression est moins forte et la monoculture de la vigne tr¯s marqu®e, comme sur Anch®, Rivière, 

Beaumont-en-Véron, Savigny-en-V®ron é, la pr®servation de boisements existants de longue date a ®t® retenue au titre de leur rôle 
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dans le paysage et pour la biodiversité. Dans ce cas, on a soit lôoutil EBC, soit lôoutil L.151-23 au niveau des terrains concernés par 

lôOAP th®matique ç Terrains potentiellement sous-cavés » (cf. ci-après)., qui a été utilisé. 

Exemple de préservation de boisements en EBC ou L.151-23 sur un zonage Av à Beaumont-en-Véron 
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AU TITRE DES ARTICLES L.151-19 ET L.151-23 DU CODE DE LõURBANISME 

Pour protéger des boisements (bois, alignements, arbres isolés), des parcs, des jardins et des haies, deux autres outils, plus souples, 

peuvent être utilisés, les articles L.151-19 et L. 151-23 du Code de lôurbanisme : 

Article L/151-19 du code de lôurbanisme : 

 « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles 

bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur 

conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-

4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

Article L.151-23 du code de lôurbanisme : 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, 
les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception 
prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 
écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. » 

Dans le cas présent, les boisements, parcs et jardins ayant un intérêt paysager, le cas des parcs de châteaux par exemple, 

ainsi que des aménagements paysagers déjà réalisés sont donc prot®g®s au titre de lôarticle L.151-19 (le paysage étant associé à 

la notion de « motif dôordre culturel »), et ceux ayant un intérêt au titre du maintien ou de la remise en état des continuités écologiques 

(notamment les boisements, parcs et jardins ¨ lôinterface entre espaces urbanis®s et espaces naturels et agricoles, qui certes sont à 

ranger dans la catégorie « nature ordinaire », mais nôen demeurent pas moins essentiels pour assurer des continuit®s ®cologiques ; 

mais aussi ceux au cîur de lôurbanisation qui constituent des espaces de respiration végétale) sont prot®g®s au titre de lôarticle L.151-

23 du code de lôurbanisme. 

En effet, si jusquô¨ maintenant les mesures de protection visaient les espaces naturels remarquables, la prise de conscience 

progressive de la nécessité de préserver la biodiversité « commune » et donc le cadre de vie implique de mettre en place de tels 

outils. En effet comme indiqué dans le Guide Technique :  PLU(i) & Biodiversité, concilier nature et aménagement dont un extrait figure 

page suivante, la nature, même ordinaire, rend de nombreux services ¨ lôhomme. Pour le PLUi-H de Chinon Vienne et Loire, cet outil 

de protection L.151-23 a notamment été utilisé au titre de lôobjectif de pr®servation de la sant® / meilleure qualit® de lôair, afin de 

conserver des espaces tampons, sous forme de fonds de jardin le plus souvent, entre lôurbanisation et les zones agricoles A ou les 

secteurs Av (terroirs classés en AOC), qui font lôobjet de traitements avec des produits phytosanitaires. La profondeur de ces fonds 

de jardin protégés au titre de lôarticle L.151-23 est variable, elle est définie en fonction du contexte particulier de chaque terrain. La 

mise en place de cet outil est aujourdôhui essentielle dans un contexte de densification des tissus urbains, afin que celle-ci ne se fasse 

pas de mani¯re excessive sans prendre en compte lôobjectif majeur de pr®servation la biodiversit® m°me ç commune » ou 

« ordinaire ». 

Pour la protection au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme 2 trames distinctes ont ®t® d®finies, afin de différencier les 

parcs, bois, jardins et am®nagements paysagers concern®s par lôOAP th®matique ç Terrains potentiellement sous-cavés » pour 

lesquels doivent être pris en compte les conseils et recommandations figurant dans cette OAP thématique en termes dôentretien, de 

choix des essences é 

  

Concern® par lôOAP th®matique 

« Terrains potentiellement sous-cavés » 
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Source : Guide Technique :  PLU(i) & Biodiversité, concilier nature et aménagement - Provence Alpes C¹te dôAzur - Agence Régionale 

pour lôEnvironnement / Agence Régionale de la Biodiversité 
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Exemple de pr®servation dõun cadre paysager associ® ¨ un ensemble b©ti ¨ valeur patrimoniale (L.151-19) 
(Parc du Château des Bertignolles à Anché) 

 

Exemple de préservation de poches de jardins contribuant aux continuités écologiques entre espace urbanisé et espace 
boisé (L.151-23) 

(secteur de La Germonerie / La Cabane à St-Benoît-la-Forêt)) 
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Exemple de pr®servation dõun espace tampon entre urbanisation et espace agricole/viticole (L.151-19) 
(Les Quarts Fleuris à Cravant-les-Coteaux) 

 

 

 

Le recours à cet outil plus souple que lôespace bois® class® permet dôautoriser un minimum dô®volution, tout en ne remettant pas en 

cause le caract¯re bois®, arbor® ou naturel de lôespace considéré. Ainsi, pourront être permises dans ces espaces : 

- Extension mesur®e dôun b©timent existant, dans la limite de 30 mĮ dôemprise au sol ¨ compter de lôapprobation du pr®sent 
PLU, 

- Les constructions accessoires ¨ la construction principale, telles quôabri de jardin, garage é, dans la limite de 20 mĮ 
dôemprise au sol par unit® fonci¯re ¨ la date dôapprobation du PLU, ou telles que piscine, 

- La cr®ation dôacc¯s, lôam®nagement dôune liaison douce ou dôune voie (si cette derni¯re ne remet en cause que 
ponctuellement lôespace prot®g®), 

- Les constructions et installations de faible emprise participant de la valorisation dôun espace public ou commun : kiosque, 
parcours santé, bloc sanitaire, table de pique-nique é, 

- Les constructions et installations de faible emprise participant de la valorisation dôun parc dôune propri®t® dont lôint®r°t 
patrimonial est reconnu par un classement en Np : gloriette, kiosque é 

- Les travaux de gestion et aménagements nécessaires à la conservation, la restauration, la mise en valeur ou lôentretien 
dôune zone humide, des berges dôun cours dôeau ou dôun espace naturel, ou ¨ la restauration de perspectives paysag¯res 
majeures, 

- Les installations dôassainissement non collectif, 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques li®s ou n®cessaires soit ¨ la r®alisation dôinfrastructures 
publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs ou dôint®r°t g®n®ral qui ne sauraient °tre implant®s en 
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dôautres lieux (voie, liaison douce, espace de stationnement, r®seaux, pyl¹nes, transformateur dô®lectricit®, station de 
pompage, am®nagement hydraulique, ouvrage de d®fense incendie, ouvrage de gestion des eaux pluviales é). 

En outre, pour les bois, parcs, jardins et am®nagements paysagers concern®s par lôOAP th®matique ç Terrains potentiellement sous-

cavés », les conseils et recommandations figurant dans cette OAP thématique doivent être pris en compte. 

Des travaux ayant pour objet de modifier la configuration de ces bois sont autoris®s sôils ont pour finalit® la mise en îuvre des conseils 

et recommandations figurant dans cette OAP thématique. 

Il sôagit donc bien ¨ travers lôusage de cet outil de trouver un ®quilibre entre la densification des tissus urbains (qui r®pond ¨ lôobjectif 

de réduction de la consommation foncière), et les objectifs de sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable, 

de protection des milieux naturels et des paysages, de préservation de la biodiversité, de préservation et de remise en bon état des 

continuités écologiques. 

Dans le même esprit, de nombreuses haies ont aussi été protégées au sein du territoire intercommunal du fait de leur intérêt 

écologique. Là aussi les sources ont été les Atlas de Biodiversité Communale réalisés par le CPIE et des données du PNR, complété 

pour lôENS du Bois Ch®tif par des informations communiqu®s par le Conseil D®partemental dôIndre-et-Loire. 

 

Il ne sôagit pas l¨ de mettre ç sous cloche » le paysage, de le figer. Un paysage est nécessairement vivant. Il convient de sensibiliser 

¨ lôimportance des haies dans lô®cosyst¯me. La protection nôest donc pas aussi stricte quôun espace bois® class®. Des travaux ayant 

pour effet de modifier ou de porter atteinte à ces haies peuvent être autorisés : 

- Dans le cadre dôune gestion ®cologique dôentretien (coupe l®g¯re, ®lagage, d®broussaillage), 

- Dans le cadre dôune intervention tr¯s ponctuelle (ouverture dôacc¯s, extension de construction, am®nagement dôune liaison 

douce é), 

- Dans le cadre de la mise en îuvre dôun am®nagement du parcellaire agricole, 

- Dans le cadre dôun projet de restructuration dôun parc dôune grande propri®t®, afin de revenir ¨ la configuration dôorigine du 

parc. 

Par contre, afin de préserver a minima un linéaire de haie équivalent, cette autorisation sera assortie, ¨ partir dôun lin®aire de haie 

arrach® sup®rieur ¨ 10 m, dôune obligation de replantation sur un lin®aire ®quivalent dans un espace o½ la haie replant®e pourra 

assurer une fonctionnalité a minima équivalente. 

La protection du patrimoine v®g®tal ¨ valeur culturelle sôest aussi traduite par lôidentification dôun certain nombre dôarbres dõint®r°t 

patrimonial ou paysager qui sont prot®g®s dans le PLU, au titre de lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme, afin vraiment de 

sensibiliser ¨ la place de lôarbre dans le paysage. Cette identification r®sulte de lôexploitation des Atlas de Biodiversit® Communale 

réalisés par le CPIE complétés par un travail de repérage sur des photos aériennes récentes pour les Atlas les plus anciens. 

  

Là encore, il ne convient pas, ¨ travers cette protection, de tout figer, mais seulement dôattirer lôattention sur ce patrimoine végétal 

singulier, afin de se donner le maximum de chances quôil perdure dans le temps, quand bien m°me on sait que les al®as climatiques 

ou certaines maladies peut lôan®antir. La prescription associ®e ¨ cette protection est donc la suivante : « Tout arbre identifié au 

Règlement graphique doit être préservé. Les travaux li®s ¨ une gestion ®cologique dôentretien de ces arbres (®lagage) est permise. 

Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un arbre ainsi identifi® doivent °tre pr®c®d®s dôune d®claration pr®alable. 

Les constructions, installations, aménagements sont interdits au sein de la surface définie par la projection au sol du houppier. 

Cependant il est admis que pour des raisons sanitaires, de sécurité routière ou pour des interventions liées aux nécessités de 

lôexploitation agricole leur abattage pourra °tre accept®, sous r®serve de la replantation dôun autre sujet à titre de mesure 

compensatoire.. » 

 

Concernant cette protection des haies et des arbres isolés, lôobjectif poursuivi par la CC Chinon Vienne et Loire sôinscrit dans le cadre 

dôune d®marche p®dagogique de pr®servation et de mise en valeur du bocage et des arbres isolés, par le biais dôun dialogue visant ¨ 

expliciter le r¹le de la haie et ¨ faire partager la mise en îuvre de mesures compensatoires utiles. Cette approche pédagogique est 

d®velopp®e ¨ travers lôOAP thématique « Choix des essences à planter pour les haies et arbres isolés » qui est là pour apporter des 
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conseils au moment de la replantation, dans le cadre de la mise en îuvre de la mesure compensatoire li®e ¨ lôarrachage. Les conseils 

prodigués dans cette OAP thématique valent naturellement également pour des plantations dôarbres isol®s et de haies 

indépendamment de tout arrachage. 

Concernant les alignements dõarbres et les all®es plant®es, ils sôinscrivent essentiellement pour marquer lôacc¯s ¨ un ch©teau ou 

une belle propri®t®, ou au long dôun axe routier (notamment en entr®e de ville). Nous sommes donc l¨ dans une protection dôun 

patrimoine végétal à valeur culturelle au titre de son intérêt paysager. Le principe de leur préservation est donc posé, étant entendu 

quôil est admis pour des raisons sanitaires ou de s®curit® routi¯re, lôabattage dôun ou plusieurs sujets dôun alignement dôarbres ou 

dôune all®e plant®e. Lôautorisation sera cependant d®livr®, sous r®serve de la replantation, ¨ titre de mesure compensatoire, de sujet(s) 

de même essence afin de pérenniser ledit alignement ou ladite allée 

 

En dernier lieu, lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme (dernier alin®a) a aussi ®t® mis ¨ profit pour prot®ger deux vignes enserrées 

dans le tissu urbain du bourg de Huismes. Au sein dôune commune ¨ la surface plantée en vigne peu importante, ces parcelles viticoles 

en cîur de bourg participe du charme des paysages urbains en offrant un recul visuel sur certains ®difices (telle lô®glise), mais surtout 

en constituant des espaces de respiration. En effet, le charme des bourgs ruraux réside dans leur capacité à préserver des « vides » : 

jardins potagers, vergers, prés, vignes, parcs. 

 

Pour cette typologie de terrains (qui aujourdôhui ne correspondent quô¨ 2 vignes, mais demain pourront aussi recouvrir des espaces 

de jardins potagers) ne sont autorisés que : 

- Les abris de jardin dôune emprise au sol nôexc®dant pas 10 mĮ, et ¨ condition que leur couverture soit de teinte ardoise et 

leurs façades en bois de teinte foncée ou restant en bois naturel non peint. 

- Les serres dôune emprise au sol nôexc®dant pas 10mĮ. 

- Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques liés ou nécessaires soit à la réalisation d'infrastructures 

publiques, soit au fonctionnement des services publics, collectifs ou d'intérêt général qui ne sauraient être implantés en 

dôautres lieux (voie, liaison douce, espace de stationnement, r®seaux, pyl¹nes, transformateur dô®lectricit®, station de 

pompage, aménagement hydraulique, ouvrage de défense incendie, ouvrage de gestion des eaux pluviales é). 

 

Aussi, toute intervention sur ces éléments de paysage à protéger identifiés au « Règlement - Documents graphiques » doit 

tout dõabord faire lõobjet dõune d®claration pr®alable au titre des travaux, installations et am®nagements list®s ¨ lõarticle 

R.421-23 du Code de lõurbanisme, et peut faire lõobjet de mesures compensatoires. 
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LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

Lôaxe 4 du PADD affirme la valorisation du paysage et du patrimoine comme un axe important du projet de territoire de Chinon Vienne 

et Loire, afin de contribuer à son attractivité résidentielle et touristique. Sur lôobjectif de la préservation des éléments de patrimoine et 

de la nécessité de mettre en place des outils spécifiques, il nôy a pas eu de longs d®bats. Il existe en effet une vraie conscience de 

lôatout de cette richesse patrimoniale pour lôidentit® du territoire. En revanche le niveau de connaissance, la pr®sence dôinventaires, 

®tait variable dôune commune ¨ une autre. Il a donc fallu trouver un point dô®quilibre. 

Il a ainsi ®t® d®cid® de recourir ¨ la protection dô®l®ments de patrimoine architectural au titre de lôarticle L.151-19 pour : 

- Les tissus urbains anciens de lôensemble des bourgs, hors PSMV naturellement à Chinon, (zone UA), mais aussi 

lôurbanisation typique des vall®es (zone U-co) et les hameaux structurants faisant lôobjet dôun classement en Ah, dont 

lôidentit® architecturale est avérée. Elle y est globalement bien pr®serv®e par rapport ¨ dôautres territoires, mais la 

préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti reste une lutte de tous les instants. Dans les secteurs ainsi identifiés, 

sôappliquent des prescriptions particuli¯res en termes de qualit® urbaine et architecturale (d®taill®es au niveau des 

dispositions r¯glementaires applicables ¨ la zone UA), afin dôassurer une bonne int®gration architecturale des projets dans 

le bâti existant et le milieu environnant tout en ayant aussi conscience quôaujourdôhui il faut savoir aussi ne pas °tre trop 

rigide si lôon veut vraiment voir une r®appropriation du b©ti ancien dans certains bourgs (r®sorption de la vacance). Il faut 

aussi tenir compte de la capacit® financi¯re des m®nages ¨ faire des travaux dôentretien et de restauration sur leurs biens.  

En complément de ces tissus urbains, sont identifiés avec le même outil des ensembles patrimoniaux correspondants à des 
ch©teaux, manoirs, moulins é car prenant place au sein de secteurs Np ou Nt, mais aussi des éléments de petits patrimoine 
dont le recensement a été réalisé par les élus des communes à partir de leur connaissance du terrain. Ont ainsi été 
répertoriés des lavoir, moulin, calvaire, loge de vigne, pigeonnier, puit, four ¨ chanvre, four ¨ pruneaux, s®choir ¨ tabac, é 

Il est important de noter que pour tous ces ®l®ments identifi®s au titre de lôarticle L.151-19 du code de lôurbanisme, toute 

démolition est soumise au préalable à une demande de permis de démolir, afin que la collectivité puisse avoir un droit de 

regard. 

Concernant les éléments de petit patrimoine identifiés, leur meilleure protection réside dans la capacité à leur trouver un 

usage ; seule garantie quôils soient entretenus. Dans ces conditions, leur changement de destination pour un usage culturel 

ou touristique (hébergement ou activité) est autorisé, sous r®serve quôils respectent les caract®ristiques architecturales 

traditionnelles de ces ®difices et ne comportent pas dôextension. Ce dernier point est important pour conserver lôint®grit® 

dô®difices ¨ lôarchitecture n®cessairement singuli¯re. 

  

 

 

 

 

 

- Au niveau des murs en tuffeau, le territoire en est fortement doté. Il a été décidé de ne pas se lancer dans un travail colossal 

de rep®rage de tous les murs en tuffeau existant dans les 19 communes. Il a ®t® pr®f®r® lôinstauration dôune prescription 

écrite systématique au niveau du chapitre sur les clôtures pour imposer la conservation des murs existants en pierre. 

Cependant, pour des sites faisant lôobjet dôOAP au sein desquels des murs sont ¨ conserver, une identification graphique 

au titre de lôarticle L.151-19 a été instaurée, afin de faire prendre conscience quôils doivent °tre ¨ part enti¯re au cîur de la 

composition du projet en ®tant conserv® dans leurs dispositions dôorigine (mat®riaux, mise en îuvre des mat®riaux, 

hauteur). 

 

Il est également rappelé que figure à titre informatif sur les documents graphiques le Périmètre du Val de Loire inscrit au patrimoine 

mondial de lôUNESCO. 
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LES ZONES DE SENSIBILITÉ ARCHÉOLOGIQUE 

La prise en compte du patrimoine arch®ologique dans le cadre de lôam®nagement du territoire relève du Code du patrimoine et des 

dispositions du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifi® relatif aux proc®dures administratives et financi¯res en mati¯re dôarch®ologie 

préventive. 

Les documents graphiques font apparaître par un symbole les espaces sensibles du point de vue de lôarch®ologie, ¨ savoir les terrains 

pour lesquels lôexistence dôune entit® ou dôun site arch®ologique est connue : 

 

¶ Secteur  concern® par lôexistence dôune entit® ou dôun site arch®ologique (report approximatif en lôabsence 

de donn®es pr®cises fournies par le Service R®gional de lôArch®ologie) 

 

Pour les secteurs ainsi identifi®s, les dispositions applicables en mati¯re dôarch®ologie doivent °tre respect®es. 

Elles sont rappelées dans le Titre 1 du Règlement « Les dispositions communes applicables à toutes les 

zones ». 

 

Lôattention est attir®e sur le fait quôil nôa pas ®t® possible de disposer de donn®es pr®cises de type d®limitation cadastrale, quant à la 

localisation des terrains concern®s par lôexistence dôune entit® ou dôun site arch®ologique. De fait un symbole est positionn® sur la 

carte ¨ partir de lôinformation communiqu®e par la DRAC le 25 juillet 2018, mais avec toute lôapproximation que cela implique. 

Lorsque des aménagements concernent des terrains touchés par un site ou une entité archéologique, la commune fait parvenir au 

Service r®gional de lôarch®ologie (DRAC Centre ï Val de Loire) dans le cadre de lôarticle 7 du d®cret nÁ 2004-490, les demandes de 

permis de construire, de démolir, les demandes de lotir et les dossiers de d®claration de travaux d®pos®s en application de lôarticle L. 

422-2 du Code de lôurbanisme. 

Il est également rappelé que la commune de Chinon, dans son int®gralit®, fait lôobjet dôune zone de pr®somption de prescriptions 

archéologiques. Une identification au Règlement ï Documents graphiques vient le rappeler. Lôarr°t® correspondant est annex® au 

présent dossier de PLU, afin que les pétitionnaires sachent quels sont les seuils applicables. 

 

¶ Zone de Présomption de prescription archéologique (intégralité de la commune de Chinon) 

 

Pour les terrains ainsi identifiés, les demandes dôautorisation dôurbanisme sont imp®rativement transmises au 

Service R®gional de lôArch®ologie pour instruction. 

 

LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET DES NUISANCES 

Concernant les risques et les nuisances, le territoire de Chinon Vienne et Loire est très largement concerné (cf. Etat Initial de 

lôEnvironnement) : 

¶ Les risques naturels prévisibles : risque dôinondation par d®bordement de cours dôeau, risque dôinondation par remontées 

de nappes, le risque de mouvements de terrain par effondrement de cavités, risque de retrait ï gonflement des argiles, 

risque sismicité, risque radon, risque de feux de forêt ; 

¶ Les risques technologiques : risque de transport de matières dangereuses, risque nucléaire, installations pour la protection 

de lôenvironnement ; 

¶ Les pollutions et nuisances : pollutions atmosphériques et émissions de gaz à effet de serre, émissions industrielles 

identifiées, pollution lumineuse, nuisances sonores, sites et sols pollués ; 

¶ Les risques liés aux bâtiments : lôhabitat indigne, les risques li®s ¨ lôamiante, les risques li®s ¨ la pr®sence de l®gionnelles, 

les champs électromagnétiques. 

Le choix des sites de d®veloppement de lôurbanisation a naturellement int®gré tous ces risques et les contraintes qui en découlent. 

Au niveau du règlement écrit, dans le Titre 1 Dispositions communes applicables à toutes les zones, un chapitre est spécifiquement 

dédié aux Dispositions applicables dans les zones exposées à des risques naturels. 
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En outre, les documents graphiques reportent à titre informatif la localisation des secteurs affect®s par le bruit (dôapr¯s le classement 

sonore des infrastructures de transports terrestres). 

 

En outre, les documents graphiques reportent à titre prescriptif les trames suivantes : 

 

 

 
 

 
Le figuré reporté sur les documents graphiques est issu de plusieurs sources : 

- Des ®tudes faites par le Syndicat Cavit®s 37 lors de lô®laboration des PLU de Beaumont-en-Véron et Huismes ; 

- Des études faites par la DDT37 au d®but des ann®es 1990 suite ¨ la prescription de  Plan dôExposition aux Risques naturels 

prévisibles mouvements de terrain (carte des aléas), pour les communes suivantes pour lesquelles la proc®dure nôa pas ®t® 

à son terme : La Roche-Clermault, Marçay, Couziers, Lerné, Rivière, St-Germain-sur-Vienne, Seuilly et Thizay ;  

- De la connaissance des ®lus et dôune analyse de la carte IGN au 1/25000 pour repérer les caves identifiées, les coteaux 

(analyse des courbes de niveau), et en appliquant ensuite un buffer de 100 m de part et dôautre, afin dôavoir un zonage de 

pr®caution pour les communes dôAnch®, Cravant-les-Coteaux et St-Benoît-la-Forêt. Pour Cravant-les-Coteaux, la trame a 

été arrêté à la RD21, quand bien même avec le buffer de 100 m elle allait c¹t® vall®e, dans la mesure o½ lôon sait 

pertinemment quôil nôy a pas de caves ¨ cet endroit (zone inondable). 

 

 
Le recensement des terrains concern®s par lôexistence dôune ancienne d®charge a ®t® effectu® ¨ partir de la connaissance 

des élus. Il convient n®anmoins de pr®ciser que lôinformation communiqu®e nôest certainement pas exhaustive. 
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Au titre de la prise en compte des risques et des nuisances, figurent également au règlement graphique : 

¶ lôidentification de portions de voies pour lesquelles les accès automobiles directs sont interdits pour des questions de 

sécurité ; 

 

 

¶ lôapplication de la loi Barnier aux abords de lôautoroute A85 et des RD749, RD751, RD751E, RD760, RD952 avec les 

dispositions règlementaires associées (articles L.111-6 à L.111-10 du code de lôurbanisme)  

 

LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Afin de permettre la mise en îuvre du projet dôam®nagement et de d®veloppement durables, plusieurs emplacements r®serv®s ont 

®t® d®finis pour lesquels les dispositions de lôarticle L. 152-2 du Code de lôurbanisme sôappliquent : « Le propriétaire d'un terrain bâti 

ou non bâti réservé par un plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-41 peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, 

et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public 

au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L. 

230-1 et suivants. 

Lorsqu'une servitude mentionnée à l'article L. 151-41 est instituée, les propriétaires des terrains concernés peuvent mettre en demeure 
la commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les conditions et délais prévus aux articles L. 230-1 et suivants ». 
  
Au total 106 emplacements r®serv®s au sens de lôarticle L. 151-41 alin®as 1 ¨ 3 du Code de lôurbanisme ont ®t® d®finis, dont 2 au 

bénéfice de la communauté de communes Chinon Vienne et Loire, car correspondant ¨ 2 liaisons douces structurantes ¨ lô®chelle du 

territoire, entre Chinon et Candes-St-Martin, dôune part, et entre Huismes et lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont, dôautre part. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815152&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815152&dateTexte=&categorieLien=cid
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IDENTIFIANT OBJET JUSTIFICATIONS BÉNÉFICIAIRE 
SURFACE 

APPROXIMA

TIVE EN M² 

ER-1 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ нΣрл Ƴ  

Sécurisation des déplacements doux entre 
Chinon et Candes-Saint-Martin au long de la RD 
751 

Communauté de 
communes Chinon 
Vienne et Loire 

26 490 

ER-2 

Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мл Ƴ 

permettant également 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ DǊŀƴŘ 

Cours 

Sécurisation des déplacements doux pour 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǾƻƛƴŜ-Beaumont 
(son offre en équipements, commerces et 
services) depuis la commune de Huismes et les 
ƘŀƳŜŀǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
όƭŜ DǊŀƴŘ .ŀƭƭŜǘΣ ƭŜǎ /ƻǳŘǊŜŀǳȄ Χύ  

Communauté de 
communes Chinon 
Vienne et Loire 

13 081 

ER-AN1 

Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ 

permettant le passage en 

gravitaire des réseaux 

[ƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǎ 
Maçonnières et la rue des Grands Clos (accès à 
ƭΩŞŎƻƭŜύ 

Commune de Anché 198 

ER-AN2 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с Ƴ 

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ [ŀ .ŀǎǎŜ 
Gautraye depuis la rue des Grands Clos 

Commune de Anché 106 

ER-AV1 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 

fossé 

/Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ pourra également servir 
ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!tψ!±ψн 

Commune de Avoine 869 

ER-AV2 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мл Ƴ 

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
pour desservir la zone 2AUh de la Cassoterie 
depuis la rue des Roches 

Commune de Avoine 403 

ER-AV3 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

espace public paysager  

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 
confortement de la vocation loisirs / détente de 
la frange nord du bourg entre le Lac Mousseau 
et le stade 

Commune de Avoine 25800 

ER-AV4 
Aménagement d'un espace de 

loisirs 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝƴ 
continuité du pôle du stade 

Commune de Avoine 16140 

ER-AV5 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ emprise de 8 m 
[ƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
du Néman 

Commune de Avoine 9901 

ER-AV6 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 4 m 
Liaison douce entre les équipements du collège 
Ŝǘ ƭΩh!tψ!±ψн 

Commune de Avoine 252 

ER-BF1 Élargissement de 2m de la voie 

Adaptation de la VC n°311 sur sa rive ouest 
ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 
automobile du fait du développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Commune de St 
Benoît-la-Forêt 

333 
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ER-BF2 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ пƳ 

[ƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 
bourg et sa zone de loisirs 

Commune de St 
Benoît-la-Forêt 

2 965 

ER-BV1 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мн Ƴ 

Emprise permettant, depuis la rue des Saules, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ н ŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ł ƭŀ 
zone 1AUh des Roches 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

989 

ER-BV2 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ т Ƴ 

Emprise permettant, depuis la rue des Saules, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 
à la zone 1AUh des Roches 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

190 

ER-BV3 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ у Ƴ 

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩLǎƻǊŞΣ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 
à la zone 1AUh de Saules 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

327 

ER-BV4 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ  Ŝǘ 

ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴǘƛƎǳ ŘŜ 

mise en valeur 

Emprise permettant, depuis la rue de la 
¢ǊŀƴŎƘŞŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎ н ŀŎŎŝǎ 
principaux à la zone 1AUh des Roches. 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ volontairement plus large pour 
ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǊ ǳƴ 
aménagement paysager 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

1105 

ER-BV5 
Aménagement d'un espace de 

stationnement 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
public dans un secteur très sollicité en la 
matière (proximité de la salle polyvalente et 
des salles de sport) 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

3261 

ER-BV6 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ у Ƴ 

Emprise permettant, depuis la rue du Clos 
¢ƻǳƛƭƭŀǳƭǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ 
desserte pour la zone 2AUh de La Croix 
Bazouille 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

249 

ER-BV7 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с Ƴ 

Emprise permettant, depuis la rue de la Croix 
.ŀȊƻǳƛƭƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ 
desserte pour la zone 2AUh du Martinet 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

167 

ER-BV8 Extension du cimetière 
!ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
cimetière 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

2954 

ER-BV9 
Aménagement d'un espace de 

stationnement 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
public dans un secteur très sollicité en la 
matière (proximité du groupe scolaire, des 
commerces et services, de la salle polyvalente 
Χύ 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

880 

ER-BV10 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ сƳ 

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
AEP et stockage des Moulins du Puy Prieur 
depuis le chemin rural n°97 dit du Puy Prieur 

Commune de 
Beaumont-en-Véron 

231 

ER-CHI1 Extension du cimetière 
!ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
cimetière 

Commune de Chinon 11747 

ER-CHI2 
Aménagement d'un espace de 

stationnement 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 

Commune de Chinon 1810 
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ER-CHI3 
Extension du lycée 

professionnel de Chinon 

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ 
accompagner les besoins de développement du 
lycée 

Commune de Chinon 8549 

ER-CHI4 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ у Ƴ 
Sécurisation des déplacements doux entre 
Chinon et Les Loges au long de la RD 21 

Commune de Chinon 15241 

ER-CHI5 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ et 

ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ 

ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Emprise permettant, depuis ƭΩŀǾŜƴǳŜ CΦ 
Mitterrand, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ voie de 
desserte pour la zone 1AUh de La Tuilerie 

Commune de Chinon 1004 

ER-CHI6 
Aménagement d'une liaison 

douce ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ нΦрл Ƴ 
Liaison douce entre la zone 1AUh du Pavé Neuf 
et la rue du Parc 

Commune de Chinon 253 

ER-CHI7 
Aménagement paysager à 

réaliser au long de la RD751 

tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
structurer par le végétal la séquence 
ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

Commune de Chinon 11346 

ER-CHI8 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ рΦрл Ƴ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
douce entre le pied de coteau et le bord de 
Vienne via le quartier Paul Huet / Les 
/ƻǳǊŀƴŎŜǎΦ tƻǊǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ 5Ǌ 
Labussière et le CLAAC 

Commune de Chinon 294 

ER-CHI9 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 11.50 m 
Liaison automobile à aménager entre la rue des 
Jardins de Jeanne et la rue des Boisses 

Commune de Chinon 2413 

ER-CHI10 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ т Ƴ 

Liaison automobile à aménager entre la zone 
1AUh Les Boisses sud et la rue des Boisses 
offrant des possibilités de densification en 
ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ 

Commune de Chinon 1333 

ER-CHI11 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ о Ƴ 

Liaison douce entre la zone 1AUh Le Carroi de 
Huismes (et plus généralement le quartier des 
Jardins de Jeanne) et le quartier des Boisses 

Commune de Chinon 335 

ER-CHI12 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ о Ƴ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
douce interquartier, entre le quartier de La 
wƻŎƘŜƭƭŜ κ [Ŝ tŀǾŞ bŜǳŦ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
plateau (secteur avenue F. Mitterrand) 

Commune de Chinon 2168 

ER-CHI13 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с Ƴ 

Liaison automobile à aménager entre le 
quartier des Jardins de Jeanne et la partie sud 
de la zone 1AUh Les Ganaudières 

Commune de Chinon 95 

ER-CHI14 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ т Ƴ 
Liaison automobile à aménager entre la route 
de Huismes et la zone 1AUh Les Ganaudières 

Commune de Chinon 286 

ER-CHI15 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 

douce et ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 

gestion des eaux pluviales sur 

une emprise moyenne de 11 m 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
douce interquartier entre Le Carroi de Huismes 
et les Fontenils via la Vallée Froide, 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 
pour gérer les eaux pluviales au niveau du fond 
de vallon 

Commune de Chinon 10 234 
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ER-CHI16 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ о Ƴ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
douce entre le pied de coteau et le bord de 
Vienne via le quartier Paul Huet / Les 
/ƻǳǊŀƴŎŜǎΦ tƻǊǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƎȅƳƴŀǎŜ WΦ 
Zay depuis la rue P. Huet et la rue A. Correch 

Commune de Chinon 444 

ER-CHI17 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ с Ƴ 

Liaison automobile à aménager entre le 
quartier des Jardins de Jeanne et le secteur 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ CΦ aƛǘǘŜǊǊŀƴŘ όǾƻŎŀǘƛƻƴ 
de polarité à constituer au sein du plateau) 

Commune de Chinon 295 

ER-CHI18 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ  

Liaison automobile à sens unique  à aménager 
entre la route de Huismes et la partie sud de la 
zone 1AUh Les Ganaudières, pouvant 
permettre également le passage en gravitaire 
des réseaux 

Commune de Chinon 173 

ER-CHI19 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ о Ƴ 

Liaison douce à aménager entre la voie verte 
Chinon / Richelieu et le futur pôle commercial 
de St-Lazare (portion entre le Clos St-Lazare et 
la route de Marçay) 

Commune de Chinon 181 

ER-CHI20 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ о Ƴ 

Liaison douce à aménager entre le secteur de 
renouvellement urbain / densification de St-
Lazare, au nord de la route de Saumur, et la rue 
ŘŜ ƭΩIƛǇǇƻŘǊƻƳŜ 

Commune de Chinon 185 

ER-CHI21 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ рΦрл Ƴ 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
douce entre le pied de coteau et le bord de 
Vienne via le quartier Paul Huet / Les 
/ƻǳǊŀƴŎŜǎΦ tƻǊǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ 5Ǌ 
Labussière et le CLAAC 

Commune de Chinon 294 

ER-CHO1 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 

Emprise permettant, depuis le chemin du Petit 
.ƻƛǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
pour la zone 2AUh du Clos St-Nicolas 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

167 

ER-CHO2 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 

Emprise permettant, depuis la rue St-Nicolas, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
zone 2AUh du Clos St-Nicolas 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

239 

ER-CHO3 
Élargissement de 4 m du 

chemin de la Corderie 

Emprise permettant, depuis la rue des 
tŜƭƻǳǎŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ 
desserte du secteur en densification de La 
Corderie 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

199 

ER-CHO4 Extension du cimetière 
!ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
cimetière 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

1866 

ER-CHO5 
Aménagement d'un espace 

public paysager de détente 
±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ [ƻƛǊŜ 
depuis la rue de Saumur 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

644 

ER-CHO6 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мл Ƴ 

Emprise permettant, depuis la rue des Moulins, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
zone 1AUh des Pelouses 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

374 
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ER-CHO7 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 
Emprise permettant de conserver un accès à 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

170 

ER-CHO8 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 
Liaison douce entre le quai des Sarrazins et 
ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

2230 

ER-CHO9 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 
Liaison douce entre le secteur Corderie / cité 
des tŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 

Commune de 
Chouzé-sur-Loire 

523 

ER-CI1 
Réalisation d'un site de 

traitement des eaux usées 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ site de traitement des eaux 
ǳǎŞŜǎΣ ƭŜ ōƻǳǊƎ ƴΩŞǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ 
partiellement desservi par un réseau collectif 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ όŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƳƛ-collectif) 

Commune de Cinais 7787 

ER-CI2 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ 

Liaison douce entre la rue des Palmiers et la 
liaison douce à aménager en fond de vallée 
entre le futur quartier du Verger et le CR n°24 

Commune de Cinais 282 

ER-CI3 

Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ т Ƴ 

permettant également 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŦƻǎǎŞ 

parcourant le vallon du bourg 

Liaison douce aménagée en fond de vallée 
entre le futur quartier du Verger et le CR n°24 

Commune de Cinais 1239 

ER-CI4 
Emprise de 1 m pour le passage 

ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

tŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ 
le futur site de traitement des eaux usées et le 
bourg 

Commune de Cinais 240 

ER-CO1 

Aménagement d'un espace 

public paysager pouvant 

intégrer du stationnement et 

une extension du cimetière 

Création d'un espace public central valorisant le 
cadre bâti et paysager et anticipation des 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

Commune de 
Couziers 

2184 

ER-CO2 

Aménagement d'un espace 

public paysager pouvant 

intégrer du stationnement 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎŜƴǘǊŀƭ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ 
le cadre bâti et paysager 

Commune de 
Couziers 

750 

ER-CO3 

Élargissement Ł уΦрл Ƴ ŘΩǳƴŜ 

portion étroite de la rue du 

Coteau 

Elargissement pour sécuriser le croisement des 
véhicules όƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ уΦрл Ƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
chaussée, bernes, fossés) 

Commune de 
Couziers 

2162 

ER-CO4 

Élargissement Ł уΦрл Ƴ ŘΩǳƴŜ 

portion étroite de la rue du 

Coteau 

Elargissement pour sécuriser le croisement des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ уΦрл Ƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
chaussée, bernes, fossés) 

Commune de 
Couziers 

421 

ER-CO5 
LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŃŎƘŜ 

incendie 
Défense incendie du hameau de La Roncheraie 

Commune de 
Couziers 

560 

ER-CRA1 

Extension du cimetière et 

aménagement des abords de 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

!ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
cimetière et valorisation des abords de la vieille 
église de Cravant-les-Coteaux 

Commune de 
Cravant-les-Coteaux 

844 
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ER-CRA2 
Aménagement d'un espace de 

stationnement 

hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
abords de la vieille église de Cravant-les-
Coteaux et du cimetière dans un souci de 
valorisation de leurs abords 

Commune de 
Cravant-les-Coteaux 

308 

ER-CRA3 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales 

Connection entre la zone 1AUh et le Canal 
(exutoire pour le rejet des eaux pluviales de la 
zone 1AUh) 

Commune de 
Cravant-les-Coteaux 

763 

ER-GV1 Extension du cimetière 
!ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
cimetière 

Commune de St 
Germain-sur-Vienne 

888 

ER-GV2 

Élargissement à 8.50 m de 

portions étroites de la route de 

la vallée des Grottes 

Elargissement pour sécuriser le croisement des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ уΦрл Ƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
chaussée, bernes, fossés) 

Commune de St 
Germain-sur-Vienne 

210 

ER-GV3 

;ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł уΦрл Ƴ ŘΩǳƴŜ 

portion étroite de la route de la 

Gaudrée 

Elargissement pour sécuriser le croisement des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ уΦрл Ƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
chaussée, bernes, fossés) 

Commune de St 
Germain-sur-Vienne 

36 

ER-HU1 
Aménagement d'une voie 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ уΦрƳ 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public de la commune, afin de pouvoir ensuite 
la prolonger par une liaison douce en direction 
du quartier de La Saulaie / Le Laré 

Commune de 
Huismes 

657 

ER-HU2 
Aménagement d'une liaison 

douce ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 

Liaison douce entre le quartier Le Pin / La 
Chancellerie et le quartier de La Saulaie / Le 
Laré 

Commune de 
Huismes 

395 

ER-HU3 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мл Ƴ 
9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
pour desservir la zone 2AUh de La Bouzinière 

Commune de 
Huismes 

827 

ER-HU9 
LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŃŎƘŜ 

incendie 
Défense incendie du hameau de Mouzilly 

Commune de 
Huismes 

450 

ER-HU5 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ emprise de 10 m 

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
de desserte secondaire à la zone 2AUh de La 
Chancellerie à partir de la rue de La 
Chancellerie, intégrant un traitement paysager 
ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Commune de 
Huismes 

626 

ER-HU6 
Aménagement dΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ у Ƴ  

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
de desserte tertiaire à la zone 2AUh de La 
Chancellerie à partir de la rue de La 
Chancellerie 

Commune de 
Huismes 

378 

ER-HU7 
Aménagement d'une liaison 

douce 
9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
liaison douce entre le bourg et le Mont Sigout 

Commune de 
Huismes 

7522 

ER-HU8 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ пƳ 

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 
entre la salle multi-activités et le chemin rural 
n°52 du Pin à la Bouzinière 

Commune de 
Huismes 

240 
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ER-LE1 Élargissement de voirie à 12 m 

Elargissement de la route de Thizay afin de 
sécuriser la circulation automobile et les 
liaisons douces entre le quartier de la Place 
ŘΩ!ǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg (prise en compte de 
la présence de fossés et talus)  

Commune de Lerné 1434 

ER-LE2 
Réalisation d'un site de 

traitement des eaux usées 
wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des eaux usées initialement semi-collectif 

Commune de Lerné 2257 

ER-LE3 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ 

traitement des eaux usées 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées 

Commune de Lerné 3220 

ER-MA1 Aménagements de carrefour 
Création de pans coupés à hauteur de plusieurs 
virages à angle droit au niveau de la rue des 
Etangs 

Commune de 
Marçay 

1633 

ER-MA2 Extension de l'école 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ confortement à 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ wtL 

Commune de 
Marçay 

2048 

ER-MA3 

Aménagement d'un espace 

public paysager intégrant du 

stationnement 

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ǳƴ 
aménagement paysager en prolongement de la 
ǇƻŎƘŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
bourg ancien ; cet aménagement paysager 
intégrant du stationnement pour répondre aux 
besoins des manifestations organisées dans la 
salle des fêtes 

Commune de 
Marçay 

9 613 

ER-MA4 Aménagement de carrefour 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾƛǊŀƎŜ Ł 
angle droit route du Poitou 

Commune de 
Marçay 

600 

ER-MA5 Aménagement de carrefour 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾƛǊŀƎŜ Ł 
angle droit au lieu-dit Dauconnay 

Commune de 
Marçay 

102 

ER-RC1 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ о Ƴ 

Liaison douce entre la rue du Coteau et le 
lotissement de La Roche Claire situé en 
contrebas du coteau 

Commune de La 
Roche-Clermault 

147 

ER-RC2 Extension du cimetière 
Anticipation des besoins ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
cimetière 

Commune de La 
Roche-Clermault 

1403 

ER-RC3 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ 

d'accès à la zone d'activité 
{ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ½! ŘŜ [ŀ tƛŝŎŜ ŘŜǎ 
Marais depuis la RD759 

Commune de La 
Roche-Clermault 

1322 

ER-RI1 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ voie 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ р Ƴ 

9ƳǇǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
pour desservir la zone 2AUh du Gouffre depuis 
la rue des Lavandières 

Commune de Rivière 341 

ER-RI2 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ 
Liaison douce entre la zone à urbaniser 2Auh du 
Gouffre et le centre-bourg 

Commune de Rivière 530 

ER-SA1 
Aménagement d'un espace de 

stationnement 

/ƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł 
proximité immédiate du centre-bourg, et 
notamment de la salle des fêtes 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

7201 
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ER-SA2 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ 

Liaison douce entre le quartier de La 
.ŜǊǘƘŜƭƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
centre-bourg 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

1885 

ER-SA3 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ emprise de 4 m 

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
frange est du bourg entre la route de Candes et 
la rue Ganie 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

1033 

ER-SA4 

Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ et 

ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
frange est du bourg entre la rue Ganie et la rue 
du bourg Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł 
proximité immédiate du gîte de groupe 
communal 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

3 958 

ER-SA5 
Aménagement de liaisons 

ŘƻǳŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ 

aŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ 
central du bourg compris entre la rue du Bourg, 
la rue du Stade et la route de Candes, 
notamment en relation avec le développement 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǳŎƘŜ 
Richot 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

2347 

ER-SA6 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мл Ƴ 

Emprise permettant, depuis la rue du Moite, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
zone 2AUh de la rue des Louzais 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

430 

ER-SA7 
Extension des espaces 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƳǳǎŞŜ 

Espace de pâturage, ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƴŜ Ł 
des fins éducatives Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
de stationnement όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƳǳǎŞŜύΦ 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

3520 

ER-SA8 Aménagement d'un carrefour 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜƴǘǊŜ 
la route de Candes et la rue de la Sauvagère, 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

150 

ER-SA9 Aménagement d'un carrefour 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜƴǘǊŜ 
la rue des Louzais et la rue des Jonquilles, afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ  

Commune de 
Savigny-en-Véron 

40 

ER-SA10 
Aménagement de liaisons 

ŘƻǳŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ п Ƴ 

{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴéraire en liaison douce sur la 
rue des Louzais, entre la rue du Moite et la 
route de Candes 

Commune de 
Savigny-en-Véron 

311 

ER-SE1 
Aménagement d'une liaison 

ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ о Ƴ 

Liaison douce en frange sud du bourg (au droit 
notamment des extensions urbaines 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎύ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ 
Quincampoix 

Commune de Seuilly 1415 

ER-SE2 
Élargissement de voirie au 

niveau de la RD24 
9ƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾƛǊŀƎŜ ǇƻǳǊ 
améliorer la visibilité 

Commune de Seuilly 474 

ER-TH1 
Aménagement d'un espace 

public paysager de détente  
Qualification des abords du lavoir en centre-
bourg  

Commune de Thizay 6388 

ER-TH2 
Élargissement de portions 

étroites ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǇŜƴǘ Ŝǘ 

des Lisons (de 3.50 m pour la 

Elargissement pour sécuriser le croisement des 
véhicules pour la portion ouest afin de tenir 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

Commune de Thizay 1583 
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Par ailleurs, des servitudes interdisant (en application de lôarticle L.151-41 alin®a 5 du code de lôurbanisme), sous r®serve dôune 

justification particuli¯re, pour une dur®e au plus de 5 ans ¨ compter de lôapprobation du PLUi-H, dans lôattente de lôadoption  par la 

collectivité dôun projet dôam®nagement global, les constructions ou installations dôune superficie sup®rieure ¨ un seuil d®fini par le 

règlement ont été instaurées. Ce seuil a été porté à 10 m², afin de ne pas geler compl¯tement lô®volution du b©ti existant, mais tout en 

restant sur une emprise tr¯s limit®e pour ne pas apporter de contrainte suppl®mentaire trop forte dans la perspective dôune mutation 

du site. 

Elles visent les terrains situés à Chinon, en façade sur lôavenue Mitterrand, au niveau de lôancien supermarch® au rond-point des 

Groussins, et au niveau du p¹le dôactivit®s commerciales situé à côté du rond-point de La Forteresse. Il sôagit en effet, pour chacun 

de ces 2 espaces de se donner le temps pour d®finir un projet dôam®nagement global, compte tenu de leur caractère stratégique à 

lôheure o½ le renouvellement urbain devient le mode privil®gi® dô®volution de la ville pour limiter les emprunts sur les espaces agricoles 

et naturels. 

portion ouest et de 2.50 m pour 

la portion est) 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ER-TH3 Élargissement du CR n°21 
Elargissement pour sécuriser le croisement des 
véhicules  

Commune de Thizay 149 

ER-TH4 
Élargissement de 2 m du CR n°6 

des Hauts Champs à la Daizerie 
Elargissement pour sécuriser le croisement des 
véhicules 

Commune de Thizay 1435 

ER-TH5 

Emprise de 4 m pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ de la rue de 

ƭΩ!ǊǇŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ 

Verrière 

Récupération du débit de fuite des eaux 
pluviales en sortie du secteur 2AUh La Poterie 

Commune de Thizay 1583 

ER-TH6 
Emprise de 2 m sur le passage 

ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩǳƴŜ 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
en servitude 

Commune de Thizay 188 

ER-TH7 
Élargissement de 2 m de la VC 

n°5 dénommée rue Chèvre 
Elargissement pour sécuriser le croisement des 
véhicules 

Commune de Thizay 570 
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Leur caractère strat®gique est li® ¨ la fois ¨ leur localisation, au long de lôun des axes structurants de lôagglom®ration en entr®e de 

ville, et au potentiel disponible. Le site de lôancien supermarch® constitue en effet un espace aujourdôhui libre de 2.1 ha (auquel il faut 

ajouter 1.1 ha non b©ti de lôautre c¹t® de lôavenue) pr®sentant de r®els atouts pour : 

¶ Valoriser, ¨ travers une op®ration de renouvellement urbain, un espace qui depuis une dizaine dôann®e ne conf¯re pas une 

image très positive de la ville. 

¶ Créer une rupture dans la perception lin®aire de lôavenue F. Mitterrand, en travaillant ¨ la ç couture » entre les 2 rives de 

lôavenue, tant visuellement que fonctionnellement en termes de liaison douces. 

¶ Réaliser une opération apportant de la mixité tant fonctionnelle que sociale, compte tenu de lôampleur du site. 

¶ Créer un lieu de vie ouvert visuellement sur le grand paysage. 

En lôabsence dôune r®flexion globale approfondie sur cet espace, il a donc ®t® d®cid® ¨ la fois de d®finir ce p®rim¯tre dôinconstructibilité 

de 5 ans, pour m¾rir un projet tout en donnant dôores et d®j¨ de grandes intentions dôam®nagement ¨ travers une OAP de cadrage. 

Pour le second site, le contexte est diff®rent puisquôil est en partie b©ti. Mais il subsiste une friche commerciale, une grande surface 

de vente vacante, une vigne enserrée dans le tissu urbain, 2 maisons à vendre, quelques espaces libres ¨ lôinterface avec un secteur 

de d®veloppement de lôhabitat ¨ lôarri¯re. On per­oit bien le caract¯re strat®gique de cet espace, qui annonce la s®quence dôentr®e 

sur le centre-ville historique et lôarriv®e sur lôune des images patrimoniales de la ville : la Tour de lôHorloge et le coteau de la Vienne 

en arrière-plan é mais qui aujourdôhui est plus que quelconque et offre une image peu valorisante de la ville. Or, ¨ lôheure o½ les 

extensions urbaines syst®matiques sont ¨ bannir, dans le cadre dôun recentrage du d®veloppement urbain cet espace peut asseoir 

une fonction de centralit® de proximit® au cîur du plateau urbanis®, le supermarch® qui sôy trouve ayant d®j¨ fortement cette vocation. 
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LES AUTRES TRAMES UTILISÉES 

Au niveau du r¯glement graphique, dôautres trames ont ®t® utilis®es pour r®pondre ¨ des objectifs pr®cis : 

Les multiples ®volutions impactant le commerce aujourdôhui fragilisent notamment très fortement le commerce dans les bourgs ruraux 

et les p¹les urbains relais. Côest une ®vidence quand on se prom¯ne dans le centre-ville de Chinon, mais là le PLUi-H ne peut intervenir 

avec sa bo´te ¨ outils (gestion PSMV). Si sur lôagglom®ration dôAvoine-Beaumont cela se ressent beaucoup moins, car la dynamique 

®conomique globale de ce secteur lôemporte, en revanche sur des communes comme Huismes, Chouz®-sur-Loire la situation est plus 

délicate ces dernières années, sans parler de celles qui nôont plus quôun commerce. Là où les communes ont engagé une politique 

dôacquisition fonci¯re de plus ou moins longue date pour ma´triser les emplacements strat®giques pour la dynamique commerciale, le 

PLUi-H nôa gu¯re dôutilit® ¨ ce niveau. 

En revanche, il est tr¯s int®ressant ¨ utiliser pour les bourgs dans lesquels le b©ti du ou des derniers commerces nôappartient pas ¨ 

la commune. Il est en effet possible de pr®server les pas de porte existants au moyen dôun des outils disponibles pour assurer la mise 

en îuvre des objectifs de mixit® sociale et fonctionnelle, ¨ savoir le recours ¨ lõarticle R 151-37 4Á du code de lõurbanisme, qui 

permet de définir des règles spécifiques pour préserver ou développer la diversité commerciale.  

Il a ainsi ®t® d®cid® dôavoir recours à cet outil, hors Chinon, pour les commerces en centre-bourg dont le foncier nôest pas ma´tris® par 

la collectivité, sauf sur la commune de Savigny-en-V®ron o½ le conseil municipal nôa pas souhait® mettre en place un outil qui est 

contraignant pour les propriétaires concernés. 

 

Ce dispositif permet dô®viter de voir des pas de porte disparaitre au b®n®fice dôhabitations ou de garages, ce qui aurait pour 

cons®quence dôatt®nuer la dynamique engendr®e par le regroupement des commerces. Cette disposition sôav®rant tout de m°me 

contraignante, il est rappel® que l'objectif affirm® est de pr®server lôattrait des centralit®s, en pr®servant leur caract¯re animé ; les 

commerces existant peuvent donc quand même changer de destination, sous réserve que leur destination future reste au sein de la 

destination « commerce et activité de service » : par exemple, un commerce pourrait donc évoluer vers une activité de services où 

sôeffectue lôaccueil dôune client¯le, un h¹tel ou un restaurant. 

Il convient par ailleurs de noter que la mise en place dôun tel outil doit pouvoir faire lôobjet dôune ®valuation au bout de quelques ann®es, 

afin de voir si son efficacit® est av®r®e ou sôil est n®cessaire de proc®der ¨ des ajustements au regard de lô®volution de lôappareil 

commercial. 

  

 
 
 

Les secteurs faisant lôobjet dôOAP font lôobjet dôune trame pour les identifier et attirer ainsi lôattention afin que la pi¯ce spécifique OAP 

(pièce n°3 du dossier) soit consultée lors de tout projet les concernant.  
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PARTIE 7 :  LA JUSTIFICATION DES ÉLÉMENTS RÉVISÉS 
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EN TERMES DE ZONAGE 

LA SUPERFICIE DES ZONES  

La comparaison des surfaces des zones entre le PLUi-H de Chinon Vienne et Loire et les documents en vigueur (18 PLU et 1 POS) 

nôest pas chose ais®e car les terminologies utilis®es peuvent varier dôun PLU ¨ lôautre. Par exemple, la zone dô®quipements peut 

sôappeler Up à Avoine et UE à Savigny-en-Véron. 

Un travail préalable de réaffectation des zones selon leur vocation est donc nécessaire avant de pouvoir comparer les évolutions 

apport®es par lô®laboration du PLU de la commune nouvelle. 

Typologie des zones Documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
en vigueur 

PLUi-H de la 
CC CVL 

Variation 

Surface du PSMV de Chinon 102,2 100,5 -1,7 

TOTAL ZONES URBAINES 1846,9 1955,7 108,8 

U Habitat 1301,5 1302,7 1,1 

U Activités (commerce, artisanat, industrie) 457,2 415,6 -41,7 

U Mixte  70,4 70,4 

U équipement 88,3 140,4 52,1 

TOTAL ZONES À URBANISER 383,3 242,4 -140,9 

1AU Habitat 151,0 34,6 -116,4 

1AU Activités (commerce, artisanat, industrie) 134,1 24,2 -109,9 

1AU équipements 35,1 2,7 -32,4 

Sous-total zones 1AU 320,2 61,5 -258,7 

2AU Habitat 23,1 23,4 0,3 

2AU Activités (commerce, artisanat, industrie) 30,6 13,9 -16,7 

н!¦ƴǊƧ όǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛǘŜ /bt9ύ 0,0 137,9 137,9 

2AU équipements 9,4 1,7 -7,7 

Sous-total zones 2AU 63,1 180,9 117,8 

TOTAL ZONES AGRICOLES 12938,6 13855,1 916,5 

Dont STECAL 173,3 215,8 42,5 

TOTAL ZONES NATURELLES ET FORESTIERES 19397,7 18601,4 -796,3 

Dont STECAL 660,0 253,8 -406,2 

SUPERFICIE TOTALE MESUREE 34668,7 34755,1 86,4 

 

La diff®rence de 86 ha sôexplique par lôabsence de document dôurbanisme sur une partie du territoire d¾ ¨ la complexe gestion des 

limites communales sur la Loire. Ainsi, entre les communes de Chouzé-sur-Loire et de Savigny-en-Véron, environ 90 ha de Loire ne 

comportent pas de document dôurbanisme ¨ lôheure actuelle.  
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Une fois cette différence expliquée, les comparaisons peuvent sôop®rer : 

¶ augmentation des superficies des zones urbaines de 6.4%, les zones urbaines représentant 5.65% de la superficie de 

Chinon Vienne et Loire ; 

¶ recul des superficies des zones à urbaniser de 36.7%, les zones à urbaniser ne représentant plus que 0,7% de la superficie 

de Chinon Vienne et Loire  ; 

¶ augmentation des surfaces de zones agricoles de 7%, les zones agricoles représentant 39,85% de la superficie de Chinon 

Vienne et Loire  ; 

¶ recul des superficies des zones naturelles et forestières de 4,1%, les zones naturelles et forestières représentant 53,5% de 

la superficie de Chinon Vienne et Loire . 

Ainsi, cet exercice de comparaison met-il en évidence les évolutions suivantes : 

¶ Lôensemble des zones ¨ urbaniser baisse tr¯s fortement au global (de lôordre de - 140 ha), mais il faut vraiment différencier 

les zones 1AU des zones 2AU. Les zones 1AU (ouvertes ¨ lôurbannisation) baissent  dôenviron 249 ha ce qui est colossal. 

Cela sôexplique ¨ la fois par la mise en îuvre dôurbanisation sur ces zones aboutissant ¨ un reclassement en zone ç U » 

(notamment au niveau des Parcs dôActivit®s du V®ron et de La Plaine des Vaux II / Le Blanc Carroi à Chinon, mais aussi à 

un d®classement pur et simple pour repasser en zone agricole ou naturelle dans le cadre de lôobjectif de mod®ration de la 

consommation dôespace. ; dans le même temps les zones 2AU voitent leur surface augmenter de 109 ha, mais cela 

sôexplique par la sp®cificit® de la r®serve pour le confortement du site du CNPE sur la commune dôAvoine qui repr®sente 

137,9 ha. On ne peut nier cet emprunt potentiel significatif ¨ lôespace agricole et naturel, n®anmoins il faut bien reconna´tre 

quôen lôabsence de cette installation dôint®r°t national et de la r®serve foncire qui en d®coule, les zones 2AU diminueraient 

de 28,9 ha. 

¶ Les zones urbaines augmentent significativement (+118 ha environ). Cela est clairement lié au rythme du développement 

urbain au cours de la dernière décennie, qui comme indiqué précédemment a porté sur 130 ha. La différence peut par 

exemple sôexpliquer par le fait quôau niveau du Parc dôActiivt®s du V®ron, les secteurs occup®s par les serres sur la frange 

nord ont été comptabilisés en consommation foncière, mais sont classées en As car en zone rouge au PPRi. 

¶ Les zones agricoles augmentent de manière significative (+912 ha) au détriment des zones naturelles (-801 ha). Cela 

sôexplique principalement par la gestion des terrains non urbanisés en zone inondable, qui dans les PLU opposables 

dôAvoine et Savigny-en-Véron avaient été classés en « Ni ». 

LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS CONCERNANT LE ZONAGE 

Afin dô®viter de se r®p®ter,  les évolutions principales sont présentées ci-après de mani¯re g®n®rale. Au niveau de lôanalyse commune 

par commune,on se focalisera ainsi sur les éléments vraiment différenciant. 

¶ Ne sont pas reprises ci-apr¯s les ®volutions de zonage concernant lôint®gration à la zone urbaine dôune zone ¨ urbaniser 

dorénavant viabilisée. 

¶ Les sites naturels sensibles font lôobjet dôune protection stricte au titre des zones naturelles et foresti¯res. 

¶ Les ®volutions apport®es par lô®laboration du PLUi-H ¨ lô®chelle des 19 communes de Chinon Vienne et Loire visent à 

renforcer cette protection par un classement Nf des secteurs boisés. Le classement en Nf nôest pas pour autant 

syst®matiquement doubl® dôune inscription en espace bois® class®. En effet, afin de ne pas ajouter une r¯glementation au 

titre de lôurbanisme ¨ une règlementation existante au titre du code forestier, les boisements privés faisant lôobjet dôun Plan 

Simple de Gestion, ainsi que la for°t domaniale de Chinon et les for°ts communales g®r®es par lôONF ne sont pas repris en 

espace boisé classé. Ainsi les espaces boisés classés passent-ils de 6575 ha dans les documents dôurbanisme opposables 

à 3403 ha dans le PLUi-H de Chinon Vienne et Loire. 

¶ Le travail fait sur la prise en compte de la Trame Verte et Bleue combiné à la prise en compte des enjeux liés à la présence 

de zones sous-cavées (OAP thématique), a conduit ¨ prot®ger un certain nombre dôespaces au titre de lôarticle L.151-23 du 

code de lôurbanisme. De m°me que lôint®r°t paysager de certains parcs, arbres isolés et allées plantées a conduit à les 

protéger au titre de lôarticle .151-19 du code de lôurbanisme. Pour les communes disposant de documents dôurbanisme un 

peu anciens, il sôagit donc dôune vraie ®volution. 
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¶ Afin de permettre un minimum dô®volution (extensions, annexes) à des ensembles bâtis implantés en limite de zones 

agricoles et naturelles, des fonds de parcelles ont ainsi été rattachés aux zones « U » ; le plus souvent avec lôidentification 

du fonds de jardin au titre de lôarticle L.151-23, permettant le maintien dôespaces de nature ordinaire en transition entre tissu 

urbanisé et espaces agricoles et naturels. Dans le m°me esprit, des secteurs Uj/UAj/UBj, que lôon trouvait dans lôex-PLUi de 

la Rive Gauche de la Vienne et dans les PLU dôAnch® et Cravant-les-Coteaux, ont été rattachés à la zone urbaine contigue 

avec application de la trame L.151-23. 

¶ Suppression de nombreux micro zonage Ah/Nh, compte tenu des ®volutions du code de lôurbanisme, les habitations 

existantes pouvant dor®navant faire lôobjet dô®volutions au sein des zones agricoles, naturelles et forestières (et des sous-

zonages en découlant tel Av et Nf) sans recourir à la création Secteurs de Taille et de Capacit® dôAccueil Limit®es (STECAL), 

ce qui confère une plus grande lisibilité aux plans. 

¶ Toujours, afin de tenir compte de lô®volution du code de lôurbanisme quant ¨ la gestion des zones agricoles et naturelles, 

cr®ation de Secteurs de Taille et de Capacit® dôAccueil Limit®es au sein de ces zones, afin dôy autoriser sous certaines 

conditions des constructions qui ne peuvent lô°tre normalement en zone agricole ou naturelle « générique » (A et N) et au 

sein des sous-zonages en découlant (Av et Nf). Ces STECAL ont été définis afin de reconnaître des activités et équipements 

existants, ou des ensembles bâtis à vocation mixte (STECAL Ah pour des hameaux), et leur permettre ainsi un minimum 

dô®volution. Certains STECAL correspondent ¨ des projets qui ont ®t® pr®sent®s au cours de lô®laboration du PLUi-H. 

¶ G®n®ralisation de la cr®ation dôun secteur Av pour les terroirs viticoles à protéger car faisant lôobjet dôun classement en AOC 

viticole Chinon, Bourgueil et Touraine (lôex-PLUi de la Rive Gauche de la Vienne avait déjà eu cette approche), sans pour 

autant classer systématiquement tout terrain classé en AOC en Av. En effet, certains terrains classés en AOC sont déjà 

urbanis®s ou sont destin®s ¨ lô°tre au regard des enjeux de d®veloppement urbain (ex. : zone 1AUc St-Lazare à Chinon, 

zone 1AUh Les Vaux à Chouzé-sur-Loire, zone 2AUh Les Berthaisières à Cravant-les-Coteaux é). 

¶ Généralisation de lôapproche fine issue de lôex-PLUi de la Rive Gauche de la Vienne quant ¨ lôurbanisation des coteaux avec 

lôidentification de zones U-co sur des communes comme Cravant, Chinon é 

¶ Identification des b©timents pouvant faire lôobjet dôun changement de destination pour création de logement en zones 

agricoles et naturelles, afin de favoriser lôoptimisation du b©ti existant et la mise en valeur dôun patrimoine b©ti identitaire, 

dans le respect de lôobjetcif de pr®servation des espaces agricoles et naturels. 

¶ Identification des linéaires au sein desquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale en application de 

lôarticle R.151-37 du codede lôurbanisme, afin de pr®server les espaces strat®giques au maintien de commerces de proximit® 

en milieu rural. 

¶ Lôapproche homog¯ne faite sur les 19 communes en mati¯re de prise en compte des enjeux patrimoniaux, ¨ travers le 

recours ¨ lôidentification de b©timents, dôensembles b©tis ou quartiers pour un motif dôordre culturel, historique ou 

architectural (article L.151-19 du code de lôurbanisme). Dans les secteurs et sous-secteurs ainsi identifiés (zones UA, U-co, 

STECAl Ah, Np et Nt), ainsi que pour les éléments de petit patrimoine idenifiés, toute démolition est soumise préalablement 

à une demande de permis de démolir. 

¶ La n®cessit® dôoptimiser le foncier disponible au sein des enveloppes urbaines existantes a ®galement conduit ¨ une remise 

en cause importante de ce qui figurait dans les pr®c®dents documents dôurbanisme opposables, avec la mise en place 

dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation sur certains espaces class®s pr®c®demment en zones urbaines sans 

contraintes particulières (cf. ci-avant Chapitre relatif à « lôExpos® des motifs retenus pour ®laborer les OAP »), ainsi que 

lôutilisation dôun outil comme le p®rim¯tre dôinconstructibilit® de 5 ans (article L.151-41 5Á du code de lôurbanisme) sur 2 sites 

strat®giques au niveau de lôagglo®mration de Chinon. 

¶ Pour lôensemble des 19 communes un certain nombre dôemplacement r®serv®s existants dans les documents dôurbanisme 

opposables nôont pas ®t® reconduits, car soit les op®rations ont ®t® r®alis®es, soit le foncier a ®t® acquis, soit le projet nôest 

plus dôactualit® (notamment des élargissements de routes départementales). 

Pour la justification des emplacements réservés retenus dans le cadre de ce PLU, se reporter au chapitre relatif aux 

emplacements réservés. 

ANCHÉ 

¶ Le PLU opposable ®tant r®cent, il nôy a pas dô®volution significative majeure. 
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¶ Intégration de fonds de jardin à la zone UBb au Clos de Barbe Rouge, avec instauration dôune trame de protection L.151-

23. 

¶ L®g¯re extension du STECAL Nl du stade pour coller ¨ lôemprise existante. 

¶ Suppression du setceur Ah ¨ La Planche, ce hameau nôayant pas les caract®ristiques requises (potentiel de bâti ancien à 

mobiliser en changement de destination / mixité fonctionnelle). 

¶ Identification du STECAL Nl au Moulin Reignier uniquement pour la partie loisirs, le bâti existant pouvant évoluer au sein de 

la zone N générique. 

AVOINE 

¶ Recentrage du développement urbain ¨ vocation dôhabitat au sein de lôenveloppe urbaine existante, afin de tenir compte du 

principe dôurbanisation limit®e dans les 2 km autour des r®acteurs du CNPE, conduisant ¨ reclasser en zones A, N ou Nl 

tout ou partie des zones AU rue Dugauy Trouin, La Tranchée et Les Bonnes Grenier pour une surface totale de 17.5 ha. 

¶ Reclassement de 2AU en UBb à La Tranchée et rue Duguay-Trouin dôune bande le long de la voie existante afin de permettre 

la réalisation quelques habitations en optimisant les r®seaux existants, dans le respect des principes dôurbanisation limit®e 

dans les 2km autour des réacteurs du CNPE. 

¶ Reclassement de 2AU en UY dôune bande au long de la rue Gutenberg, afin de permettre lôimplantation de quelques activit®s 

en optimisation des réseaux existants. 

¶ Cr®ation dôune zone 2AUnrj de 130 environ au d®triment dôun classement en zone N pr®c®demment, afin de pr®server un 

potentiel dô®volution au site du CNPE dans le cadre des choix strat®giques qui vont °tre faits ¨ lô®chelle nationale en terme 

de production dô®nergies. 

¶ Int®gration de fonds de jardin ¨ la zone UA du N®man sur une profondeur de 20 m, avec instauration dôune trame de 

protection L.151-23, afin de permettre un minimum dô®volution ¨ ce b©ti existant (extensions, annexes). En effet le zonage 

du PLU opposable avait calé, de manière très restrictive, la limite de la zone urbaine sur la zone bleue du PPRI. Or la zone 

rouge du PPRi autorise un minimum dô®volution au b©ti existant. Il convenait donc de ne pas perdre ce droit pour les 

constructions concernées. 

¶ Extension de la zone UE au niveau du stade dôathl®tisme afin de reconnaître la vocation équipements de ce secteur et en 

contrepartie suppression de la zone AUp équipements à côté du stade de football (19 ha reclassés en zone A). 

¶ Int®gration de secteurs Nj et Ni au sein de lôagglom®ration en zone ç U » avec trame L.151-23. 

BEAUMONT-EN-VÉRON 

¶ Cr®ation dôune zone 1AUh aux Saules en continuit® de lôurbanisation existante et ¨ proximit® des ®quipements et services 

de lôagglom®ration dôAvoine/Beaumont, pour conforter lôoffre fonci¯re ¨ vocation dôhabitat le potentiel dans lôenveloppe 

urbaine ne permettant pas tout à fait de répondre aux besoins. 

¶ Extension de la zone UE dô®quipements du stade, afin de faire la jonction avec lep¹le dô®quipements sportifs dôAvoine 

(raisonnement ¨ lô®chelle dôune agglom®ration)., et de celle du Parc pour conserver quelques possibilités de confortement 

(notamment en espace de stationnement). 

¶ Int®gration de fonds de jardin ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 tant au niveau des franges 

du bourg que de certains écarts. A lôinverse r®duction de la profondeur de la zone UBb pour tenir compte dôun site dôactivit® 

agricole à La Boulaiserie ou plus généralement de la réalité foncière. 

¶ Redéfinition à la marge de la zone U du bourg dans sa frange sud, afin de mieux coller à la réalité de la continuité du tissu 

urbain et de la desserte en réseaux : int®gration ¨ la zone U de lôint®gralit® de La Roche Honneur et retrait de la zone U de 

La Croix de Danzay ; ainsi que dans sa frange nord à La Jamette. 

¶ Reclassement en Ah au lieu de U du hameau de Détilly compte tenu du potentiel en bâti ancien à optimiser. 

¶ Reclassement de U en N/Np/Av des secteurs de Coulaine et La Roulerie, compte tenu caractère urbain insuffisamment 

affirmé de ces espaces. 
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¶ Clarification du zonage au niveau de lôurbanisation existante ¨ hauteur du coteau de la Vienne  classement en zone U des 

ensembles bâtis suffisamment compacts (Le Paradis, La Berrusserie, La Boulaie, La Camusterie, Le Colombier) et à 

lôinverse, reclassement en Ah du secteur plus distendu de La Maison Rouge / Montour en tenant ®galement compte du fait 

quôil est en zone rouge du PPRi. 

CHINON 

¶ Recentrage du d®veloppement urbain ¨ vocation dôhabitat au sein de lôenveloppe urbaine existante, compte tenu du potentiel 

existant au regard des besoins définis et de lôobjectif d®sormais assign® aux documents de planification urbaine de 

mod®ration de la consommation dôespace : 

F Suppression des zones suivantes en extension urbaine : AU1H Le Peu dôOlivet (-2.2 ha), AU1H Les Boisses (-1.5 ha), 

AU1H La Croix Marion (-1.8ha), AU1H Le Grand Ballet (-1.6 ha), AU1H St-Louans (-1 ha), AU1H Clos de Grésil (-2.2 

h), AU1H Parilly/Les Aubaines (-2.2 ha), AU2H Rochambeau nord (-3.8 ha), AU2H Rochambeau sud (-2 ha). 

F Réduction des zones AU1Hg et AU2Hg aux Pussinières (-3.2 ha), d®di®es ¨ un  projet dôhabitat dans le cadre de la 

s®dentarisation de gens du voyage, dans une logique dôoptimisation fonci¯re et de prise en compte des enjeux 

paysagers en présence du fait de la proximité de la déviation (potentiel maintenu au-delà de la haie suivant le tracé de 

lôancienne voie ferr®e). 

F Calage des zones U en ®pousant lôenveloppe urbaine existante (en prenant ®galement en compte les autorisations 

dôurbanisme en cours de validit®), ainsi des surprofondeurs de zones constructibles ont ®t® reclass®es en A, N mais 

aussi Av pour pr®server les terroirs viticoles de la pression urbaine, tant au niveau de lôagglom®ration en tant que telle, 

que des hameaux du Grand Ballet, Les Loges, Les Vallées de Basse, Parilly, Les Lutinières. 

¶ Inscription dôune seule extension urbaine ¨ vocation dôhabitat au niveau du site du Bois Carr® (classement en 2AUh), afin 

de compl®ter le potentiel dans lôenveloppe urbaine pour répondre aux besoins estimés en logements. Ce site a été préféré 

à tous ceux déclassés précédemment, car il ne porte pas atteinte à un espace agricole ou à un terroir viticole classé en 

AOC, le boisement pr®sent nôest pas de qualit® mais peut offrir (sôil est conforté) un cadre de vie très agréable et de fait 

limute lôimpact des constructions dans le grand paysage, il est desservi par les r®seaux, il dispose dôune bonne accessibilit® 

(automobile, vélo, transports en commun), il était déjà en partie urbanisable, il permet dans le même temps de travailler à la 

requalification de lôentr®e de ville depuis la route de Tours (vocation commerciale et artisanale en façade sur cet axe). 

¶ A St-Louand / Les Aubuis, extension de la zone U pour mieux correspondre ¨ lôenveloppe urbanisée existante (intégration 

de la maison de retraite et son extension, ainsi que des quelques habitations existantes ¨ lôest du garage automobile qui 

vient de se déplacer. 

¶ A la marge, intégration de fonds de jardin à la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 tant au niveau 

des franges de lôagglom®ration que de certains hameaux, afin de tenir compte de la réalité foncière. 

¶ Intégration de fonds de jardin à la zone UB de St-Lazare sur une profondeur de 20 m, avec instauration dôune trame de 

protection L.151-23, afin de permettre un minimum dô®volution ¨ ce b©ti existant (extensions, annexes). En effet le zonage 

du PLU opposable avait calé, de manière restrictive, la limite de la zone urbaine sur la zone bleue du PPRI. Or la zone rouge 

du PPRi autorise un minimum dô®volution au b©ti existant. Il convenait donc de ne pas perdre ce droit pour les constructions 

concernées. 

¶ Classement en zone UBb du hameau du Pressoir, par cohérence avec le PPRi qui le classe en zone bleue. 

¶ Recentrage du développement urbain à vocation dôactivt®s et dô®quipements prioritairement au sein de lôenveloppe urbaine 

existante, compte tenu du potentiel existant au regard des besoins définis et de lôobjectif d®sormais assign® aux documents 

de planification urbaine de mod®ration de la consommation dôespace, tout en conservant une réserve foncière aux Closeaux 

pour le moyen et le long terme : 

F Suppression des zones suivantes ¨ vocation dôaccueil dôactivt®s en extension urbaine : AU2c Les Closeaux (-9.3 ha), 

AU1c Grésil (-2.5 ha),  

F Suppression de lôextension du Parc dôActivit®s de la Plaine des Vaux I ¨ lôest de la route des Loges (reclassement en 

A du fait de lôusage agricole actuel du site), 

F Limitation du potentiel de confortement du lyc®e Cugnot ¨ lôER-CHI13 qui a été réduit de plus de la moitié par rapport 

au PLU opposable, afin de correspondre au seul besoin potentiel, 
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F Reclassement en Nt dôune partie seulement des Fontenils pr®c®demment class®s en UB (le reste rebasculant en Av et 

N), afin de bien ma´triser les possibilit®s de confortement du b©ti existant, pour que lôenvironnement naturel et bois® du 

site soit préservé. 

¶ Evolution dôun secteur ¨ urbaniser ¨ vocation dôhabitat vers une vocation dôactivit®s commerciales et de services à St-Lazare, 

afin de r®pondre ¨ lôobjectif du PADD de structurer une centralit® de proximit® ¨ St-Lazare en confortement de lôoffre 

commerciale existante, afin de répondre aux besoins en commerces et services des habitants de la rive gauche de la Vienne 

(communes de Chinon Vienne et Loire, mais aussi des communes du nord Richelais et du nord Vienne). Le potentiel est 

l®g¯rement ®tendu vers le sud, afin de pouvoir int®grer des am®nagements paysagers dans le cadre de lôop®ration elle-

m°me pour g®rer lôinterface avec lôespace viticole environnant. 

CANDES-ST-MARTIN 

¶ Prise en compte des perspectives de d®veloppement de la commune dans le contexte dôune r®flexion intercommunale, de 

lô®tat de la demande et de la faisabilité économique des zones 1AUy et 1AUh définies au PLU opposable aux Basses Vignes 

et aux Vignes de la Saulaie. Reclassement en N pour respectivement 0.5 ha et 1.8 ha. 

¶ Intégration du cimetière à la zone U-co. 

¶ Cr®ation dôun secteur UYg au bout de la rue du Panorama pour un ancien site dôactivit®s aujourdôhui vacant, afin de permettre 

sa réutilisation soit en allant vers une vocation agricole, soit vers une vocation artisanale. 

¶ Suppression de la zone UCa de La Bournée, dans la mesure où il ne peut être justifié la reconnaisance dôun caract¯re 

suffisamment urbanisé de cet espace (reclassement en N). 

CHOUZÉ-SUR-LOIRE 

¶ Prise en compte du principe dôurbanisation limit®e dans les 2 km autour des r®acteurs du CNPE, avec la suppression de la 

one 2AUhi de Port-Boulet (-1.33 ha), et lôadaptation du zonage U ¨  lôenveloppe urbaine du village de Port-Boulet. 

¶ Cr®ation dôune zone 1AUh avec OAP aux Moulins compte tenu de son enclavement dans la zone UBb et des possibilit®s 

de constructibilit® offerte par le PPRi ¨ ce niveau. Cr®ation dôune zone UBb avec OAP ¨ lôangle de la rue M®nier et de la rue 

Chèvre afin de boucher une « dent creuse ». Pour ce deuxième secteur, le PPRi opposable et leprojet de révision du PPRi 

du Val dóAuthion ne reconnaissent pas sa constructibilit® ¨ ce jour. La commune va réitérer sa demande dans le cadre de 

lôenqu°te publique du PPRi qui va intervenir ¨ lôautomne 2019. Il convient de souligner que si ces 2 secteurs sont aujourdôhui 

class®s en AOC, la profession viticole ne sôoppose pas ¨ leur urbanisation, dans la mesure où cela permet de préserver 

lôint®grit® des grands ´lots viticoles situ®s ¨ proximit® (dont certaines parties pourraient °tre rendues constructibles au regard 

du PPRi). Lô®laboration dôun PLU/PLUi est un exercice dô®quilibre entre des objectifs parfois contradictoires (en lôesp¯ce 

prise en compte du risque dôinondation, pr®servation des terroirs viticoles et d®veloppement de la commune), afin de parvenir 

à un compromis acceptable. 

¶ Int®gration ¨ la zone UAb du bourg de lôurbanisation pr®sente sur la lev®e, avec une sectorisation spécifique (UAbi-em) pour 

bien souligner le fait quôelle se trouve dans le lit mineur de la Loire. Ce classement doit permettre de ne pas être plus restrictif 

dans le PLUi-H que le projet de révision du PPRi, qui autorise dans le secteur Aem, sous certaines conditions, les 

changements de destination de b©timents existants en b©timent dôactivit® telle que : activités culturelles, sportives ou de 

loisirs. 

¶ Int®gration de fonds de jardin ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 tant au niveau des franges 

du bourg que de certains écarts, afin de tenir mieux compte de la réalité foncière. 

¶ Prise en compte des possiblités offertes par le PPRi opposable (classement en zone bleue) et lôavant-projet de révision du 

PPRi du Val dôAuthion, avec un reclassement en zones U des secteurs de La Motte, Les Champs Pesnault, LôIlette. 

¶ Intégration à la zone N du secteur des Bédoires compte tenu de son classement en zone rouge au PPRi. 

¶ Affirmation de la vocation agricole de la vallée en reclassant en A les précédents secteurs Nm/Nmi qui contraignaient 

fortement lô®volution des sites dôexploitation agricole. 

¶ Protection du secteur bocager au nord-ouest du territoire commune par un classement en N. 
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CINAIS 

¶ Réduction de la surface de la zone 2AUh Les Serrantes (-1 ha), afin de limiter les extensions urbaines aux seuls besoins 

identifiés. 

¶ R®duction de la profondeur de la zone U au niveau du bourg pour mieux ®pouser les limites de lôenveloppe urbaine actuelle 

et de la zone UE afin de ne pas rop se rapprocher du ruisseau  

¶ Suppression des secteurs constructibles de Guenest et Les Jouanneaux / La Maison Neuve ¨ lôouest du territoire communal, 

compte tenu du caract¯re trop distendu de lôurbanisation pour lôun et du nombre trop faible de constructions existantes pour 

lôautre (reclassement en N et Np) qui ne permettent pas de r®pondre aux objectifs de mod®ration de la consommation 

foncière ; 

¶ Int®gration de fonds de jardin ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23, afin de tenir mieux compte 

de la réalité foncière. 

COUZIERS 

¶ Suppression de la zone 1AUha du Clos du Paradis sur la commune de St-Germain-sur-Vienne dont une toute petite partie 

concernait le territoire de Couziers. 

¶ Réduction à la marge de la zone constructible à La Roncheraie, afin de ne pas étendre le hameau sur le coteau compte 

tenu de sa sensibilité paysagère. 

¶ Réduction à la marge de la zone constructible à Château Gaillard, afin de tenir compte de la présence de cavités. 

¶ Réduction de la zone constructible à La Poterie, afin de tenir compte de la pr®sence dôun site dôexploitation agricole et de 

cavités. 

¶ Classement en zone N du cîur de la clairi¯re de Couziers compte tenu de sa grande sensibilit® paysag¯re, le classement 

en A étant conservé pour ses franges ; le bâti ancien ®tant dôailleurs implant® sur les franges et non au cîur de la clairi¯re. 

¶ R®duction de la zone U au niveau du bourg pour mieux tenir compte de la r®alit® de lôenveloppe b©tie ou de la r®alit® fonci¯re 

(La Maison Neuve et LôEchaufaud). 

¶ Intégration de fonds de jardin ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23  au niveau de la frange nord 

du bourg pour mieux tenir compte de la réalité foncière. 

CRAVANT-LES-COTEAUX 

¶ Le PLU opposable ®tant r®cent, il nôy a pas dô®volution significative majeure, si ce nôest le reclassement de 1AUh en 2AUh 

du site des Berthaisi¯res ¨ lôentr®e est du bourg. En effet, lors de la consultation des Personnes Publiques Associ®es et 

Consult®es lôINAO et le Syndicat des Vins de Chinon ont ®mis un avis d®favorable quant ¨ lôurbanisation de ce terrain class® 

en AOC Chinon. Dans le m°me temps, le Conseil D®partemental sôest oppos® ¨ la cr®ation dôune desserte automobile 

depuis la RD21. Compte tenu de ces différents avis il a été décidé un reclassement en 2AUh. 

¶ Cr®ation dôune petite zone artisanale 2AUy au Puy afin de pouvoir accueillir quelques activités en lien avec le monde viticole 

dans un secteur hors dôeau ; les activités artisanales existantes à ce jour étant limitée dans leur développement du fait de 

leur implantation en zone rouge du PPRi. 

¶ R®duction ¨ la marge de certaines profondeurs de zone U pour mieux tenir compte de la r®alit® de lôoccupation du sol 

(vignes). 

HUISMES 

¶ Réduction de la profondeur de la zone U au niveau du bourg pour mieux épouser les limites de lôenveloppe urbaine actuelle 

au niveau de La Saulaie. 

¶ Redéfinition à la marge de la zone U du bourg, afin de mieux coller à la réalité de la continuité du tissu urbain : suppression 

dôune petite zone U en discontinuit® au niveau de La Ville au Maire et extension de la zone U aux Bas Jardins avec trame 

L.151-23 en complément pour limiter la densification de ce secteur. 
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¶ Réduction de la zone U à La Mendiance, afin dô®pouser lôenveloppe urbanis®e actuelle et de tenir compte de la sensibilit® 

paysagère du secteur. 

¶ Int®gration de  jardin ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 dans le secteur des Vignes Blanches 

afin de mieux coller à la réalité foncière. 

¶ Int®gration en zone U dôune vigne au cîur du bourg (classée en Nl précédemment), avec une protection en terrains cultivés 

¨ prot®ger au titre de lôarticle L.151-23 du code de lôurbanisme. 

¶ Suppression de la zone 2AUl aux Varennes (projet de golf ¨ lô®poque), la commune sôorientant d®sormais vers lôinstallation 

dôune activit® de maraîchage dans ce secteur. 

LA ROCHE-CLERMAULT 

¶ Réduction de la superficie de la zone 1AUh du Bas Pays (1.3 ha), afin de limiter les extensions urbaines aux seuls besoins 

identifiés, en privilégiant le classement en 1AUh de la partie la plus éloignée du site dôactivit®s de la COPAC. 

¶ Actualisation de la délimitation de la zone UY du rond-point de Br®geolles pour correspondre ¨ lôoccupation actuelle par les 

activités. 

¶ Redéfinition de la zone U du Bas Pays, afin de mieux coller à la réalité de la continuité du tissu urbain. 

¶ Suppression de la zone UCa du Bas Clos compte tenu du faible nombre de constructions, des contraintes dôaccessibilit® et 

de la présence de cavités. 

¶ Suppression des zones U de Taligny, Launay, Les Touches, Le Grand-Poizay compte tenu du faible nombre de constructions 

et de la pr®sence de sites dôexploitation agricoles (reclassement en A pour Taligny car pas de potentiel en changement de 

destination et classement en Ah pour les 3 autres du fait de la pr®sence dôun tel potentiel). 

¶ Réduction de la zone U du bourg afin de tenir compte de la pr®sence dôexploitations agricoles (reclassement en A) ou de 

terroirs classés en AOC. 

¶ Suppression de la zone U de Villegron / La Couloire compte tenu du caract¯re trop distendu de lôurbanisation et de la 

présence de si¯ges dôexploitation viticole (reclassement en Ah). 

¶ Réduction de la zone UY de La Pièce des Marais au nord, pour une parcelle pas accessible depuis la voirie existante à 

lôinterne de la zone (pas dôacc¯s direct possible sur la RD). 

LERNÉ 

¶ Réduction des zones U ¨ lôenveloppe existante du bourg avec reclassement de 1AUh en N ¨ La Roche Thibault (-0.8 ha) et 

de U en Av ¨ La Place dôArmes, afin de r®pondre aux seuls besoins estim®s. 

¶ Réduction de la zone U à La Vaubelle pour reclassement en A afin de laisser des possibilit®s dôextension ¨ un site viticole. 

¶ Cr®ation dôune petite zone A au nord de La Rouill¯re en appui sur la lisi¯re du massif forestier, afin de permettre lôaccueil de 

quelques constructions en lien avec une activité équestre implantée dans un secteur à très forte sensibilité paysagère et 

patrimoniale. 

MARÇAY 

¶ Suppression de la zone U du Grand Poizay  compte tenu du faible nombre de constructions et de la pr®sence dôun site 

dôexploitation agricole (reclassement en A). 

¶ Suppression de la zone U à  La Maison du Ch°ne compte tenu du faible nombre de constructions et de lôabsence de potentiel 

en densification (reclassement en Nc). 

¶ Suppression de la zone U à Dauconnay compte tenu du caract¯re trop distendu de lôurbanisation et de la pr®sence dôun site 

dôexploitation agricole (reclassement en Ac). 

¶ Suppression de la zone U ¨ Couesm® compte tenu de lôabsence de potentiel en densification et de la pr®sence dôun site 

dôexploitation agricole (reclassement en Ac). 
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¶ Réduction de la superficie de la zone 2AUh du Bourg (2 ha), afin de limiter les extensions urbaines aux seuls besoins 

identifiés, en privilégiant le classement en UAc avec OAP de la partie en façade sur la rue des Etangs. 

¶ Adaptation de lôenveloppe de la zone U du bourg de Marçay pour intégrer des espaces déjà aménagés (cimetière et son 

parking, espace public ¨ lôangle de la rue du Ch©teau et de la rue de lôEspinay, fonds de jardin), et ¨ lôinverse r®int®grer en 

zone Nc le fond du vallon parcouru par le ruisseau, ainsi que le terrain dominant le cimetière à très forte sensibilité paysagère. 

¶ R®duction de la zone UBbc de La Roberderie ¨ lôenveloppe urbanis®e compacte et suppression de la zone 2AUhc (2.5 ha), 

afin de limiter les extensions urbaines aux seuls besoins identifiés. 

¶ Cr®ation dõun STECAL Atc ¨ La Tortill¯re, afin de permettre la r®alisation dõun projet dõh®bergement touristique ¨ 

partir dõun ensemble b©ti existant. 

RIVIÈRE 

¶ Reduction à la marge de la zone U du bourg et aux Godeaux, afin de mieux coller à la réalité foncière. 

¶ Intégration de  jardins ̈  la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 tant au niveau du bourg que de La 

Galvaudrie, Les Clos Godeaux et la rue Chèvre, afin de mieux coller à la réalité foncière. 

¶ Reclassement en zone A de sites dôexplotation agricole au Vau Chèvre et aux Clos Godeaux. 

¶ Reclassement en Av de constructions correspondant ¨ un mitage de lôespace viticole à La Galvaudrie, Les Naitrés, Les Bois 

de Rivière. 

¶ Reclassement en A de constructions correspondant ¨ un mitage de lôespace agricole aux Plantes. 

¶ Reclassement en Av au cîur du du bourg dôune parcelle class®e en AOC et aujourdôhui non b©tie, permettant dôaffirmer la 

vocation viticole de la commune. 

¶ Reclassement en Av de lôancien site de traitement des eaux us®es du bourg et dôun ouvrage de r®gulation des eaux pluviales 

aux Clos Godeaux, précédemment classés en Ue. 

¶ R®duction de la zone Aux pour la partie ¨ lôouest des activit®s en place, afin de limiter lôextension urbaine ¨ vocation 

dôactivit®s aux seuls besoins identifi®s, et pr®server un espace tampon avec les habitations. 

SAINT-BENOÎT-LA-FORÊT 

¶ Suppression des zones 1NAh La Charlottière (2.5 ha) et 2NAh La Parenterie (4.3 ha) compte tenu de leur caractère 

disproportionné par rapport aux besoins, de leur sensibilité paysagère, des contraintes foncières et des problématiques 

dôacc¯s. Choix dôun d®veloppement urbain sur 1.85 ha seulement aux Landes compte tenu dôun impact moins fort dans le 

paysage, dôun int®r°t agronomique des terres peu important et de la proximité des équipements publics. 

¶ Intégration de  jardins ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 tant au niveau du bourg que des 

différents hameaux constructibles, afin de mieux coller à la réalité foncière. 

¶ Suppression de la zone UC des Petites Landes pour un reclassement en Nph sur la partie faisant lôobjet dôun projet ¨ lô®tude 

de parc photovoltaïque au sol, et en Ne pour le reste (local communal). 

SAINT-GERMAIN-SUR-VIENNE 

¶ Adaptation de lôenveloppe de la zone U du bourg (Eglise) pour intégrer des espaces déjà aménagés (cimetière et son 

parking). 

¶ Suppression dela zone 1AUha du Clos du Paradis, afin de limiter les extensions urbaines aux seuls besoins identifiés. 

¶ Suppression de la zone 1AUha du Bourg / Cumelle, dans la mesure où elle est incluse dans le périmètre du projet 

de site classée de la Confluence. 

¶ Suppression de la zone U du Bardeau  compte tenu du faible nombre de constructions (reclassement en N). 
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¶ Suppression de la zone U des Perrons  compte tenu du faible nombre de constructions et de la pr®sence dôun site 

dôexploitation agricole (reclassement en Ah au reagrd du potentiel de b©ti ancien ¨ r®habiliter). 

¶ Suppression de la zone U du Ballet  compte tenu du faible nombre de constructions et de la pr®sence dôun site dôexploitation 

agricole à proximité immédiate (reclassement en N et Ny pour une activité artisanale existante). 

¶ Intégration de  jardins ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 tant au niveau des bourgs de La 

Chaussée et Rassay, que de différents hameaux constructibles, afin de mieux coller à la réalité foncière. 

¶ R®duction de la zone U aux Zienneries et ¨ la Deruterie pour mieux coller ¨ la r®alit® fonci¯re et ¨ lôenveloppe déjà urbanisée. 

SAVIGNY-EN-VÉRON 

¶ Suppression de la partie est de la zone 1AUh des Fromenteaux (0.85 ha), afin de limiter les extensions urbaines aux seuls 

besoins identifiés. La partie ouest des Fromenteaux est conservée en potentiel urbanisable, mais en 2AUh dans la mesure 

o½ dôautres sites sôinscrivent dans lôenveloppe urbaine (pas de consommation dôespace agricole) ou sont mieux situ®s par 

rapport au centre-bourg (proximité des commerces/services/équipements). 

¶ Suppression de la zone 1AUe au nord de la place de lôEglise car le projet dôune nouvelle salle polyvalente nôest plus 

dôactualit® avec la r®novation r®alis®e de la salle existante. 

¶ R®duction de la profondeur de la zone 1AUh de lôOuche Richot, avec un reclassement en Nl pour tenir compte de la 

probl®matique du risque dôinondation et nôy envisager que lôam®nagement dôune coul®e verte r®cr®ative. 

¶ Reclassement en zone N de boisements prot®g®s en espace bois® class® au sein du Parc dôActivit®s du V®ron, afin dôavoir 

un affichage plus fort de leur protection que le classement UY ou 1AUy avec trame espace boisé classé. 

¶ Adaptation à la marge de la délimitation des zones U pour une meilleure prise en compte du PPRi et des enjeux agricoles 

(reclassement en A  de sites dôexploitation agricole en frange de lôenveloppe urbaine). 

¶ Intégration de  jardins ¨ la zone U, avec instauration dôune trame de protection L.151-23 tant au niveau du bourg que de 

Roguinet, Bertignolles, afin de mieux coller à la réalité foncière. 

SEUILLY 

¶ Réduction de la zone UA au sud-est de lôAbbaye, compte tenu de la forte sensibilit® paysag¯re du site et du choix fait 

dôam®nager un parking de desserte de lôAbbaye non plus ¨ cet endroit mais ¨ lôouest de lôAbbaye. 

¶ Réduction de la profondeur des zones à urbaniser au sud du bourg (1AUh et 2AUh), afin dôassurer une meilleure protection 

du fond de la vallée (reclassement en N). 

¶ Réduction de la zone UCa auClos des Rouères, le bâti étant ensuite trop diffus pour reconnaître un quelconque caractère 

urbanisé à ce secteur au sein duquel on autoriserait de boucher les dents creuses (reclassement en N). 

¶ Tr¯s l®g¯re extension de la zone U au niveau de lôentr®e est du bourg pour mieux coller ¨ lôenveloppe b©tie, ainsi quôaux 

Caves Chatines afin de mieux coller à la réalité foncière (avec instauration dôune trame de protection L.151-23 pour le fond 

de jardin). 

THIZAY 

¶ Extension de la zone U pour mieux coller ¨ lôenveloppe b©tie et/ou am®nag®e (int®gration du cimeti¯re), ainsi quô¨ la r®alit® 

fonci¯re, avec si besoin instauration dôune trame de protection L.151-23 pour les fonds de jardin ou pour tenir compte du 

risque de ruissellement des eaux pluviales à certains points bas de la vallée de Verrière. 

¶ Restitution à la zone naturelle N de secteurs précédemment constructibles dans le fond de la vallée de Verrière, afin de tenir 

compte du risque de ruissellement des eaux pluviales. 

¶ R®duction du potentiel dôextension urbaine aux Chilleveaux (0.6 ha), pour se limiter aux seuls besoins identifi®s. 

 



 

PLUi-H de Chinon Vienne et Loire RdeP - Justifications  

122 

EN TERMES DE RÈGLEMENT 

En termes de r¯glement, lôexercice de comparaison est extr°mement difficile en ce sens que lôon part de 10 PLU différents, en 

consid®rant que les 9 communes de lôex-CC de la Rive Gauche de la Viene disposait d®j¨ dôun PLUi (avec parfois une nomenclature 

des zones et des secteurs pas homogène, mais surtout avec des auteurs et des dates de réalisation bien différents) et dôun POS. 

En outre, la collectivité ayant délibéré pour appliquer les mesures issues du décret relatif à la partie réglementaire du livre 1er du code 

de lôurbanisme et portant modernisation du contenu des PLU n° 2015-1783 du 28 décembre 2015, le nouveau règlement du PLU est 

structuré autour de deux grands axes : 

¶ lôaffectation des zones et la destination des constructions, 

¶ les caractéristiques urbaines, architecturales, naturelles et paysagères. 

Avec la réforme, le règlement doit être proportionné aux enjeux. En outre, tous les articles du règlement sont dorénavant facultatifs et 

la nomenclature utilis®e jusquôalors devenue obsol¯te nôa pas ®t® remplac®e par une nouvelle nomenclature imposée.  

De ce qui pr®c¯de, autant dire quôil nôest pas possible de comparer des r¯glements qui ne sont pas comparables. 

Le règlement du PLUi-H de Chinon Vienne et Loire est structuré en 5 axes : 

¶ 1 axe transversal valable pour toutes les zones.  

¶ 4 axes concernant respectivement les zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et naturelles et forestières (N), 

comprenant chacun 2 parties : lôaffectation des zones et la destination des constructions, ainsi que les caractéristiques 

urbaines, architecturales, naturelles et paysagères, le volet équipements et réseaux ®tant trait® dans lôaxe transversal ; 

A la fin du r¯glement, est annex® le lexique national dôurbanisme issu du d®cret du 28 d®cembre 2015 relatif ¨ la partie r¯glementaire 

du livre Ier du Code de lôurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du PLU, qui pr®sente un certain nombre de d®finitions utiles ¨ la 

compréhension des règles formulées dans le règlement et qui apporte des pr®cisions utiles pour lôemploi de ces d®finitions. 

En annexes figurent également : 

- Lôarr°t® du 10 novembre 2016 d®finissant les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être réglementées ; 

- Une liste des esp¯ces invasives ne devant pas °tre plant®es communiqu®e par le Conservatoire dôespaces naturels Centre 

ï Val de Loire ; 

- La localisation et 1 photo de chaque bâtiment identifié comme pouvant changer de destination au sein des zones A et N. 

DISPOSITIONS COMMUNES À TOUTES LES ZONES 

Dans cette première partie du règlement, on retrouve : 

¶ un rappel de dispositions du Code de lôurbanisme qui continuent de sôappliquer m°me en pr®sence dôun r¯glement de PLU 

ou de dispositions du Code Civil sôappliquant ®galement ; 

¶ des dispositions applicables comte tenu des enjeux patrimoniaux et paysagers (règles spécifiques relatives ¨ lôaspect 

extérieur des constructions, demande de permis de démolir, prise en compte des Sites Patrimoniaux Remarquables) ; 

¶ des dispositions applicables (et des recommandations utiles) dans les zones exposées à des risques naturels (risque 

dôinondation, risque dôeffondrement de cavit®s, retrait-gonflement des argiles, risque sismique, exposition au radon) ; 

¶ des dispositions relatives aux divisions foncières ; 

¶ un rappel des dispositions relatives ¨ lôarch®ologie ; 

¶ des alternatives possibles à lôapplication des r¯gles concernant les ®quipements dôint®r°t collectif, les services publics ; 

¶ les dispositions applicables aux habitats atypiques et alternatifs constituant lôhabitat permanent de leurs utilisateurs ou un 

habitat de loisirs ; 

¶ des dispositions règlementaires liées à des représentations graphiques spécifiques portées aux documents graphiques 

concernant tout ou partie des zones du PLUi-H ; il sôagit l¨ dôune ®volution significative introduite par le PLUi-H tant dans la 
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forme que dans le fond, la bo´te ¨ outils des PLU sô®tant ®norm®ment enrichie aux fils des ans (la pr®sentation et la 

justification de ces règlementations graphiques spécifiques figurent au chapitre Les dispositions particulières figurant au 

Règlement ï Document graphique) ; 

¶ des dispositions règlementaires relatives au stationnement des véhicules et des vélos ; 

Le PLU sôest attach® ¨ proposer des mesures en faveur dôalternatives ¨ la voiture individuelle. Il parait n®anmoins in®luctable 

que ce mode de transport reste majoritaire dans les ann®es futures avec lôessor des v®hicules hybrides, ®lectriques ou ¨ 

hydrogène.  

Pour la création de logement le nombre de place est quantifié avec 1 place de stationnement par tranche de 65 m² de surface 

de plancher avec un minimum dô1 place par logement, sauf en zone UA afin de faciliter la réappropriation du bâti existant 

(sortie de vacance notamment). Il est spécifié que pour les opérations réalisées dans un secteur couvert par une OAP, il 

sera pr®vu sur les espaces communs de lôop®ration 0.5 place de stationnement par logement créé, afin de tenir compte du 

fait que lôon sôinscrit en milieu rural avec une offre en transports collectifs peu d®velopp®e. 

Afin de favoriser la réappropriation du bâti dans les centres-villes / centres-bourgs, et augmenter ainsi la population au plus 

près des commerces, services et équipements, il nôest pas exig® de place de stationnement lors dôune division dôun grand 

logement en plusieurs plus petits. Pour le changement de destination avec création de logement, il en est de même, sauf si 

la construction faisant lôobjet du changement de destination avait vocation ¨ accueillir du stationnement (obligation de 

compensation dans ce cas). 

Si pour les bureaux hors zone UA, il est imposé 1 place de stationnement par tranche de 20 m² de surface de plancher 

affect®e ¨ lôusage de bureau, plus g®n®ralement pour toutes les autres destinations / sous-destination que le logement, 

quand une obligation est édictée en matière de stationnement, le choix a été fait de déterminer le nombre de place au regard 

du projet et du contexte dans lequel il sôinscrit (desserte en transport collectif, offre en parcs publics de stationnement, 

possibilit®s de mutualisation). Lôobjectif est bien sortir de la r¯gle pour la r¯gle, qui aboutissait souvent ¨ un 

surdimensionnement des espaces de stationnement, afin de faire preuve de plus de pragmatisme. 

Lôattention est ®galement attir®e, dôun point de vue qualitatif, au sein dôune zone UC, UE, UY, 1AUc ou 1AUy contiguë à une 

zone ¨ vocation dominante dôhabitat (UA, U-co, UB, 1AUh), afin de prendre en compte, dans lôimplantation des espaces de 

stationnements n®cessaires aux projets, la qualit® de lôenvironnement sonore des habitations riveraines. 

Concernant le stationnement des vélos une obligation normée existe pour les programmes de logements à partir de 5 unités 

(1 place par tranche de 50 m² de surface de plancher), et pour les autres destinations ou sous-destinations le choix a été 

fait de déterminer le nombre de place au regard du projet et du contexte dans lequel il sôinscrit. 

¶ des dispositions règlementaires relatives au voiries et acc¯s, avec lôobjectif de ne pas d®finir de r¯gles conduisant ¨ une 

trop grande consommation foncière pour les voiries ; les règles en la matière restent assez général, avec un renvoi aux 

dispositions figurant au Règlement ï Documents graphiques et aux principes dôam®nagement d®finis dans les OAP ; 

¶ des dispositions règlementaires relatives à la desserte par les réseaux (eau potable, euax usées,eaux pluviales, eaux de 

piscine, réseaux de communications électronique, électricité, gaz, téléphone, télédistribution, éclairage public) et la collecte 

des déchets ; avec pour les eaux usées une règlementation classique et pour les eaux pluviales la priorité mise sur 

lôinfiltration en rupture avec le ç tout tuyau è mis en îuvre jusquô¨ maintenant. 

DISPOSITIONS RELATIVES À LõAFFECTATION DES ZONES ET À LA DESTINATION DES CONSTRUCTIONS 

En pr®ambule, il est n®cessaire de pr®ciser quô¨ lôissue de la réforme, le PLU se limite désormais, pour les constructions, à 5 

destinations mais 20 sous-destinations. Il semble également indispensable de consulter le guide de la modernisation du contenu du 

PLU ®dit® par le minist¯re du logement et de lôhabitat durable pour comprendre lôobjet réel de chacune des sous-destinations, qui nôest 

pas évident de prime abord : par exemple, la sous-destination « artisanat et commerce de détail » ne concerne pas les activités 

artisanales de type maçonnerie, menuiserie, peinture é, qui sont rattachées à la sous-destination « industrie è, alors quôelle vise le 

commerce de d®tail, qui sôentend de lô®picerie ¨ lôhypermarch® ! 

Il convient ®galement de pr®ciser quôau-delà des 5 destinations et 20 sous-destinations, les articles R.151-30 et R.151-31 du code de 

lôurbanisme permettent dôinterdire et de limiter certains usages, affectations des sols et activit®s. 
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Ainsi, dans certains cas, afin de r®pondre ¨ lôobjectif dôapporter toutes les conditions favorables à la revitalisation du centre-ville de 

Chinon, certains types dôactivit®s sont entendus de mani¯re restrictive dans les zones commerciales p®riph®riques ou dôactivit®s (UC, 

1AUc, UY, 1AUy) : 

- les activit®s de service o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le, sous r®serve dô°tre en lien avec une activité artisanale ou 

industrielle existante déjà implantée sur place (ex. : show-room) ou de correspondre à une activité de services aux 

entreprises ne pouvant  trouver place dans un tissu urbain ancien de centre-ville ou centre-bourg compte tenu de lôemprise 

nécessaire (ex : location de v®hicules et de mat®riel professionnel é). 

CONCERNANT LES ZONES À VOCATION MIXTE DU PLU : UA, U-CO, UB ET UM 

La zone UA est une zone au sein de laquelle la mixit® fonctionnelle est recherch®e. La r¯gle est donc dôautoriser la plupart des 

destinations, usages des sols et natures dôactivit® possibles. Afin de tenir compte de la pr®sence dôexploitation agricole, leur ®volution 

est permise. Certains usages, affectations des sols ou natures dôactivit®s qui nôont pas leur place dans ces zones sont ®galement 

interdites. N®anmoins, comme il nôest pas possible de tout pr®voir ¨ lôavance, il est aussi mentionn® que certaines activit®s sont 

autorisées sous réserve de ne présenter aucun danger pour autrui et de ne pas générer de troubles anormaux de voisinage. Ainsi, 

par exemple, au sein de la sous-destination « industrie è, une activit® dô®lectricit® g®n®rale ou de peinture en b©timents pourra trouver 

place alors quôune activité de tailleur de pierre ou une scierie pourra ne pas y être admise. 

Les zones UB et U-co (hors secteur U-co-m) sôapparentent en grande partie à la zone UA, sauf, quôafin de favoriser r®ellement le 

maintien ou lôimplantation de vecteurs dôattractivit® et de dynamisation des centralit®s définies par le zonage UA, pour les activités 

artisanales et de commerces de détail, les activités de restauration, les activités de services o½ sôeffectue lôaccueil dôune client¯le et 

les activit®s industrielles ou artisanales, seule lô®volution de lôexistant est permise. Dans la m°me optique, les cin®mas et les 

hébergements hôteliers et touristiques ne sont pas autorisés en zone UB. 

Des particularit®s peuvent ®galement concerner tout ou partie de ces zones, telles que des p®rim¯tres dôinconstructibilit® (L. 151-41 

5Á CU), des orientations dôam®nagement et de programmation, des mesures de pr®servation de la mixit® fonctionnelle et sociale 

(logement locatif social, diversit® commerciale, é). 

La zone UM est ®galement une zone mixte visant ¨ conforter, ®tendre ou cr®er des polarit®s ¨ lô®chelle des agglom®rations de Chinon 

et Avoine-Beaumont. Elle se rapproche au niveau des destinations et sous-destinations autorisées de la zone UA. 

CONCERNANT LES ZONES À VOCATION PLUS SPÉCIFIQUE : 1AUH, UC/1AUC, UE, UY/1AUY, UG, UNRJ, A, AV ET N 

Mis à part quelques petites spécificités pour certains secteurs créés du fait de leur localisation, ces zones ont une vocation bien plus 

spécifique : 1AUh pour lôhabitat, UC/1AUc pour les commerces (avec lôobjectif de sôinscrire en compl®mentarit® avec le centre-ville de 

Chinon), UE pour les équipements, UY/1AUy pour les activités artisanales et industrielles, UG pour lôaire dôaccueil des gens du 

voyages, Unrj pour le site existant du CNPE, A pour les activités agricoles, Av pour les terroirs viticoles à protéger, N pour la 

préservation des milieux naturels et Nf pour lôexploitation de la for°t. Les r¯gles visent donc à autoriser les destinations, usages des 

sols et natures dôactivit® en rapport avec la vocation de la zone. 

Concernant les zones agricoles, naturelles et forestières, il est rappelé que si les habitations existantes peuvent faire lôobjet 

dô®volutions dans les limites permises par lôarticle L. 151-12 CU, ce nôest pas le cas dôautres destinations telles que relevant par 

exemple des destinations « ®quipements dôint®r°t collectif et services publics » ou « autres activités des secteurs secondaire ou 

tertiaire è. Côest pourquoi, afin de pouvoir autoriser des constructions nouvelles, des secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limitées 

(STECAL) ont été délimités au sein des zones naturelles, agricoles ou forestières, avec à chaque fois un champ bien circonscrit de ce 

qui peut y être autorisé. Ces STECAL identifient ¨ la fois des sites dôactivit®s ou des ®quipements existants au sein des zones A et N 

et des projets qui ont ®merg® au cours de lô®laboration du PLUi-H. 

Le sous-zonage Av est particulier en ce sens quôil vise ¨ prot®ger plus strictement les terroirs viticoles quôau sein de la zone A classique, 

en ne permettant que sous certaines conditions lôimplantation de constructions n®cessaires ¨ lôexploitation viticole, afin dôéviter le 

mitage dôun espace ¨ haute valeur agronomique. Il sôattache ®galement ¨ tenir compte des besoins sp®cifiques des activit®s viticoles, 

notamment dans le cadre de lôadaptation au changement climatique. 

CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

CONCERNANT LA VOLUMÉTRIE ET LôIMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
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Si au niveau de la zone UA les r¯gles dôimplantation restent tr¯s cadr®es, afin de respecter la forme urbaine identitaire des centres-

bourgs (principe de lôimplantation ¨ lôalignement et sur au moins une limite séparative), et dans la zone spécifique U-co correspondant 

aux implantations dans les vallées afin de tenir compte du contexte topographique mais aussi de lôidentit® b©tie, pour toutes les autres 

zones lôobjectif est bien de laisser une grande souplesse en la matière pour favoriser la densification. 

Lô®volution la plus significative en mati¯re dôimplantation des constructions concerne les zones UB et 1AUh, dans un souci de 

densification ma´tris®e pour r®pondre ¨ lôobjectif de mod®ration de la consommation dôespaces agricoles et naturels. En effet, le 

r¯glement de ces zones sôattache ¨ favoriser la mutation des tissus urbains vers des formes urbaines plus proches des tissus urbains 

anciens, en supprimant les marges de recul imposées aux constructions au long des voies, et en obligeant à des implantations sur 

au-moins une limite de propri®t®, ce qui pr®sente aussi pour int®r°t de faciliter lô®volution ult®rieure du b©ti. Il am¯ne ¨ engager une 

r®flexion qualitative sur lôimplantation de sa construction à travers une approche contextualisée et la recherche de satisfaction des 

objectifs suivants : garantir un ensoleillement satisfaisant pour les habitations et assurer une intimité aux habitants tant au niveau de 

leur logement en lui-même que des espaces extérieurs (terrasse, jardin). 

Il vise aussi à permettre une certaine souplesse avec possibilit® de sô®loigner de la volum®trie du b©ti des tissus urbains anciens (UA 

et U-co) en autorisant les constructions 100% en toiture terrasse, dans la mesure où les enjeux paysagers et patrimoniaux y sont 

moins prégnants. 

Toujours dans cette optique de favoriser la densification des tissus urbains, le PLU a défini des règles de hauteur maximale des 

constructions dans bien des cas un peu plus hautes que ce qui était admis jusquôalors, de mani¯re ¨ inciter ¨ inverser la tendance 

actuelle qui est plut¹t de construire ¨ lôhorizontal. Cependant, pour le Parc dôActivit®s du V®ron, contrairement ¨ ce qui figurait 

précédemment dans les PLU opposables des 3 communes concernées (Avoine, Beaumont-en-Véron et Savigny-en-Véron), un travail 

a ®t® men® de diff®renciation de la hauteur maximale autoris®e dans le Parc dôActivit®s. Il convenait ¨ la fois de pouvoir permettre 

lôimplantation de constructions et installations de volum®trie importante, eu ®gard ¨ lôaccueil dôactivit®s industrielles, tout en tenant 

compte des enjeux paysagers (Patrimoine Mondial UNESCO, entr®e de territoire é). 

Afin de tenir compte de certaine spécificité du territoire et anticiper le confortement de certaines tendances, le règlement prévoit ainsi 

des marges de recul significatives en zone agricole A pour les projets de serres dôune certaine emprise (>2000 mĮ) vis-à-vis des 

habitations au regard des nuisances visuelles et sonores induites. 

CONCERNANT LA QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 

Les r¯gles ®dict®es sôattachent ¨ prot®ger plus strictement le tissu urbain ancien des bourgs (UA / U-co), afin que la restauration du 

bâti existant, ses extensions, ou les constructions neuves pouvant sôy implanter, ne viennent pas le d®naturer en sôinscrivant trop en 

rupture avec lôunit® architecturale existante. Il en est de même en zones A et N par rapport à la restauration du bâti ancien. 

A lôinverse une relative souplesse et place ¨ lôinnovation est laissée dans les zones UB, 1AUh, UM. 

Pour ce qui est des constructions ¨ usage agricole ou plus g®n®ralement des constructions ¨ usage dôactivit®s et dô®quipements au 

sein des zones qui leur sont dédiées, une forme de souplesse est instaurée tout en cherchant le maintien dôune certaine coh®rence 

dôensemble dans un secteur comme la zone commerciale du Blanc Carroi à Chinon, ou plus généralement une forme de sobriété 

notamment dans le choix des teintes afin de faciliter lôint®gration dans le paysage de ces bâtiments. 

Pour les b©timents ¨ usage dôactivit®s dôune certaine dimension (seuil mis ¨ 300 mĮ), une prescription est d®finie pour aller dans le 

sens dôune am®lioration des performances ®nerg®tiques de ces b©timents : ç Dans le cas dôune construction nouvelle dôun b©timent 

dôune emprise au sol sup®rieure ¨ 300 mĮ, la toiture doit °tre con­ue pour recevoir des panneaux solaires ou photovoltaïques, avec a 

minima une production dô®nergie solaire ou photovoltaïque couvrant 10% du besoin en énergie généré par ladite construction. » 

La spécificité de la commune de Marçay avec la présence de tuiles canal est prise en compte avec la création de secteurs indicés 

permettant dôy autoriser ce matériau singulier sur le reste du territoire. 

CONCERNANT LE TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BÂTIS ET ABORDS DES 

CONSTRUCTIONS 

On retrouve là encore une attention plus poussée au niveau de la zone UA quant aux caractéristiques des clôtures, toujours afin de 

contribuer ¨ pr®server lôidentit® architecturale des centres-villes / des centres-bourgs qui en fait leur attractivité touristique. 
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Plus généralement au niveau des clôtures, une attention particulière est apportée à la prise en compte de la Trame Verte et Bleue et 

à la gestion des interfaces avec les espaces agricoles et naturels (mise en place de clôtures perméables en limites avec les espaces 

agricoles et naturels). 

Lôexistence dôOAP thématiques « Terrains potentiellement sous-cavées » et « Choix des essences à planter pour les haies et arbres 

isolés » constitue une r®elle ®volution par rapport aux documents dôurbanisme ant®rieurs en proposant une approche pédagogique 

pour se saisir des tenants et aboutissants de ces 2 sujets. Pour la seconde OAP th®matique, elle sôinscrit notammentdans le cadre de 

la mise en place de mesures compensatoires sute ¨ lôarrachage de haies ou lôabattage dôarbre isol®s. La finalit® est cependant toujours 

la m°me, sensibiliser, pour quôin fine ce type dôoutil nôest plus lieu dô°tre car la d®marche (qui souvent sôapparente au bon sens et à 

lôobservation) aura ®t® int®gr®e. 

Par ailleurs, afin de poser les premiers jalons vers une gestion intégrée des eaux pluviales, il a été défini en zones UB et 1AUh un 
pourcentage minimum de la surface de lôunit® fonci¯re ¨ conserver en pleine terre. La volont® de ma´triser lôimperm®abilisation des 
sols et de contribuer ¨ limiter demain les ´lots de chaleur urbains est ®galement ¨ lôorigine de la mise en place de ce nouvel outil. Il a 
cependant ®t® souhait® par les ®lus que lôambition reste mesur®e, dans la mesure o½ il sôagit dôune vraie ®volution culturelle pour le 
tterritoire. La prescription suivante a donc été retenue : pour les unités foncières bâties, 60% de la surface au-delà de 200 m² doivent 
rester perméables. 

Des dispositions spécifiques sont ®galement prises pour les aires de stationnement group® de plus de 10 v®hicules afin quôelles soient 

intégrées par le végétal et plus sp®cifiquement pour les zones A et N quôelles soient r®alis®es en mat®riau perm®able. 
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PARTIE 8:  LES INDICATEURS NÉCESSAIRES À LõANALYSE DES RÉSULTATS DE 

LõAPPLICATION DU PLAN 
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LES INDICATEURS DE SUIVI 

Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme intercommunal, le conseil communautaire doit 

procéder à une analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 du code de lôurbanisme. 

Pour ce faire, il est donc nécessaire de définir des indicateurs de suivi, qui doivent permettre :  

¶ de vérifier que les effets du PLUi sont conformes aux prévisions faites lors de son élaboration ; 

¶ dôidentifier les éventuels impacts négatifs imprévus de la mise en îuvre du PLUi ; 

¶ de suivre la mise en place des mesures de r®duction et de compensation et sôassurer de leur efficacité. 

Il est donc nécessaire de cibler les indicateurs refl®tant les impacts du document dôurbanisme sur les enjeux environnementaux 

identifiés pour le territoire, le dispositif de suivi devant rester proportionné aux enjeux du document dôurbanisme et aux moyens de la 

collectivité. 

ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION DõESPACE 

Indicateur Obtention des données Périodicité Valeur de référence 

Nombre de logements 
construits 

Sitadel, données MAJIC, 
CVL 

Annuelle 

100 logements en moyenne annuelle 
57% sur les pôles urbains de Chinon et Avoine-

Beaumont 
29% sur les p¹les de proximit® et les communes dôappui 

¨ lôagglom®ration de Chinon 
14% sur les communes rurales résidentielles 

Densité logements/ha 
Sitadel, données MAJIC, 

CVL 
Annuelle 

Densité minimale / recommandée : 
Chinon (18 logements / ha) 

Avoine-Beaumont et Chouzé/L. (15 logements / ha) 
Autres communes  (12 logements / ha) 

Consommation dôespace 
pour lôhabitat 

Sitadel, données MAJIC, 
CVL 

Annuelle < 3 ha / an en moyenne annuelle 

Changements de 
destination en A et N 

CVL Annuelle 
99 potentiels pré-identifiés 
au sein des zones A et N 

Consommation dôespace 
en ZA 

Sitadel, données MAJIC, 
CVL 

Annuelle 
<5.4 ha / an en moyenne annuelle 

(hors évolution site CNPE) 

ADAPTATION DE LõOFFRE EN LOGEMENTS 

Indicateur Obtention des données Périodicité Valeur de référence 

Evolution de la vacance 
des logements 

INSEE Annuelle 
Ò 1406 logements vacants (année 2014 

Objectif -15 lgts vacants par an) 

Production de logement 
locatif social 

CD37, CVL Annuelle 

en moyenne annuelle 18 LLS, dont 30% PLAI 
avec répartition spatiale 40% Chinon / 40% Avoine-
Beaumont / 10% Pôles de proximité / 10% Autres 

communes 

MOBILITÉ 

Indicateur Obtention des données Périodicité Valeur de référence 

Création de pistes 
cyclables 

Commune, CVL, CD37 Annuelle Linéaire aménagé / an 

BIODIVERSITÉ ET MILIEUX NATURELS 

Indicateur Obtention des données Périodicité Valeur de référence 

Défrichement CVL Annuelle Superficie boisée défrichée / an 

Préservation du bocage CVL, CPIE Annuelle 
Linéaire de haies arraché et mesures compensatoires 

mises en îuvre 

 

RESSOURCES EN EAU 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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Indicateur Obtention des données Périodicité Valeur de référence 

Eaux usées  
Linéaire de réseaux 

d'eaux usées amélioré 
Commune Annuelle Etat 0 ¨ la date dôapprobation du PLUi 

Eaux usées  
Charge organique 

Charge hydraulique 
Commune Annuelle Voir Rapport du zonage dôassainissement 
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ANNEXE : LOCALISATION DES POTENTIELS EN « DIFFUS » 

PÔLES  

CHINON 260 * 

Logements potentiels en densification diffuse : 260 

Logements potentiels en extension diffuse : 0 

* Total brut, sans application du taux de réalisation 

 

Saint Louans : 

 
Le Plateau (nord Av. F. Mitterrand) : 
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Le Plateau (sud Av. F. Mitterrand) : 

 
 

La Rochelle / Le Pavé Neuf : 
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Rochambeau : 

 
Vallées de Basse : 

 
 

 

  












































